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I. LE DROIT D’ACCÈS À L’INFORMATION ADMINISTRATIVE : 
UN DROIT LARGEMENT RECONNU 

Différents termes sont utilisés pour designer ce droit : liberté de l’information (Freedom of information), droit 
d’accès aux documents administratifs ou aux documents publics, transparence administrative…

Ce droit impose deux obligations aux gouvernements : d’abord celle de publier et diffuser les informations 
essentielles sur les activités des organismes publics. Ensuite celle de répondre aux demandes du public et de lui 
fournir les documents ou l’information qu’il sollicite.

Les bénéfices attendus de ce droit sont nombreux et ils sont aujourd’hui largement reconnus : sur le plan politique, 
les citoyens participent plus activement à l’élaboration des politiques publiques et le débat public est de meilleure 
qualité. Les effets positifs sur l’administration sont sensibles : la prise de décision des fonctionnaires est améliorée, car 
ils se savent responsables devant le public ; les actions illégales (corruption et mauvaise gestion des ressources) sont 
plus difficiles à mener et la gestion publique s’en trouve améliorée. La légitimité du gouvernement et la confiance des 
citoyens à son égard en sont renforcées, ce qui facilite l’application des politiques publiques.

A. LA GÉNÉRALISATION DU DROIT D’ACCÈS À L’INFORMATION

Plus d’une centaine de pays à travers le monde disposent aujourd’hui d’une législation mettant en œuvre le 
droit à l’information au lieu de 13 seulement en 1990.Une soixantaine de pays ont même inscrit ce droit dans leur 
Constitution. La Constitution mexicaine est, avec la Constitution suédoise et la Constitution finlandaise celle qui 
garantit de la façon la plus détaillée et complète le droit à l’information

La législation la plus ancienne du monde est celle de la Suède, qui reconnaît le droit d’accès aux documents 
administratifs depuis 1776, droit qui a été réaffirmé par la loi constitutionnelle de 1974. La Suède offre de ce point de 
vue une des garanties constitutionnelles les plus anciennes et les plus fortes : la loi sur la liberté de la presse figure 
parmi les quatre lois fondamentales qui composent la Constitution. L’article 1 du chapitre 2 sur le caractère public 
des documents dispose que : « Chaque citoyen suédois a le droit d’accéder librement aux documents officiels, afin 
d’encourager la liberté d’échanges d’opinion et la disponibilité d’une information complète. » L’article 2 prévoit que 
ce droit ne peut être réduit que s’il est nécessaire de protéger un des sept intérêts énumérés et seulement si une loi 
spéciale le spécifie de manière stricte. Les citoyens suédois qui communiquent aux journalistes des informations ont 
le droit à la protection des sources ou à la protection de l’anonymat, puisque les journalistes ne peuvent jamais être 
contraints de révéler leurs sources.

C’est après la Seconde Guerre mondiale qu’a véritablement émergé le mouvement en faveur de l’accès à 
l’information. Ce mouvement s’inspire de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme de 1948 qui, dans son 
article 19, garantit à tout individu le droit de « chercher, de recevoir et de répandre, les informations et les idées par 
quelque moyen que ce soit ».

Les Etats-Unis se sont dotés du Freedom of Information Act (FOIA) en 1966 et la loi a été renforcée en 1974 à la 
suite des révélations de l’affaire du Watergate. Si le Président Jimmy Carter (1977-1981) a renforcé cette loi en 1978, ce 
ne fut pas le cas de Ronald Reagan (1982-1995) qui, invoquant des raisons de sécurité, l’a restreint considérablement 
(The National Security Archive 2010). Il fallut attendre le décret présidentiel de Bill Clinton du 17 avril 1995, pour 
revenir vers une déclassification massive des informations. En 1996, le Congrès vota l’amendement sur l’Electronic 
Freedom of Information Act afin d’intégrer les nouveaux supports numériques. Le 12 octobre 2001, la FOIA régressa 
suite à un mémorandum du Procureur général ordonnant que toute décision discrétionnaire faite par une agence, 
lorsqu’elle communique une information protégée, doit être prise après examen complet et délibéré des intérêts 
institutionnels, commerciaux et personnels pouvant être mis en cause lors de la divulgation de ces informations. 
L’Intelligence Authorization Act of 2003 compléta cette restriction en interdisant aux services secrets de communiquer 
des documents à tout gouvernement étranger ou à une organisation gouvernementale internationale que ce soit 

directement ou via un représentant. La restriction était telle qu’en 2006, date du 40e anniversaire de la FOIA, Jimmy 
Carter, dénonça l’obsession des dirigeants pour le secret et les accusa de pratiquer une politique d’obstruction. Il 
appela à renforcer la FOIA, à mettre en place un organe de contrôle et à prévoir des sanctions pour non-respect 
de la loi. Il semble qu’il fut entendu puisqu’en 2007 l’Open Government Act incita les agences à mieux s’adapter à 
l’environnement numérique et renforça les actions disciplinaires en cas de refus abusifs. Il créa notamment l’Office of 
Government Information ayant pour mission de veiller à l’application effective de la FOIA. 

Les États-Unis ont été suivis par deux autres pays nordiques, le Danemark et la Norvège (1970), la France et 
les Pays-Bas (1978), puis par l’Australie et la Nouvelle-Zélande (1982), ainsi que le Canada avec sa loi sur l’accès à 
l’information de 1983 (LRC 51985), modifiée en 2019.

En France, les dispositions relatives à l’accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations 
publiques de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses mesures d’ordre administratif, social et fiscal (dite « loi CADA ») ont été codifiées 
par l’ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015. Elles figurent désormais dans le code des relations entre le public 
et l’administration (CRPA) entré en vigueur le 1er janvier 2016. Ces dispositions ont par ailleurs été modifiées par la loi 
n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique.

Relèvent par ailleurs de régimes spécifiques les actes et documents produits ou reçus par les assemblées 
parlementaires, les archives, les registres de publicité foncière, la délivrance de certains documents relatifs aux 
contribuables, la communication de certains documents d’urbanisme, la communication au patient de ses documents 
de santé, l’accès aux documents électoraux, l’accès aux informations relatives à l’environnement détenues, reçues ou 
établies par les autorités publiques, etc.

 Il est à noter que par une décision n°2020-834 QPC du 3 avril 2020, le Conseil constitutionnel a expressément 
consacré un droit constitutionnel d’accès aux documents administratifs, garanti par l’article 15 de la Déclaration des 
droits de l’Homme et du citoyen qui prévoit que «la société a le droit de demander compte à tout agent public de son 
administration».

En Espagne, ce sont la Constitution de 1978 et la loi du 26 novembre 1992 qui ont reconnu aux citoyens le droit 
d’accès aux documents administratifs. 

L’Italie reconnaît le droit à l’information depuis la la loi du 7 août 1990 et celui-ci a été élargi par le décret législatif 
n° 97 de 2016. 

En Belgique, l’article 32 de la Constitution dispose que « Chacun a le droit de consulter chaque document 
administratif et de s’en faire remettre copie, sauf dans les cas et conditions fixés par la loi, le décret ou la règle visée à 
l’article 134. » La loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration est venue préciser les conditions 
d’application de ce droit fondamental.

Les 29 pays d’Europe centrale et orientale ont également adopté une loi une loi sur la transparence administrative 
à l’occasion de leur passage à la démocratie et de la rédaction d’une nouvelle Constitution, au début des années 90, 
après l’effondrement du régime soviétique. Certains d’entre eux, comme les pays baltes ou la Roumanie, l’ont fait pour 
répondre aux critères politiques d’adhésion à l’Union européenne.

L’Allemagne et la Grande-Bretagne ont les législations les plus récentes. 

En Grande-Bretagne, le «UK Freedom of Information Act» (UK FOI) de 2000 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des autorités centrales britanniques et des autorités publiques en Angleterre, au Pays de Galles et 
en Irlande du Nord, ainsi que le « Scotland Freedom of Information Act » de 2002, qui s’applique aux documents 
de l’exécutif, des autorités publiques et du Parlement écossais, sont entrés en vigueur en 2005. Avant cette loi, 
les documents étaient présumés inaccessibles pour au moins 30 ans. Après, ils étaient présumés accessibles sauf 
exemption. Depuis, n’importe qui peut effectuer une demande de document d’une administration centrale ou locale 
et la réponse doit parvenir dans un délai qui n’excède pas les 20 jours.

En Allemagne, la loi fédérale sur la liberté d’information est entrée en vigueur en 2006. Au niveau fédéral, onze des 
seize Länder ont jusqu’à aujourd’hui adopté des législations comparables. Ces lois s’appliquent à la communication 



8 INTRODUCTION INTRODUCTION 9

des documents détenus par les administrations des Länder. Avant la loi de 2006, tous les documents administratifs 
étaient protégés par le secret professionnel, sauf s’il existait des législations spécifiques, telles que celle qui accordaient 
aux citoyens le droit de consulter les documents comprenant les données personnelles de l’intéressé. 

Ce mouvement en faveur de la transparence administrative s’est accéléré au cours de ces vingt dernières années. 

En Suisse, c’est le canton de Berne qui a le premier introduit le principe de la transparence dans une loi en 1993 
notamment suite à l’affaire dite « des caisses noires» (Farine-Hitz, 2000) et de scandales liés à l’utilisation de fonds 
publics pour le financement de voyages privés. Par la suite, plusieurs cantons ont adopté une loi sur l’information : 
Genève et Soleure en 2001, Vaud et Jura en 2002, Argovie, Neuchâtel, Uri et Zurich en 2006, Schwyz en 2007, Valais 
en 2008 et Fribourg en 2009. Au niveau fédéral, le parlement a voté la loi sur le principe de la transparence dans 
l’administration (LTrans) en décembre 2004 et celle-ci est entrée en vigueur en juillet 2006.

En Afrique du Sud, le Promotion of Access to Information Act (PAIA) de 2000 a été adopté dans le cadre de la 
transition démocratique, en réaction contre le secret que le régime de l’apartheid avait imposé comme règle pendant 
40 ans. Pour souligner que le droit à l’information faisait partie des fondements du nouveau régime démocratique et 
pluraliste, il a été inscrit dans la nouvelle Constitution.

En Amérique Latine, le Mexique pays a été l’un des premiers pays à se doter en 2002, d’une des lois les plus 
avancées en la matière, la loi fédérale sur la transparence et l’accès à l’information publique gouvernementale (Ley 
Federal de Transparencia y Acceso a la Información Pública Gubernamental).

Au Pérou, la loi sur la transparence et l’accès à l’information publique de 2002 (Ley de Transparencia y Acceso a la 
Información Pública) a été adoptée à la suite du mouvement déclenché contre les actes de corruption dévoilés au sein 
du gouvernement Fujimori.

En Indonésie, la chute du régime de Suharto en 1998 a été suivie d’une période de transition politique qui a fini 
par aboutir au vote du Freedom of Information Act en 2008.

Le printemps arabe a également favorisé la reconnaissance de ce droit.

A l’exception de la Jordanie qui disposait d’une loi de ce type depuis 2007, aucun pays arabe n’en avait adopté 
une auparavant. 

Au Maroc, la nouvelle Constitution de juillet 2011, consacre son article 27 au droit des citoyens d’accéder à 
l’information détenue par l’administration publique, les institutions élues et les organismes investis d’une mission de 
service public. La loi 31-13 du 12 mars 2018 est intervenue pour mettre en œuvre ce droit.

 En Tunisie, le droit d’accès à l’information a d’abord été consacré par le décret-loi n° 2011-41 du 26 mai 2011, relatif 
à l’accès aux documents administratifs des organismes publics. Son article 3 prévoyait ainsi que « Toute personne 
physique ou morale a le droit d’accéder aux documents administratifs (…) aussi bien par divulgation proactive que 
divulgation sur demande de l’intéressé, sous réserve des exceptions prévues par le présent décret-loi ».

Par la suite, le droit d’accès à l’information a été consacré en tant que droit fondamental par l’article 32 de la 
Constitution de 2014 qui dispose que : « L’État garantit le droit à l’information et le droit d’accès à l’information ». La 
mise en oeuvre de ce droit a été réalisée par la loi organique n°2016-22 en date du 24 mars 2016 relative au droit 
d’accès à l’information, entrée en vigueur le 29 mars 2017.

Dans la plupart des pays, des législations spécifiques complètent le régime général de l’accès à l’information 
administrative. C’est ainsi que l’accès aux informations relatives à l’environnement ou concernant les données 
personnelles est régi par des lois particulières, par exemple en Allemagne ou en Grande-Bretagne1. 

Une déclaration de principe figure parfois dans la loi, appelant à une interprétation large du droit à l’information 
et en soulignant les bénéfices pour les citoyens.

La loi finlandaise de 1999 (Act on the Openness of Government Activities) expose ainsi parfaitement dans sa section 
3 les objectifs d’une loi sur l’information : « promouvoir l’ouverture et la bonne pratique de la gestion de l’information 

1 Le site Right2INFO.org donne des informations sur le cadre constitutionnel et juridique du droit à l’information dans plus de 80 pays, http://www.
right2info.org.

dans l’administration, donner aux particuliers et aux entreprises la possibilité de contrôler l’exercice de l’autorité 
publique et l’usage des ressources publiques, de se former librement une opinion, d’influencer l’exercice de l’autorité 
publique, et de protéger leurs droits et intérêts ». La loi estonienne de 2000 (Public Information Act) établit clairement 
dans son premier paragraphe le lien entre Démocratie, État de droit et Droit d’accès à l’information : « Cette loi a pour 
objectif d’assurer que le public et chaque personne a la possibilité d’accéder à l’information destinée à l’usage public, 
conformément aux principes d’un État de droit démocratique et social et d’une société ouverte, et de donner au 
public la possibilité de contrôler l’exercice des responsabilités publiques ». 

En Tunisie, la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information rappelle dans son article 1er 
que celui-ci doit permettre de renforcer les principes de transparence et de reddition des comptes, notamment en 
ce qui concerne la gestion des services publics, d’améliorer la qualité du service public et de renforcer la confiance à 
l’égard des organismes publics, de renforcer la participation du public à l’élaboration, au suivi de la mise en œuvre et 
de l’évaluation des politiques publiques, et, enfin, de renforcer la recherche scientifique.

B. LE CHAMP D’APPLICATION DU DROIT D’ACCÈS À L’INFORMATION

La plupart des lois nationales définissent l’information de manière assez large. Elles prescrivent que les documents 
publics sont en principe accessibles et que la non communicabilité doit être l’exception. Dans certains pays, en 
particulier en Allemagne et aux États-Unis, les citoyens bénéficient de la présomption de la libre communicabilité, 
ce qui implique que tout document administratif est a priori communicable. Il incombe donc à l’administration de 
prouver, le cas échéant, la non communicabilité d’un document. La liberté d’accès s’étend à tous les documents 
et les informations détenus par les administrations publiques, et de façon générale le pouvoir exécutif, ce qui 
exclut normalement, comme en France, les documents se rattachant directement au Gouvernement, au pouvoir 
juridictionnel ou au pouvoir législatif. 

Ainsi, en Allemagne ou aux États-Unis, le droit d’accès ne s’applique pas aux assemblées délibérantes et au 
pouvoir législatif, comme le « Bundestag » allemand ou le « Congrès » américain. Tout en s’appliquant aux services de 
la Maison Blanche, la loi ne concerne pas le Président des États-Unis lui-même, le vice-président et leurs collaborateurs 
immédiats. 

La Suède connaît un des systèmes les plus libéraux. Contrairement à la France, même la correspondance officielle 
du Premier Ministre est librement accessible. Un citoyen peut obtenir gratuitement et sans difficulté la copie de la 
fiche de paie d’un ministre, ainsi que ses dépenses pour un cocktail en se présentant directement auprès du ministère. 

En Tunisie, le droit d’accès à l’information recouvre également un domaine très large puisqu’il s’applique 
non seulement à l’administration publique, mais également à la présidence de la République, à la présidence du 
Gouvernement, à l’Assemblée des représentants du peuple, aux différents ministères, et même à la Banque centrale, 
aux organismes de droit privé chargés de gérer un service public ou bénéficiant d’un financement public et aux 
instances judiciaires (Conseil supérieur de la magistrature, Cour constitutionnelle, Cour des Comptes) et plus 
largement aux instances constitutionnelles 

Au Canada, la Loi sur l’accès à l’information de 1983 prévoit que les citoyens canadiens et les résidents permanents 
au sens de la Loi sur l’immigration ainsi que toute personne ou société présente au Canada ont droit d’avoir accès à 
la plupart des documents relevant du gouvernement fédéral. Plus précisément, la Loi prévoit que sont accessibles 
tous les renseignements contenus dans les documents relevant des institutions fédérales énumérées à l’annexe I, à 
moins qu’une disposition expresse de la loi ne permette ou ne prescrive aux responsables des institutions de refuser 
la communication.

Le Royaume Uni reconnait un champ d’application large au « UK Freedom of Information Act », qui concerne les 
autorités centrales britanniques, l’ensemble des autorités publiques en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande 
du Nord, y compris la Chambre des Communes, la Chambre des Lords, les Assemblées du Pays de Galles et de 
l’Irlande du Nord, soit plus de 100 000 institutions. La grande majorité des autorités publiques sont soumises à cette 
réglementation, dont même la BBC et « Channel 4 ». Le « Scotland FOI » comporte des dispositions similaires à l’égard 
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des autorités écossaises, qui s’étend au Parlement. C’est en vertu du FOI Act qu’a été mis au jour le scandale des notes 
de frais des parlementaires.

En Belgique, le principe est que tout document administratif est public par nature, sauf s’il y a des raisons qui 
justifient un refus de mettre public temporaire et que ces raisons trouvent leur origine dans une norme légale. Le droit 
revient à toute personne sans distinction, et ce sur un pied d’égalité. Tant les personnes physiques que les personnes 
morales jouissent de ce droit.

En Italie, le droit d’accès à l’information est prévu par le décret législatif n. 97 de 2016 qui a modifié le décret 
législatif n° 33 de 2013 (décret dit « sur la transparence »), introduisant un « accès civique généralisé » afin de 
promouvoir la participation des citoyens aux activités administratives et de favoriser des formes généralisées de 
contrôle sur l’exercice des fonctions publiques et l’utilisation des ressources publiques. L’accès civique généralisé 
s’ajoute aux autres formes d’accès prévues par la loi - parmi lesquelles le simple accès civique et l’accès procédural - 
qui continuent à fonctionner sur la base de règles différentes.

Contrairement au droit d’accès procédural (ou documentaire) qui, selon les articles 22 et suivants de la loi n. 
241/1990 ne protège que le demandeur ayant un intérêt direct, concret et actuel, l’accès civique généralisé garantit 
aux citoyens la possibilité de demander des informations et des documents aux administrations publiques sans 
avoir à prouver qu’ils ont un intérêt qualifié. Contrairement au droit d’accès civique simple, qui repose sur l’art. 5 du 
décret sur la transparence, et qui ne permet l’accès qu’aux informations qui relèvent des obligations de publication 
prévues par le même décret, l’accès civique généralisé s’étend à toutes les données et documents en possession des 
administrations publiques, avec comme seules limites les intérêts publics et privés indiqué par la loi.

 En Espagne, la Constitution de 1978 reconnait aux citoyens le droit d’accès aux archives et aux registres administratifs. 
La loi 19/2013 du 9 décembre 2013 sur la transparence, l’accès à l’information publique et la bonne gouvernance a 
consacré le droit d’accès à l’information. Le champ d’application est très large et inclut toutes les administrations 
publiques, les organismes autonomes, les agences d’État, les entreprises publiques et les entités de droit public, y 
compris les universités publiques. La loi s’applique également aux corporations de droit public, à la Chambre de Sa 
Majesté le Roi, au Congrès des députés, au Sénat, à la Cour constitutionnelle et au Conseil général de la magistrature, 
ainsi que la Banque d’Espagne, le Conseil d’État, le Médiateur, la Cour des comptes, le Conseil économique et social 
et d’autres institutions autonomes similaires. Elle s’applique également aux sociétés commerciales au capital social 
desquelles la participation directe ou indirecte des entités susmentionnées est supérieure à cinquante pour cent, aux 
fondations et associations du secteur public constituées par les administrations, organisations et entités auxquelles 
elle a été confiée. De même, elle s’applique aux partis politiques, aux organisations syndicales et aux organisations 
professionnelles et à toutes les entités privées qui reçoivent un certain montant d’aides ou de subventions publiques. 
Cette obligation s’applique également aux lauréats des marchés publics.

La Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents publics de 2009 s’inscrit dans ce mouvement 
général de libéralisation et vient le parachever. Son préambule dispose ainsi que « tous les documents publics sont 
en principe publics et communicables, sous réserve, seulement, de la protection d’autres droits et intérêts légitimes ».

Elle fournit un socle de normes minimales et cherche à encourager ses États membres qui ne l’ont pas encore fait 
à mettre leur législation en conformité avec ces normes.

C. LES MODALITÉS PRATIQUES D’EXERCICE DU DROIT D’ACCÈS 
L’INFORMATION 

Il existe des variantes significatives selon les pays.

Dans certains pays, la plupart des documents administratifs font l’objet d’une publication automatique, de sorte 
qu’ils sont directement accessibles par les citoyens. 

Ainsi, aux États-Unis, certaines archives sont directement accessibles dans des « reading rooms » et aussi sur 
Internet. En Tunisie, l’article 6 de la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information prévoit une 
obligation de publication proactive de toute une série d’informations détenues par les autorités publiques.

Toutefois, la procédure classique à suivre est de s’adresser à l’administration qui détient le document souhaité. Les 
législations en vigueur s’efforcent de faciliter autant que possible l’accès aux documents pour le citoyen.

En Grande-Bretagne, toute autorité publique est tenue d’élaborer un « Publication Scheme » qui désigne les 
documents accessibles et définit le cadre général d’accès à l’information. D’une façon comparable, les administrations 
fédérales en Allemagne, elles aussi, sont tenues d’élaborer un registre sur les informations communicables dont elles 
disposent et de les rendre accessibles sous forme électronique.

Pour obtenir un document administratif, le demandeur doit respecter des conditions de fond et de forme, le plus 
souvent minimales et qui lui sont favorables.

En fait, dans la plupart des pays, comme aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en Suède ou en Allemagne, la 
possibilité de demander un document administratif est ouverte à toute personne physique ou morale sans condition 
de nationalité ni de résidence, ce qui correspond d’ailleurs au régime français.

Concernant la forme, la Grande-Bretagne et les États-Unis exigent une demande écrite, alors qu’en Allemagne, 
comme en France, aucune forme n’est imposée.

L’administration dispose par la suite d’un certain délai de réponse, qui est soit d’un mois en Allemagne, comparable 
à la France, soit de 20 jours ouvrables aux États-Unis et en Grande- Bretagne. Exception notable, en Suède, il n’existe 
pas de délai de réponse, l’administration s’efforçant toutefois de répondre dans les meilleurs délais.

D. LES ORGANISMES CHARGÉS DE VEILLER AU RESPECT DU DROIT 
D’ACCÈS À L’INFORMATION ADMINISTRATIVE.

Ce sont souvent des autorités administratives indépendantes comme la Commission d’accès aux documents 
administratifs en France, en Italie ou en Belgique.

L’Instance d’accès à l’information en Tunisie est une autorité publique indépendante, dotée de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, créée par la loi organique n°2016-22 du 24 mars 2016 relative au droit d’accès 
à l’information afin de garantir l’exercice de ce droit constitutionnel. L’Instance se compose d’un conseil, dont les 
membres ont été élus par l’Assemblée des Représentants du Peuple (ARP) le 18 Juillet 2017 et nommés en vertu du 
décret gouvernemental n°2017-918 du 17 Août 2017.

En Belgique, il existe également une Autorité de protection des données (APD) qui est un organe de contrôle 
indépendant chargé de veiller au respect des principes fondamentaux de la protection des données à caractère 
personnel. L’Autorité a été créée au sein de la Chambre des représentants belge par la loi du 3 décembre 2017 portant 
création de l’Autorité de protection des données et succède à la Commission de la protection de la vie privée. 

En France, la Commission nationale Informatique et libertés (CNIL) a été créée par la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 afin de veiller à la protection des données personnelles contenues dans les fichiers et traitements 
informatiques ou papiers, aussi bien publics que privés.

En Tunisie, a été créée dans le même but par la loi n°63 du 27 juillet 2004 sur la protection des données à caractère 
personnel l’Instance nationale de protection des données personnelles.

L’étendue des pouvoirs des différents organismes varie selon les pays. La protection des données personnelles 
ayant l’antériorité dans beaucoup des pays européens, les organismes chargés de cette mission se sont vu en outre 
chargés de la protection du droit d’accès. 

Ainsi, contrairement à la France, oùla protection des données personnelles est garantie par la Commission 
Nationale Informatique et Libertés, tandis que la protection du droit de l’accèsà l’information relève de la compétence 
de la CADA, dans beaucoup de pays les deux missions sont assumées par le même organisme.

En Allemagne, c’est le Commissaire fédéral de la protection des données et du droit à l’information, qui, au 
niveau fédéral, veille au respect du droit à l’accès. Il est nommé pour une durée de 5 ans par le Parlement fédéral 
(Bundestag) sur proposition du Gouvernement. Soumis au seul respect de la loi, le commissaire est indépendant du 
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gouvernement dans l’exercice de ses fonctions. Au niveau des États fédérés, un tel commissaire existe dans 9 des 11 
Länder qui disposent d’une législation sur la liberté d’information. Le Commissaire fédéral s’est vu attribuer, par la loi 
de 2006, outre son rôle classique de la protection des données personnelles, la tâche de veiller au respect de l’accès 
aux droits des documents administratifs. 

Le Commissaire peut être saisi par des particuliers ou des personnes morales au cas où une administration 
refuserait de communiquer le document demandé. Enfin, le Commissaire s’efforce de promouvoir la coopération 
européenne et internationale. Tous les deux ans, il informe le public de son activité dans un rapport, accessible en 
ligne. Le Commissaire allemand du droit à l’information ne peut rendre que des simples avis ou des recommandations 
qui n’ont pas de caractère contraignant. Il peut également émettre des réclamations officielles au cas où il constaterait 
une violation par une administration du droit d’accès aux documents sans pour autant pouvoir infliger des sanctions.

En Italie, il existe, depuis 1991, une Commission pour l’accès aux documents administratifs (CADA), qui est 
composée entre autres de hauts fonctionnaires de l’État, de sénateurs et députés ainsi que de professeurs de droit. 
Même si la CADA italienne ne dispose pas d’un budget propre ni d’une structure indépendante, elle est reconnue 
par la doctrine comme une autorité administrative indépendante, compte tenu de son indépendance par rapport 
au Gouvernement italien dans l’exercice de ses fonctions. La CADA italienne est, comme la CADA française, un 
organisme chargé de veiller spécialement à l’accès aux documents administratifs. Elle contrôle la mise en œuvre du 
principe de la pleine connaissance et de la transparence de l’activité des administrations publiques. En exerçant ce 
rôle, la CADA peut procéder à une audition des parties et rendre un avis en cas de refus de communication par une 
administration. Contrairement à la CADA française, la CADA italienne dispose d’un vrai pouvoir de décision : en cas 
de saisine pour violation du droit d’accès aux documents administratifs, elle peut ordonner à l’administration de 
produire un document, l’administration ayant alors l’obligation de revoir sa décision. Toutefois, la CADA italienne n’a 
pas de pouvoir de sanction ou de contrainte.

 En Espagne, c’est le Conseil pour la transparence et la bonne gouvernance, organe indépendant qui a le pouvoir 
de promouvoir la culture de la transparence dans l’activité de l’administration publique, de contrôler le respect 
des obligations de publicité active, ainsi que la garantie du droit d’accès à l’information publique et le respect des 
dispositions de bonne gouvernance. 

Au Canada, la loi sur l’accès à l’information mise en œuvre en 1983, a prévu la création d’un Commissaire à 
l’information dont les pouvoirs ont été renforcés par la nouvelle loi de 2019. A la suite d’une enquête sur une plainte, 
il peut maintenant rendre des ordonnances exécutoires relativement aux demandes d’accès à l’information, ce qui 
comprend notamment le pouvoir d’ordonner la communication de documents gouvernementaux.

En Grande-Bretagne a été instauré un « Information Commissioner Office » (ICO), qui garantit l’accès aux 
documents administratifs. L’« Information Commissionner » est nommé par la Reine et il est responsable devant le 
Parlement. Vue son indépendance du gouvernement, l’ICO, lui aussi, assume le rôle d’une autorité administrative 
indépendante. L’Écosse dispose de son propre ICO. Le rôle et les missions de l’« Information Commissioner » sont 
largement comparables à ceux du Commissaire allemand. Traditionnellement, veillant à la protection des données 
personnelles comme la CNIL française, l’« Information Commissioner » s’occupe, depuis 2005, de la promotion de 
l’accès à l’information officielle, en cumulant ainsi les fonctions de la CNIL et de la CADA en France. Il a lui aussi une 
mission de conseil, de sorte qu’il rend des avis sur des projets de lois, des règlements, etc. Il contrôle le respect de la loi 
en approuvant les Publication Schemes des administrations et en faisant des recommandations aux administrations, 
recommandations qui peuvent faire l’objet d’une révision judiciaire. Il peut être saisi en cas de plainte pour enfreinte 
au « FOI Act » ou au « Data Protection Act » et est chargé de l’éducation et de la sensibilisation des particuliers et 
des entreprises à l’accès à l’information en publiant des brochures et des guides. En regard des autres organismes, 
l’« Information Commissioner » dispose des pouvoirs les plus larges : en cas de saisine, il peut rendre des ordonnances 
exécutoires. Dans ces ordonnances, il peut préciser les actions à mener par l’administration, mentionner, le cas 
échéant, les délais, et indiquer les voies de recours ouverts aux parties. Il convient toutefois de souligner que les 
ministres britanniques disposent, sous certaines conditions, d’un droit de veto, qui leur permet de ne pas suivre une 
décision de l’« Information Commissioner », au cas où celui-ci leur imposerait de communiquer un document classé 
confidentiel.

De plus, l’« Information Commissioner » dispose d’un pouvoir de sanction : à ce titre, il peut infliger des pénalités 
financières, mais uniquement en ce qui concerne les atteintes au « Data Protection Act ».

En Suède, le fort enracinement de la tradition de la transparence dans l’administration explique l’absence d’un 
organisme particulier chargé de veiller à la communication des documents administratifs. Toutefois, en cas de refus de 
communication par l’administration, le demandeur peut saisir l’Ombudsman du Parlement, équivalent du Médiateur 
de la République en France. De façon générale, l’Ombudsman procède à un contrôle de légalité de l’ensemble des 
actes officiels et rend des recommandations qui n’ont pas de caractère contraignant.

En Suisse, le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence a pour missions de conduire la 
procédure de médiation et formuler une recommandation lorsque la médiation n’aboutit pas ; d’informer d’office ou 
à la demande de particuliers ou d’autorités sur les modalités d’accès à des documents officiels ; de prendre position 
sur les projets d’actes législatifs fédéraux ou les mesures de la Confédération qui touchent fondamentalement au 
principe de la transparence.

II.LES LIMITES AU DROIT À L’ACCÈS À L’INFORMATION 

Le droit d’accès à l’information administrative est contrebalancé par la protection, nécessaire à une société 
démocratique, d’autres droits et intérêts légitimes. Il existe ainsi des limites admises depuis longtemps dans la plupart 
des législations nationales relatives au droit d’accès à l’information. Un consensus se dessine dans de nombreux 
pays pour reconnaître que la divulgation d’informations publiques ne doit pas porter atteinte à certains droits 
fondamentaux, dont le droit au respect de la vie privée, ou encore ne pas aboutir à la révélation de secrets dont 
la divulgation pourrait menacer la sécurité intérieure ou économique des États ou encore porter un réel préjudice 
commercial ou industriel aux entreprises.

A. LES EXCEPTIONS AUTORISÉES

Les mêmes exceptions à la communicabilité des documents se retrouvent dans la plupart des pays.

Ainsi, en France, en Allemagne, aux États-Unis, au Royaume Uni ou en Tunisie, par exemple, l’administration n’a 
pas d’obligation de communiquer des documents lorsqu’ils ont déjà fait l’objet d’une publication et que le demandeur 
peut y accéder sans difficulté majeure ou qu’il dispose déjà des informations souhaitées.

Les documents contenant les informations sensibles ne sont pas communicables. À titre d’exemple, dans la 
plupart des pays, ne sont pas communicables les documents concernant la sécurité nationale, la défense, la politique 
étrangère, la politique monétaire ou économique nationale, la vie privée ou le secret industriel et commercial. De 
même, les documents relatifs au déroulement des procédures juridictionnelles ainsi que les documents concernant 
la prévention et la répression de la criminalité ne sont pas communicables.

Les documents préparatoires à une décision administrative ne font pas partie des documents communicables en 
France, Italie, Allemagne et aux États-Unis. On peut relever des exceptions particulières à quelques pays. Ainsi, la 
correspondance officielle de la Reine n’est pas communicable en Grande-Bretagne. En Espagne, contrairement à la 
Tunisie, l’exercice des compétences constitutionnelles fait obstacle au droit à l’information. En Suède, un document 
ne sera pas communiqué, s’il s’agit de préserver la protection des espèces animales ou végétales. Aux États- Unis, de 
manière originale, échappent à la communication les données géologiques des puits de gaz et de pétrole.

La Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents publics de 2009 est le premier instrument 
juridique international contraignant qui reconnaisse un droit général d’accès aux documents publics détenus par les 
autorités publiques. Elle prévoit cependant dans son article 13, douze limites possibles au droit d’accès à l’information : 
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1. Chaque Partie peut limiter le droit d’accès aux documents publics. Les limitations sont établies précisément 
dans la loi, nécessaires dans une société démocratique et proportionnelles au but de protéger :

a.	 la sécurité nationale, la défense et les relations extérieures,

b.	 la sûreté publique,

c.	 la prévention, la recherche et la poursuite des activités criminelles,

d.	 les enquêtes disciplinaires,

e.	 les missions de tutelle, l’inspection et le contrôle par l’administration,

f.	 la vie privée et les autres intérêts privés légitimes,

g.	 les intérêts commerciaux et d’autres intérêts économiques,

h.	 la politique économique, monétaire et de change de l’État,

i.	 l’égalité des parties à une instance juridictionnelle et le bon fonctionnement de la justice,

j.	 l’environnement

k.	 les délibérations au sein de ou entre les autorités publiques concernant l’examen d’un dossier.

Mais elle prévoit également que :

2. L’accès aux informations contenues dans un document public peut être refusé si leur divulgation porte ou est 
susceptible de porter préjudice à l’un ou à l’autre des intérêts mentionnés au paragraphe 1, à moins qu’un intérêt 
public supérieur ne justifie la divulgation.

La liste des limitations figurant à l’article 3, paragraphe 1 est exhaustive. Les limitations s’appliquent au contenu du 
document et à la nature de l’information. Cela n’empêche pas, bien entendu, que les législations nationales réduisent 
le nombre des motifs de limitation, ou qu’elles les formulent de façon plus stricte, en vue d’accorder un accès plus 
large aux documents publics

Le rapport explicatif de la Convention du Conseil de l’Europe précise par ailleurs que « la notion de sécurité 
nationale doit être utilisée avec modération. Elle ne devrait pas être utilisée à mauvais escient pour protéger des 
informations qui pourraient révéler des violations des droits de l’Homme, la corruption au sein de l’autorité publique, 
des erreurs administratives, ou une information qui est simplement embarrassante pour des fonctionnaires ou des 
autorités publiques ». (Paragraphe 23)

En Tunisie, les exceptions prévues par le décret-loi n° 2011-41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics étaient comparables à celles de la plupart des pays étrangers. Aux termes 
de l’article 16 du décret, pouvait ainsi être refusée la communication d’un document administratif protégé par 
la législation en vigueur et notamment la loi relative à la protection des données à caractère personnel et à celle 
relative à la protection de la propriété littéraire et artistique, ou une décision juridictionnelle ou quand il s’agit de 
document fourni à l’organisme public concerné à titre confidentiel. L’article 17 mentionnait d’autres exceptions à la 
communication, lorsque celle-ci pourrait être préjudiciable :

	– aux relations entre États ou organisations internationales,

	– à la formation ou au développement d’une politique gouvernementale efficace,

	– à la sécurité ou la défense nationale,

	– à la détection, prévention ou enquête criminelle,

	– à l’arrestation et le procès en justice des accusés,

	– à l’administration de la justice, au respect des règles de l’équité, et à la transparence des procédures de 
passation des marchés publics,

	– au processus de délibération, d’échange d’avis et point de vue, d’examen ou d’essai, ou aux intérêts légitimes 
commerciaux ou financiers de l’organisme public concerné.

L’article18 du décret disposait quant à lui que « les exceptions prévues à l’article 17 du présent décret-loi ne 
s’appliquent pas :

	– aux documents tombant dans le domaine public sous réserve de la législation en vigueur et notamment la loi 
relative aux archives,

	– aux documents dont la divulgation est nécessaire en vue d’exposer, d’enquêter ou de poursuivre de graves 
violations des droits de l’Homme ou crimes de guerre,

	– lorsque l’intérêt public général l’emporte sur l’intérêt protégé, en raison d’une menace grave pour la santé, 
la sécurité ou l’environnement, du risque d’un acte criminel, de corruption ou de mauvaise gestion dans le 
secteur public.

Par la suite, la Constitution du 27 janvier 2014 qui a consacré ce droit dans son article 32, a cependant prévu, 
dans son article 49, la possibilité de le limiter mais dans de strictes limites. Il prévoit en effet qu’en matière de droits 
fondamentaux, y compris évidemment le droit d’accès à l’information, « la loi détermine les restrictions aux droits 
et libertés garantis par la présente Constitution et à leur exercice sans que cela ne porte atteinte à leur essence. Ces 
restrictions ne peuvent être décidées qu’en cas de nécessité exigée par un État civil et démocratique dans l’objectif de 
protéger les droits des tiers, la sécurité publique, la défense nationale, la santé publique ou la morale publique et en 
respectant le principe de la proportionnalité des restrictions entre l’objectif recherché et leur nécessité ».

Faisant application de cette disposition constitutionnelle, la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès 
à l’information a prévu un nombre d’exceptions à ce droit plus restreint que celui qui figurait dans le décret du 26 
mai 2011. De ce fait, si l’on se place dans une perspective de droit comparé, la Tunisie est sans doute le pays oùles 
exceptions au droit d’accès à l’information sont les moins nombreuses, ce qui traduit la volonté du législateur de faire 
prévaloir la transparence dans toute la mesure du possible.

En effet, le chapitre 4 de la loi organique intitulé « Des exceptions au droit d’accès à l’information » comporte un 
article 24 qui prévoit que : « l’organisme concerné ne peut refuser l’accès à l’information que lorsque ceci entraînerait 
un préjudice à la sécurité ou à la Défense nationale ou les relations internationales y liées ou les droits du tiers quant 
à la protection de sa vie privée, ses données personnelles et sa propriété intellectuelle ».

Encore faut-il souligner que ces exceptions ne sont pas absolues puisqu’elles sont soumises aux tests de préjudice 
et au test de l’intérêt public (voir infra).

L’article 25 de la loi organique complète ce dispositif en prévoyant que « droit d’accès à l’information ne comprend 
pas les données relatives à l’identité des personnes ayant présenté des informations pour dénoncer des abus ou des 
cas de corruption ». Cette exception, à la différence des précédentes à un caractère absolu, et elle vise évidemment à 
protéger les lanceurs d’alerte.

Qui plus est, les exceptions au droit d’accès à l’information ne s’appliquent pas aux informations dont la 
divulgation est nécessaire en vue de dévoiler des violations graves aux droits de l’Homme ou des crimes de guerre 
ou les investigations y liées ou la poursuite de ces auteurs, à condition de ne pas porter atteinte à l’intérêt suprême 
de l’État ; en cas d’obligation de faire prévaloir l’intérêt public sur le préjudice pouvant toucher l’intérêt à protéger, en 
raison d’une menace grave pour la santé ou la sécurité ou l’environnement ou par conséquent à la commission d’un 
acte criminel ».

Au Canada, la loi sur l’accès à l’information de 1983, modifiée en 2019, prévoit toute une série d’exceptions dont 
la liste est détaillée dans ses articles 13 et suivants. 

La loi contient deux types d’exceptions, habituellement appelées les exceptions obligatoires et les exceptions 
discrétionnaires. Dans le cas des exceptions obligatoires (qui sont généralement formulées de la façon suivante : « Le 
responsable d’une institution fédérale est tenu de refuser la communication »), une fois qu’on a déterminé qu’une 
telle exception s’applique, la communication des renseignements doit être refusée. Ainsi, à moins qu’une disposition 
dérogatoire s’applique l’institution fédérale qui possède les renseignements a l’obligation d’en refuser l’accès. Quant 
aux exceptions discrétionnaires (généralement libellées de la façon suivante dans la Loi : « Le responsable d’une 
institution fédérale peut refuser la communication »), elles permettent à une institution de refuser la communication. 
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Après avoir déterminé qu’une exception discrétionnaire s’applique, l’institution a le choix de communiquer ou non 
les renseignements.

Les exceptions obligatoires concernent : 

	– les renseignements obtenus à titre confidentiel notamment des gouvernements étrangers, des organisations 
internationales, ou encore des organisations des administrations municipales ou régionales (art. 13) ;

	– les documents qui contiennent des renseignements créés en vue de faire une divulgation au titre de la Loi sur 
la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles ou dans le cadre d’une enquête menée 
sur une divulgation en vertu de cette loi (art.16) ;

	– les documents contenant des renseignements personnels sauf consentement de la personne concernée 
(art. 19).

	– les documents contenant des secrets industriels de tiers ; des renseignements financiers, commerciaux, 
scientifiques ou techniques fournis à une institution fédérale par un tiers, qui sont de nature confidentielle 
et qui sont traités comme tels de façon constante par ce tiers ; des renseignements qui, d’une part, sont 
fournis à titre confidentiel à une institution fédérale par un tiers en vue de l’élaboration, de la mise à jour, 
de la mise à l’essai ou de la mise en oeuvre par celle-ci de plans de gestion des urgences au sens de l’article 
2 de la Loi sur la gestion des urgences et, d’autre part, portent sur la vulnérabilité des bâtiments ou autres 
ouvrages de ce tiers, ou de ses réseaux ou systèmes, y compris ses réseaux ou systèmes informatiques ou 
de communication, ou sur les méthodes employées pour leur protection ; des renseignements dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement de causer des pertes ou profits financiers appréciables à un tiers ou 
de nuire à sa compétitivité ; des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver 
des négociations menées par un tiers en vue de contrats ou à d’autres fins ( art.20)

Les exceptions facultatives concernent :

	– les documents contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de porter 
préjudice à la conduite par le gouvernement du Canada des affaires fédéro-provinciales, notamment des 
renseignements sur des consultations ou délibérations fédéro- provinciales, les orientations mesurent adopter 
ou à adopter par le gouvernement du Canada touchant la conduite des affaires fédéraux provinciales (art. 14) ; 
à la conduite des affaires internationales, à la défense du Canada ou d’États alliés ou associés avec le Canada, 
à la détection, à la prévention ou à la répression d’activités hostiles ou subversives (art. 15).

	– les documents relatifs à des enquêtes criminelles ou encore des enquêtes relatives aux activités soupçonnées 
de constituer des menaces envers la sécurité du Canada ou encore de documents dont la communication 
risquerait vraisemblablement de faciliter la perpétration d’infraction. (art. 16). 

	– les documents qui contiennent des renseignements créés ou obtenus dans le cadre d’enquêtes d’examens ou 
de vérification sont également exclus de la communication (art. 16).

	– les documents contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire à la 
sécurité des individus (art. 17)

	– les documents contenant : des secrets industriels ou des renseignements financiers, commerciaux, 
scientifiques ou techniques appartenant au gouvernement du Canada ou à une institution fédérale et 
ayant une valeur importante ou pouvant vraisemblablement en avoir une ; des renseignements dont 
la communication risquerait vraisemblablement de nuire à la compétitivité d’une institution fédérale 
ou d’entraver des négociations — contractuelles ou autres — menées par une institution fédérale ; des 
renseignements techniques ou scientifiques obtenus grâce à des recherches par un cadre ou employé d’une 
institution fédérale et dont la divulgation risquerait vraisemblablement de priver cette personne de sa priorité 
de publication ; des renseignements dont la communication risquerait vraisemblablement de porter un 
préjudice appréciable aux intérêts financiers d’une institution fédérale ou à la capacité du gouvernement du 
Canada de gérer l’économie du pays ou encore de causer des avantages injustifiés à une personne. celle des 
intérêts économiques du Canada ou de certaines institutions fédérales (art. 18).

	– les documents datés de moins de vingt ans lors de la demande et contenant : des avis ou recommandations 
élaborés par ou pour une institution fédérale ou un ministre ; des comptes rendus de consultations ou 
délibérations auxquelles ont participé des administrateurs, dirigeants ou employés d’une institution fédérale, 
un ministre ou son personnel ; des projets préparés ou des renseignements portant sur des positions 
envisagées dans le cadre de négociations menées ou à mener par le gouvernement du Canada ou en son 
nom, ainsi que des renseignements portant sur les considérations qui y sont liées ; des projets relatifs à la 
gestion du personnel ou à l’administration d’une institution fédérale et qui n’ont pas encore été mis en oeuvre.

En Espagne, la liste des exceptions au droit d’accès à l’information est également bien fournie.

L’article 14 de la loi 19/2013 du 9 décembre 2013 sur la transparence, l’accès à l’information publique et la bonne 
gouvernance prévoit en effet que :

1. Le droit d’accès peut être limité lorsque l’accès aux informations est préjudiciable à :

a.	 la sécurité nationale.

b.	 la défense.

c.	 les relations extérieures.

d.	 la sécurité publique.

e.	 la prévention, l’enquête et la répression des infractions pénales, administratives ou disciplinaires.

f.	 l’égalité des parties dans les processus judiciaires et une protection judiciaire efficace.

g.	 les fonctions administratives de surveillance, d’inspection et de contrôle.

h.	 les intérêts économiques et commerciaux.

i.	 la politique économique et monétaire.

j.	 le secret professionnel et la propriété intellectuelle et industrielle.

k.	 la garantie de confidentialité ou de secret requis dans les processus décisionnels.

l.	 la protection de l’environnement.

2. L’application des limites sera justifiée et proportionnée à son objet et au but de la protection et tiendra compte 
des circonstances du cas d’espèce, en particulier de l’accord d’un intérêt public ou privé supérieur qui justifie l’accès.

Article 15. Protection des données personnelles.

1. Si les informations demandées contiennent des données à caractère personnel révélant l’idéologie, 
l’appartenance syndicale, la religion ou les convictions, l’accès ne peut être autorisé qu’en cas de consentement 
exprès et écrit de la partie concernée, à moins que ladite personne ne l’ait fait Les données sont manifestement 
publiques avant la demande d’accès.

Si les informations incluent des données personnelles qui se réfèrent à l’origine raciale, à la santé ou à la vie sexuelle, 
incluent des données génétiques ou biométriques ou contiennent des données liées à la commission d’infractions 
pénales ou administratives qui n’impliquent pas de réprimande publique à l’auteur de l’infraction, accès uniquement 
il peut être autorisé dans le cas oùla partie concernée a le consentement exprès ou si elle est couverte par une règle 
ayant force de loi.

2. En général, et à moins que dans le cas particulier la protection des données personnelles ou d’autres droits 
protégés par la Constitution prévaut sur l’intérêt public de la divulgation qui l’empêche, l’accès sera accordé aux 
informations qui contiennent simplement des données d’identification liées à l’organisation, fonctionnement ou 
activité publique de l’organisme.

3. Lorsque les informations demandées ne contiennent pas de données spécialement protégées, l’organisme 
auquel la demande est adressée accordera l’accès après une pondération suffisamment motivée de l’intérêt public 
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dans la divulgation des informations et des droits des personnes concernées dont les données figurent dans les 
informations demandées, en particulier votre droit fondamental à la protection des données personnelles.

Pour effectuer la pondération précitée, ledit organisme prendra en considération notamment les critères suivants :

a.	 Les dommages mineurs aux personnes touchées découlent de l’écoulement des délais fixés à l’article 57 de la 
loi 16/1985 du 25 juin sur le patrimoine historique espagnol.

b.	 La justification par les demandeurs de leur demande dans l’exercice d’un droit ou le fait qu’ils ont le statut de 
chercheurs et motivent l’accès à des fins historiques, scientifiques ou statistiques.

c.	 Le moindre préjudice aux droits des personnes concernées dans le cas oùles documents ne contiennent que 
des données à caractère purement identifiant.

d.	La plus grande garantie des droits des personnes concernées dans le cas oùles données contenues dans le 
document pourraient affecter leur vie privée ou leur sécurité, ou concerner des mineurs.

4. Les dispositions des sections précédentes ne seront pas applicables si l’accès est effectué après avoir dissocié les 
données personnelles de manière à empêcher l’identification des personnes concernées.

5. Les règlements sur la protection des données personnelles s’appliqueront au traitement ultérieur des données 
obtenues par l’exercice du droit d’accès.

Au Maroc la loi 31-13 du 12 mars 2018 a consacré le droit d’accès aux informations, quel que soit leur support, 
détenues par les autorités administratives ou les autorités politiques.

Ces dernières doivent toutefois être utilisées à des fins légitimes sans altération de leurs contenus, et il faut qu’il n’y 
ait ni atteinte ni préjudice à l’intérêt général ou aux droits d’autrui.

Certaines informations font toutefois l’objet d’exception au droit d’accès à l’information. Ainsi, afin de préserver 
les intérêts supérieurs de la Nation, toutes les informations ayant un rapport avec la défense nationale, la sécurité 
intérieure et extérieure de l’État, ne peuvent être divulguées. Il en va de même toute information ayant un caractère 
de donnée personnelle afin de protéger la vie privée des personnes, ou encore des informations dont la divulgation 
est susceptible de porter atteinte aux libertés et droits fondamentaux prévues par la Constitution.

De même, selon l’article 7 de la loi 31-13 : « Font également objet d’exception du droit d’accès à l’information 
les informations revêtant un caractère confidentiel en vertu des textes législatifs particuliers en vigueur et celles 
dont la divulgation porte atteinte : à la confidentialité des délibérations du Conseil des ministres et du conseil du 
gouvernement, à la confidentialité des investigations et enquêtes administratives, sauf autorisation par les autorités 
administratives compétentes, au déroulement des procédures juridiques et des procédures introductives y afférentes 
sauf autorisation par les autorités judiciaires compétentes, aux principes de la concurrence libre, légale et loyale et de 
l’initiative privée. »

En France, il résulte des dispositions relatives à l’accès aux documents administratifs de la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 que les autorités administratives peuvent refuser la divulgation de documents administratifs dont la consultation 
ou la communication porterait atteinte « a) au secret des délibérations du Gouvernement et des autorités responsables 
relevant du pouvoir exécutif  ; b) au secret de la défense nationale  ; c) à la conduite de la politique extérieure de la 
France  ; d) à la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes  ; e) à la monnaie et au crédit 
public  ; f ) au déroulement des procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles 
procédures, sauf autorisation donnée par l’autorité compétente  ; g) à la recherche, par les services compétents, des 
infractions fiscales et douanières  ; h) ou sous réserve de l’article L. 124-4 du code de l’environnement, aux autres 
secrets protégés par la loi. »

Par ailleurs, certains documents ne sont pas communicables en raison de leur nature. L’article L. 311-5 du CRPA en 
dresse une liste exhaustive. Il s’agit ainsi, par exemple, des avis du Conseil d’Etat et des juridictions administratives, des 
documents de la Cour des comptes, des documents des chambres régionales des comptes, des documents élaborés 
ou détenus par l’Autorité de la concurrence dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs d’enquête, d’instruction et de 
décision, des documents préalables à l’élaboration du rapport d’accréditation des établissements de santé prévu à 

l’article L.6113-6 du code de la santé publique, des documents préalables à l’accréditation des personnels de santé 
prévue à l’article L.1414-3-3 du même code ou encore des rapports d’audit des établissements de santé, mentionnés 
à l’article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001.

L’article L311-6 du CRPA prévoit quant à lui que ne sont communicables qu’à l’intéressé les documents 
administratifs :

1° Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret des 
affaires, lequel comprend le secret des procédés, des informations économiques et financières et des stratégies 
commerciales ou industrielles et est apprécié en tenant compte, le cas échéant, du fait que la mission de service 
public de l’administration mentionnée au premier alinéa de l’article L. 300-2 est soumise à la concurrence ;

2° Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou 
facilement identifiable ;

3° Faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait 
lui porter préjudice.

Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement ou par 
l’intermédiaire d’un médecin qu’il désigne à cet effet, dans le respect des dispositions de l’article L. 1111-7 du code 
de la santé publique.

Parmi les dispositions récentes en matière de droit d’accès aux informations, il convient aussi de mentionner 
les lois sur la transparence de la vie publique de 2013 qui autorisent la réutilisation des données figurant dans la 
déclaration d’intérêts des membres du Gouvernement, des élus locaux et des personnes en charge d’une mission de 
service public ou dans les déclarations d’intérêts et d’activités des députés et sénateurs.

 En Allemagne, la Constitution consacre dans son article 5 le droit pour chacun d’obtenir des informations auprès 
de sources accessibles. Les premières lois sur la liberté de l’information furent adoptées en 1998 et 1999 à l’échelon des 
Lander (Brandebourg, Berlin). La fédération a suivi avec la loi du 5 septembre 2005 portant sur l’accès aux informations 
de la fédération. S’agissant des exceptions au droit d’accès à l’information, trois niveaux doivent être distingués.

Il existe d’abord des exceptions absolues concernant les intérêts publics qualifiés parmi lesquels on trouve les 
relations internationales, la sécurité intérieure et extérieure, les tâches de contrôle des autorités de supervision, les 
intérêts fiscaux et certaines obligations particulières de garder le secret (art.3). Constituent également des limites 
absolues selon l’article 6 de la loi la propriété intellectuelle et le secret professionnel, dans la mesure oùla personne 
concernée n’a pas donné son consentement.

A un second niveau, la loi de 2005 dispose que dans l’hypothèse oùl’accès à l’information porterait atteinte aux 
processus décisionnels en cours, la demande devrait en principe être rejetée, mais il est possible cependant dans 
certaines situations d’accorder l’accès à l’information.

Au troisième niveau, l’autorité publique doit mettre en balance les droits et les intérêts en jeu. Ce régime s’applique 
à la protection des données personnelles. Ainsi, l’accès aux informations ne peut être accordé si et dans la mesure 
oùl’intérêt du demandeur à accéder à l’information est plus important que l’intérêt protégé du tiers.

En Belgique, l’article 6 § 1 de la loi de 1994 prévoit des exceptions à caractère relatif. La communication d’un 
document administratif peut être refusée si l’intérêt de la publicité ne l’emporte pas sur la protection de l’un des 
intérêts suivants :

1° la sécurité de la population ;

2° les libertés et les droits fondamentaux des administrés ;

3° les relations internationales fédérales de la Belgique ;

4° l’ordre public, la sûreté ou la défense nationale ;

5° la recherche ou la poursuite de faits punissables ;

6° un intérêt économique ou financier fédéral, la monnaie ou le crédit public ;
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7° le caractère par nature confidentiel des informations d’entreprise ou de fabrication communiquées à l’autorité ;

8° le secret de l’identité de la personne qui a communiqué le document ou l’information à l’autorité administrative 
à titre confidentiel pour dénoncer un fait punissable ou supposé tel.

Il existe par ailleurs des exceptions, prévues par l’article 6 § 2, qui revêtent un caractère absolu. Le refus d’accéder 
à l’information est justifié si la publication du document administratif porte atteinte :

1° à la vie privée, sauf si la personne concernée a préalablement donné son accord par écrit à la consultation ou à 
la communication sous forme de copie ;

2° à une obligation de secret instaurée par la loi ;

3° au secret des délibérations du Gouvernement fédéral et des autorités responsables relevant du pouvoir exécutif 
fédéral ou auxquelles une autorité fédérale est associée.

[1 4° aux intérêts visés à l’article 3 de la loi du 11 décembre 1998 relative à la classification, aux habilitations, 
attestations et avis de sécurité.]

§ 3. L’autorité administrative fédérale peut rejeter une demande de consultation, d’explication ou de communication 
sous forme de copie d’un document administratif dans la mesure oùla demande :

1° concerne un document administratif dont la divulgation peut être source de méprise, le document étant 
inachevé ou incomplet 

2° concerne un avis ou une opinion communiqués librement et à titre confidentiel à l’autorité

3° est manifestement abusive 

4° est formulée de façon manifestement trop vague.

 § 4. Lorsque, en application des §§ 1er à 3, un document administratif ne doit ou ne peut être soustrait que 
partiellement à la publicité, la consultation, l’explication ou la communication sous forme de copie est limitée à la 
partie restante.

 § 5. L’autorité administrative fédérale qui ne peut pas réserver de suite immédiate à une demande de publicité ou 
qui la rejette communique dans un délai de trente jours de la réception de la demande les motifs de l’ajournement 
ou du rejet. En cas d’ajournement, le délai ne pourra jamais être prolongé de plus de quinze jours.

 En cas d’absence de communication dans le délai prescrit, la demande est réputée avoir été rejetée. 

En Norvège, c’est actuellement la loi n° 16 du 19 mai 2006 qui fixe les conditions du droit d’accès à l’information 
administrative afin de « créer les conditions d’une administration et d’activités publiques ouvertes et transparentes, 
afin de renforcer les libertés d’expression et d’information, la participation démocratique, la sécurité juridique 
de l’individu, la confiance dans le système public et le contrôle du public » (art.1er). Il existe néanmoins certaines 
exceptions obligatoires au droit d’accès, qu’il s’agisse des secrets concernant la vie privée des personnes ou des 
secrets commerciaux, des différents secrets professionnels ou encore des secrets publics : défense nationale et 
sécurité notamment.

Aux Pays-Bas, la loi de 1992 qui fixe les conditions du droit d’accès à l’information prévoit des exceptions et des 
limitations. Elle distingue dans son article 10 :

	– les motifs de refus absolu, à savoir :les informations qui pourraient porter atteinte à l’unité de la couronne 
(par exemple les informations concernant les relations entre le roi et les ministres) ; qui pourraient nuire à 
la sécurité de l’État ; qui concernent des données d’une entreprise ou des procédés de fabrication fournit à 
l’administration à titre confidentiel par des personnes physiques ou morales ; qui concernent des données 
personnelles, sauf si l’information ne porte manifestement pas atteinte à la vie privée.

	– les motifs de refus relatif lorsque l’intérêt général de la publicité de l’information (et non l’intérêt particulier 
du demandeur à avoir accès aux documents concernés) ne contrebalance pas les intérêts suivants : les 
relations des Pays-Bas avec d’autres états et avec des organisations internationales ; les intérêts économiques 

ou financiers de l’État, d’autres collectivités publiques ou certains organes administratifs ; la recherche et la 
poursuite d’actes délictueux ; l’inspection, le contrôle de la surveillance par des organes administratifs ; le 
respect de la vie privée ; l’intérêt du destinataire à connaître l’information en premier ; le fait qu’une personne 
physique ou morale concernée ou bien un tiers soit avantagé ou lésé d’une façon disproportionnée.

Au Portugal, le droit d’accès à l’information est inscrit notamment dans le code de procédure administrative 
(article 61 et suivants) et il est consacré par la loi d’accès aux documents administratifs du 24 août 2007, ainsi que par la 
loi sur la protection des données personnelles du 26 octobre 1998. Ces différents textes prévoient des limites au droit 
d’accès à l’information. Certaines restrictions sont relatives au secret industriel et commercial, au droit de la propriété 
intellectuelle (article 62 du code de procédure administrative et article 6 de la loi d’accès aux documents administratifs). 
L’exception la plus utilisée concerne l’accès aux données nominatives. Il existe également des restrictions au nom 
de la sécurité intérieure et extérieure de l’État et des enquêtes. D’après l’article 6 de la loi d’accès aux documents 
administratifs, les restrictions liées à la sécurité interne et externe, à la protection des données nominatives ou aux 
secrets industriels et commerciaux peuvent être levées moyennant l’autorisation de l’administration et de la personne 
concernée.

Au Royaume Uni, la loi de 2000 sur la liberté de l’information (Freedom of Information Act), entrée en vigueur le 1er 
janvier 2005 prévoit que toutes les informations détenues par les autorités publiques sont ouvertes au public, sauf si 
une exemption s’applique. La liste de ces exemptions est importante.

Le FOIA énumère en effet 23 catégories d’informations qui sont exemptées. Il s’agit soit d’exemptions absolues, 
soit d’exemptions qualifiées.

Les exemptions absolues sont des exemptions dans lesquelles l’autorité peut refuser la demande sans avoir à 
juger s’il serait dans l’intérêt public de le faire. 

Les exemptions qualifiées sont des exemptions dans lesquelles l’autorité ne peut refuser la demande qu’après 
avoir apprécié s’il était dans l’intérêt public de le faire. C’est ce qu’on appelle le test d’intérêt public.

Huit des exemptions ont un caractère absolu :

Section 22 - Informations destinées à une publication future

Section 23 - Informations fournies par ou relatives à des organismes traitant des questions de sécurité 

Section 32 - Dossiers judiciaires 

Section 34 - Privilège parlementaire

Section 40 - Informations personnelles 

Section 41 - Informations fournies à titre confidentiel

Article 44 - Interdictions de divulgation par ordonnance du tribunal lorsqu’elle constituerait un outrage au tribunal 

Les 15 autres exemptions sont dites qualifiées et soumises au test d’intérêt public. 

Section 24 - Sécurité nationale

Section 26 - Défense

Section 27 - Relations internationales

Section 28 - Relations avec le Royaume-Uni

Section 29 -Intérêts économiques

Section 30 - Enquêtes sur les procédures menées par les autorités publiques

Section 31 -Informations sur l’action des forces de l’ordre

Section 33 - Fonctions d’audit

Section 35 - Formulation de la politique gouvernementale, etc. 
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Section 36 – Préjudice à la conduite efficace des affaires publiques

Section 37 - Communications avec Sa Majesté, etc. et distinctions 

Section 38 - Santé et sécurité

Section 39 - Informations environnementales

Article 42 - Privilège juridique professionnel

Article 43 - Intérêts commerciaux

En Italie, le droit d’accès à l’information est prévu par le décret législatif n. 97 de 2016 qui a modifié le décret 
législatif n° 33 de 2013 (décret dit « sur la transparence »),

« L’accès civique généralisé » rencontre des limitations liées à la protection des intérêts publics et privés contenus 
dans l’art. 5-bis du décret sur la transparence. Par ailleurs, l’administration peut rejeter la demande, en motivant de 
manière adéquate, si la divulgation des données et / ou des documents demandés risque de porter atteinte à :

la sécurité publique et l’ordre public ;

la sécurité nationale ;

la défense et questions militaires ;

les relations internationales ;

la stabilité politique, financière et économique de l’État ; 

la conduite des enquêtes criminelles et leurs poursuites ;

la réalisation régulière d’inspections:

la protection des données personnelles ;

la liberté et le secret de la correspondance ;

les intérêts économiques et commerciaux d’une personne physique ou morale, y compris la propriété intellectuelle, 
le droit d’auteur et les secrets commerciaux.

En outre, l’administration peut rejeter la demande en cas de secret d’État et dans les autres cas d’interdictions 
d’accès ou de divulgation prévus par la loi. La définition d’un secret d’État est donnée par l’art. 39 de la loi du 3 août 
2007, n. 124 selon lequel «sont couverts par le secret d’État les actes, les documents, les notes, les activités et tout 
autre élément dont la diffusion est susceptible de porter atteinte à l’intégrité de la République, y compris en ce qui 
concerne les accords internationaux, la défense des institutions fixées par la Constitution comme fondamentales, 
l’indépendance de l’État à l’égard des autres États et les relations avec eux, la préparation et la défense militaire de 
l’État ».

Aux États-Unis, le FOIA de 1967 a établi neuf exemptions de divulgation pour certaines catégories d’informations 
afin de se protéger contre certains préjudices, tels qu’une atteinte à la vie privée ou des atteintes aux enquêtes des 
forces de l’ordre. La FOIA autorise les agences à retenir des informations lorsqu’elles prévoient raisonnablement que 
la divulgation porterait atteinte à un intérêt protégé par l’une de ces neuf exemptions. 

Les neuf exemptions prévues sont les suivantes :

Exemption 1 : Informations classifiées pour protéger la sécurité nationale.

Exemption 2 : Informations relatives uniquement aux règles et pratiques internes du personnel d’une agence.

Exemption 3 : Informations dont la divulgation est interdite par une autre loi fédérale.

Exemption 4 : Secrets commerciaux ou informations commerciales ou financières confidentielles ou privilégiées.

Exemption 5 : Communications privilégiées au sein ou entre les agences, y compris celles protégées par : le 
privilège du processus délibératif (à condition que les enregistrements aient été créés moins de 25 ans avant la 
date à laquelle ils ont été demandés) ; le privilège produit avocat-travail ; le privilège avocat-client

Exemption 6 : Information qui, si elle était divulguée, porterait atteinte à la vie privée d’une autre personne.

Exemption 7 : Informations compilées à des fins d’application de la loi :

7 (A).dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’il interfère avec les procédures d’exécution

7 (B). qui priveraient une personne du droit à un procès équitable ou à un jugement impartial

7 (C). dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’il constitue une atteinte injustifiée à la vie privée

7 (D).dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle révèle l’identité d’une source confidentielle

7 (E). qui divulgueraient des techniques et des procédures pour les enquêtes ou poursuites des forces de l’ordre, 
ou divulgueraient des lignes directrices pour les enquêtes ou les poursuites des forces de l’ordre si on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’une telle divulgation risque de contourner la loi

7 (F). dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’il mette en danger la vie ou la sécurité physique de tout 
individu

Exemption 8 : Informations concernant la surveillance des institutions financières.

Exemption 9 : Informations géologiques sur les puits de pétrole.

Il existe aussi une protection spéciale dans le FOIA pour trois catégories étroites de dossiers relatifs à l’application 
de la loi et à la sécurité nationale. Les dispositions protégeant ces documents sont appelées « exclusions ».

La première exclusion protège l’existence d’une enquête pénale en cours et que la divulgation pourrait 
raisonnablement interférer avec les procédures d’exécution.

 La deuxième exclusion est limitée aux organismes chargés de l’application du droit pénal et protège l’existence de 
dossiers des informateurs lorsque le statut de l’informateur n’a pas été officiellement confirmé. 

La troisième exclusion est limitée au Federal Bureau of Investigation et protège l’existence de renseignements 
étrangers ou de contre-espionnage, ou de dossiers de terrorisme international lorsque l’existence de tels dossiers est 
classifiée. 

Les informations relevant d’une exclusion ne sont pas soumises aux exigences du FOIA.

En Suisse, l’article 7 de la loi fédérale sur le principe de la transparence dans les administrations du 17 décembre 
2004 dispose que

1. le droit d’accès est limité, différé ou refusé, lorsque l’accès à un document officiel :

a.	 est susceptible de porter notablement atteinte au processus de la libre formation de l’opinion et de la volonté 
d’une autorité qui est soumise à la présente loi, d’un autre organe législatif ou administratif ou d’une instance 
judiciaire 

b.	 entrave l’exécution de mesures concrètes prises par une autorité conformément à ses objectifs 

c.	 risque de compromettre la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse 

d.	risque de compromettre les intérêts de la Suisse en matière de politique extérieure et ses relations 
internationales 

e.	 risque de compromettre les relations entre la Confédération et les cantons ou les relations entre cantons 

f.	 risque de compromettre les intérêts de la politique économique ou monétaire de la Suisse

g.	 peut révéler des secrets professionnels, d’affaires ou de fabrication 

h.	peut avoir pour effet de divulguer des informations fournies librement par un tiers à une autorité qui en a 
garanti le secret.

2. Le droit d’accès est limité, différé ou refusé si l’accès à un document officiel peut porter atteinte à la sphère 
privée de tiers, à moins qu’un intérêt public à la transparence ne soit exceptionnellement jugé prépondérant.
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Il résulte ainsi de la plupart des législations nationales que deux catégories d’intérêts doivent être protégées qui 
justifient des limites au droit d’accès à l’information :

les intérêts publics : les premiers intérêts à protéger se rapportent aux activités souveraines ou régaliennes de 
l’État : la défense nationale, les relations internationales, la sécurité ou l’ordre public et les politiques monétaire, 
financière et économique. Le second groupe d’exceptions couvre l’information concernant les poursuites judiciaires, 
la conduite des enquêtes, inspections et contrôles, et l’élaboration des décisions du gouvernement.

les intérêts privés qui recouvrent: d’une part les intérêts professionnels et le secret des affaires, les intérêts 
commerciaux, et d’autre part les données personnelles et la vie privée.

B. LA MISE EN BALANCE DES INTÉRÊTS

Des techniques ont été mises au point pour limiter le pouvoir discrétionnaire de l’administration dans l’appréciation 
des exceptions au droit d’accès à l’information. Elles s’inspirent du principe de proportionnalité et cherchent à établir 
un équilibre entre les intérêts en compétition : l’intérêt d’un accès du public aux documents et l’intérêt protégé par 
l’exception (balancing test). Le test de préjudice ou d’évaluation des risques (harm test) évalue le dommage que 
pourrait produire la communication du document. Si celle-ci ne porte aucun préjudice à l’un des intérêts protégés, le 
document doit être accessible.

Conformément au test du préjudice, une autorité publique doit démontrer que la divulgation de l’information 
menace de porter atteinte à un intérêt protégé pour justifier la rétention. Le critère du préjudice exige que 
l’administration démontre un risque de préjudice substantiel et réel à l’intérêt légitime. Elle doit démontrer que la 
limitation est liée au but légitime identifié, que la divulgation causerait un préjudice substantiel au but et que le 
préjudice est suffisamment spécifique, concret, imminent et direct et non spéculatif ou lointain. La proportionnalité 
exige également un exercice d’équilibre, par lequel le préjudice de la divulgation est mis en balance avec l’intérêt 
public. Les dérogations d’intérêt public explicites et détaillées sont mentionnées dans le cadre des lois nationales sur 
le DAI. La primauté obligatoire de l’intérêt public en cas d’informations liées à des violations des droits de l’homme 
ou à des crimes contre l’humanité est reconnue dans de nombreux modèles, y compris les systèmes interaméricain 
et africain.

Le critère de l’intérêt public exige qu’une autorité publique, ou un organisme de surveillance, soupèse le préjudice 
que la divulgation causerait à l’intérêt protégé par rapport à l’intérêt public servi par la divulgation de l’information. 
L’existence d’un test d’intérêt public dans une loi sur l’accès à l’information est considérée comme un signe de la force 
du droit. L’analyse des lois nationales sur l’information révèle que les tests d’intérêt public sont solides et efficaces 
lorsqu’ils sont obligatoires ; qu’ils s’appliquent à toutes les exceptions ; qu’ils sont structurés de manière à favoriser 
la divulgation ; et qu’ils énoncent les facteurs pertinents à considérer. Près de la moitié des lois étudiées dans une 
analyse comparative de 2012 comprenaient un test d’intérêt public. (Maeve McDonagh, Le critère de l’intérêt public 
dans la législation sur la liberté d’information.)

La définition de ce qui constitue un intérêt public varie selon les juridictions et nécessite souvent une évaluation 
au cas par cas. De manière générale, l’intérêt public favorisant la divulgation est représenté par la nécessité de 
favoriser le débat public ou encore la participation du public au débat politique, le contrôle des fonds publics et la 
sécurité publique. Les problèmes liés à la sécurité et à l’environnement, les menaces importantes pour la santé et 
les informations relatives aux violations graves des droits de l’homme sont considérés comme faisant l’objet d’une 
priorité d’intérêt public. 

Le test de l’intérêt général (public interest override) consiste à examiner si l’intérêt général exige de maintenir 
l’exception, plutôt que de divulguer les informations. Si l’accès du public à un document peut porter préjudice à l’un 
de ces intérêts, le document devrait malgré tout être communiqué si l’intérêt du public à y avoir accès l’emporte sur 
l’intérêt protégé.

Les neuf principes d’Article 19 sur la législation sur la liberté de l’information, approuvés en 2000 par les rapporteurs 
sur la liberté d’expression de l’ONU, de l’OEA et de l’OSCE, prévoient que les exceptions doivent satisfaire aux critères 
de ces tests pour pouvoir être appliquées.

Ces dispositifs font partie des avancées des lois récentes et du règlement européen. Le rapport explicatif de la 
Convention du Conseil de l’Europe les prévoit aussi (Paragraphes 36 et 37).

En Tunisie, la loi organique du 24 mars 2016 prévoit que la plupart des exceptions n’ont pas un caractère absolu et 
restent soumises au test de préjudice et au test d’intérêt public. Elles concernent les informations dont la divulgation 
porterait préjudice à la sécurité, à la défense nationale, aux relations internationales ou encore aux droits des tiers 
quant à la protection de leur vie privée, de leurs données personnelles et de leur propriété intellectuelle (art. 24 
de la loi organique). L’accès aux informations ne pourra être refusé qu’à condition que leur communication soit de 
nature à causer un préjudice grave, qu’il soit concomitant ou postérieur (test de préjudice). Il conviendra également 
de prendre en compte, pour chaque demande, l’intérêt public de l’accessibilité ou de l’inaccessibilité de l’information 
(test d’intérêt public). Il existe une obligation de faire prévaloir l’intérêt public sur le préjudice pouvant toucher l’intérêt 
à protéger, lorsqu’il existe une menace grave pour la santé ou la sécurité ou l’environnement ou la commission d’un 
acte criminel (article 26).

Les exceptions précédentes ne s’appliquent pas aux informations dont la divulgation est nécessaire en vue de 
dévoiler des violations graves aux droits de l’homme ou des crimes de guerre ou les investigations qui sont liées, ou 
la poursuite de ses auteurs, à condition de ne pas porter atteinte à l’intérêt suprême de l’État.

En tout état de cause, sont exclus du droit d’accès à l’information les données relatives à l’identité des personnes 
ayant présenté des informations pour dénoncer des abus ou des cas de corruption (article 25).

En Allemagne, il est prévu dans l’article 5 de la loi de 2005 qui règlemente l’accès à l’information du gouvernement 
fédéral que l’accès aux données personnelles ne peut être accordé que si l’intérêt du demandeur à être informé dépasse 
les intérêts des tiers à être protégés ou dans le cas oùles tiers ont donné leur consentement. L’autorité publique doit 
donc mettre en balance les droits et les intérêts en jeu. Ainsi, l’accès aux données personnelles ne peut être accordé 
que si et dans la mesure oùl’intérêt du demandeur à accéder à l’information est plus important que l’intérêt protégé 
du tiers.

En Belgique, la portée des exceptions prévues par la loi du 11 avril 1994 peut varier. Il est possible de distinguer 
des exceptions obligatoires absolues, des exceptions obligatoires relatives et des exceptions facultatives.

Lorsque les exceptions revêtent un caractère obligatoire absolu, l’autorité doit rejeter la demande d’accès dès qu’il 
est établi que la divulgation du document sollicité porterait atteinte à l’un des intérêts qu’elles protègent. L’atteinte 
à l’intérêt protégé est le critère déterminant pour le refus d’accès au document. Les exceptions obligatoires absolues 
concernent la protection de la vie privée, les obligations de secret instaurées par la loi et le secret des délibérations du 
Gouvernement ou des entités auxquelles il est associé. 

Lorsque les exceptions revêtent un caractère obligatoire relatif, l’autorité administrative doit procéder à une mise 
en balance entre l’intérêt protégé par l’exception et l’intérêt de la publicité de l’information. L’intérêt de la publicité 
doit être compris comme relevant de l’intérêt général, et ne se confond donc pas avec l’intérêt du demandeur 
du document. Si l’intérêt protégé l’emporte, l’autorité est à nouveau tenue de rejeter la demande. Les exceptions 
obligatoires relatives à la publicité sont au nombre de huit : la sécurité de la population, la protection des droits 
fondamentaux les relations internationales, l’ordre public, la sûreté et la défense nationale, la recherche ou la poursuite 
de faits punissables, un intérêt économique ou financier, les secrets d’affaires et l’anonymat d’un dénonciateur d’un 
fait punissable.

Enfin, les exceptions facultatives permettent, mais n’imposent pas, à l’autorité de refuser l’accès à un document. 
Elles sont au nombre de quatre : les documents inachevés ou incomplets, l’opinion communiquée librement et à titre 
confidentiel, la demande manifestement abusive et la demande manifestement trop vague. S’agissant de restrictions 
à un droit fondamental, il faut donc justifier plus largement ce pouvoir d’appréciation des administrations, et donc 
démontrer que l’intérêt protégé prime sur l’intérêt de la publicité. 

Dans son rapport public 2019, la Commission d’accès aux documents administratifs insiste sur le fait que, pour 
invoquer les motifs d’exception présents à l’article 6, § 1er, de la loi du 11 avril 1994, une mise en balance concrète doit 
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être réalisée entre, d’une part, l’intérêt général servi par la publicité et, d’autre part, l’intérêt protégé par le législateur 
au moyen du motif d’exception. Quant aux motifs d’exception présents à l’article 6, § 2, de la loi du 11 avril 1994, 
il ne suffit pas d’invoquer un intérêt protégé par le législateur pour en bénéficier. Il y a en effet lieu de démontrer 
concrètement que les informations présentes dans le document administratif auquel le demandeur souhaite avoir 
accès relèvent des intérêts protégés. Les motifs d’exception et les intérêts y protégés doivent être interprétés de 
manière restrictive et il est nécessaire de démontrer de manière concrète que la publicité porte préjudice à l’intérêt 
protégé. Seuls les motifs d’exception imposés par la loi peuvent être invoqués et doivent par ailleurs être interprétés 
de manière restrictive (Cour d’Arbitrage, arrêt n° 17/97 du 25 mars 1997, considérants B.2.1 et 2.2 et Cour d’Arbitrage, 
arrêt n° 150/2004 du 15 septembre 2004, considérant B.3.2).

Au Canada, une méthode en deux étapes est utilisée pour déterminer si une « exception discrétionnaire » 
s’applique. D’abord, le responsable détermine si le document est visé par l’exception invoquée. Ensuite, il détermine 
si le document devrait néanmoins être communiqué.

 Lorsque des responsables exercent leur pouvoir discrétionnaire d’appliquer une exception discrétionnaire, 
doivent être pris en compte les fins générales de la Loi sur l’accès à l’information et l’objectif de l’exception elle-
même dans le contexte des circonstances en cause. Il ne suffit pas qu’une institution gouvernementale classifie les 
renseignements demandés comme sujets à une exception discrétionnaire. Le responsable de l’institution doit plutôt 
considérer si, à la lumière des objets de la loi et de l’exception elle-même, les renseignements devraient être divulgués 
même si l’exception s’applique.

L’exercice de son pouvoir discrétionnaire permet au responsable d’une institution fédérale de démontrer que celle-
ci agit en conformité avec l’esprit de la Loi. Le responsable doit faire plus que simplement refuser la communication : il 
doit démontrer que les facteurs pertinents ont été pris en considération et que des raisons impérieuses justifient son 
refus de communiquer les renseignements. Dans le cadre de l’exercice de ce pouvoir, le responsable peut également 
consulter d’autres organismes publics qui peuvent avoir un intérêt dans les documents demandés.

Les exceptions discrétionnaires obligent donc le responsable d’une institution fédérale à déterminer si la 
communication de renseignements visés par l’exception causera probablement un préjudice. En l’absence de tout 
préjudice apparent, l’institution fédérale devrait communiquer les renseignements, conformément à l’esprit et à 
l’intention de la Loi. Il se peut que l’institution fédérale désire communiquer les renseignements même si, du point de 
vue technique, ils sont visés par une exception. Ce peut être le cas si les avantages de la communication l’emportent 
sur le préjudice ou si une combinaison de facteurs rend le préjudice négligeable. Parmi les autres facteurs dont 
l’institution doit tenir compte, mentionnons l’importance de l’intérêt public dans les renseignements, les questions 
de savoir si la communication aurait un effet positif ou jetterait de la lumière sur des questions faisant l’objet d’un 
débat public, si la communication des renseignements avantagerait une personne ou un groupe, s’il existe des 
considérations d’ordre humanitaire en faveur de la communication ou si les circonstances entourant la demande sont 
telles que la communication serait fondée. 

Si le préjudice susceptible de découler de la divulgation de certains renseignements est plus important que 
le bénéfice qu’on pourrait tirer de la divulgation, ces renseignements peuvent être supprimés des documents et 
le reste de ceux-ci être communiqué. La procédure de prélèvement fait partie intégrante de l’exercice du pouvoir 
discrétionnaire en conformité avec l’esprit de la Loi. 

En Grande-Bretagne, certaines exemptions du FOIA sont fondées sur des préjudices. Cela signifie que pour les 
engager, il doit y avoir une probabilité que la divulgation entraînerait un préjudice à l’intérêt que protège l’exemption. 
Même si l’exemption que l’administration souhaite appliquer est admissible, il convient sans tous les cas de réaliser 
un test d’intérêt public.

L’approche du critère du préjudice est fondée sur celle adoptée par le tribunal de l’information dans l’affaire 
Christopher Martin Hogan et Conseil municipal d’Oxford contre le Commissaire à l’information (EA / 2005/0026 et 0030, 
17 octobre 2006) 

Le test du préjudice comprend ainsi plusieurs étapes : 

•	 Identification des intérêts applicables dans le cadre de l’exemption correspondante

•	 Identification de la nature du préjudice. Cela signifie que le l’autorité publique doit d’une part démontrer que 

le préjudice allégué est réel et d’autre part montrer qu’il existe un lien de causalité entre la divulgation et le 
préjudice revendiqué. 

•	 Décider de la probabilité que le préjudice se produise.

Par ailleurs, comme cela a été mentionné ci-dessus, le FOIA prévoit des exemptions, dite qualifiées, qui sont 
soumises aux tests d’intérêt public mais il en dispense certaines exceptions dites « absolues ». Il s’agit pour l’essentiel 
des exemptions qui concernent des secrets publics (sécurité nationale, défense, relations internationales, santé 
sécurité, etc.)

Pour justifier la rétention d’informations, l’intérêt public à maintenir l’exemption doit l’emporter sur l’intérêt public 
de la divulgation. L’administration doit donc mettre en balance l’intérêt public de la divulgation et l’intérêt public de 
maintenir l’exemption en gardant à l’esprit que le principe de la loi est de divulguer les informations à moins qu’il n’y 
ait une bonne raison de ne pas le faire. 

En Espagne, l’article 14, §2 de la loi du 9 décembre 2013 sur la transparence, l’accès à l’information publique et la 
bonne gouvernance dispose que « L’application des limites sera justifiée et proportionnée à son objet et au but de la 
protection et tiendra compte des circonstances du cas d’espèce, en particulier de l’accord d’un intérêt public ou privé 
supérieur qui justifie l’accès. »

En Italie, le législateur n’opère pas, comme dans le cas des exceptions absolues, une identification générale et 
préventive d’exclusions à l’accès généralisé, mais se réfère à une activité d’évaluation qui doit être effectuée par les 
administrations avec la technique de mise en balance, au cas par cas, entre l’intérêt public de la divulgation généralisée 
et la protection d’intérêts également légitimes pris en compte par la loi.

L’administration, ainsi, est tenue de vérifier, une fois l’absence d’exceptions absolues constatée, si la communication 
des informations peut constituer un préjudice concret et probable aux intérêts indiqués par le législateur.

Pour que l’accès soit refusé, le préjudice aux intérêts considérés doit être concret. Il doit donc exister un lien de 
causalité précis entre l’accès à l’information et le préjudice.

En d’autres termes, l’administration ne peut se limiter à préjuger le risque de préjudice de manière générique, 
abstraite, mais elle doit :

a.	 indiquer clairement lequel - parmi les intérêts énumérés à l’art. 5 bis, co. 1 et 2 du décret législatif de 2016 
peut être affecté ;

b.	 évaluer si le préjudice (concret) envisagé dépend directement de la divulgation des informations demandées ;

c.	 évaluer si le préjudice résultant de la divulgation est un événement hautement probable, et pas seulement 
possible.

 Cette évaluation, précisément parce qu’elle porte sur l’identification d’un préjugé concret, ne peut être complétée 
qu’en référence au contexte temporel dans lequel la demande d’accès est formulée : le préjudice concret, en d’autres 
termes, doit être apprécié par rapport au moment et au contexte dans lesquels l’information est rendue accessible, 
et non en termes absolus et intemporels. Ce processus logique est confirmé par les dispositions des paragraphes 4 et 
5 de l’art. 5-bis du décret sur la transparence : d’une part, le refus d’accès n’est pas justifié, si aux fins de protéger cet 
intérêt, il suffit de différer celui-ci pour la protection des intérêts pris en compte par la loi (art. 5-bis, paragraphe 5). De 
même, l’administration devra autoriser un accès partiel en utilisant, le cas échéant, la technique consistant à masquer 
certaines données, si la protection de l’intérêt justifiant l’exception peut être assurée par le refus d’accès à une partie 
seulement du document. Dans ce cas, l’administration est tenue d’autoriser l’accès aux parties restantes (article 5-bis, 
paragraphe 4).

L’administration est donc tenue de privilégier le choix qui, sans dépasser les limites de ce qui peut raisonnablement 
être demandée, est la plus favorable au droit d’accès du demandeur. Le principe de la proportionnalité, en fait, exige 
que les exceptions ne dépassent pas ce qui est adéquat et nécessaire pour parvenir à l’objectif poursuivi (cf. sur ce 
point CJUE, 15 mai 1986, affaire C-222/84 ; Cour de première section élargie 13 avril 2005, affaire T 2/03).

En Suisse, afin de pouvoir appliquer l’une des clauses d’exception de l’article 7 de la loi sur la transparence, il doit 
être probable que les intérêts publics ou privés en jeu seraient violés si l’accès au document concerné était accordé : 
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cela signifie que la violation doit se produire avec une haute probabilité «selon le cours ordinaire des choses». Il 
ne suffit pas qu’elle soit concevable ou éventuellement possible. Par contre, elle ne doit pas se produire avec une 
probabilité confinant à la certitude.

Une «atteinte» portée à un intérêt dont la protection relève du devoir légal des autorités ne peut pas résider dans 
toute conséquence mineure ou simplement désagréable découlant de l’ouverture de l’accès au document. 

Lors de l’application des clauses d’exception, il y a toujours lieu de tenir compte des objectifs inhérents à la loi. 
Dans des cas limites – lorsque la probabilité de la réalisation de la violation d’intérêts à protéger existe tout en étant 
faible, ou lorsqu’il ne faut s’attendre qu’à une conséquence négative mineure – il faut trancher en faveur de l’accès.

Le principe de la proportionnalité exige que la variante la moins incisive possible soit choisie dans le cas d’une 
limitation. Au lieu de rejeter entièrement une demande, il faut l’admettre partiellement si seules certaines parties 
d’un document tombent sous une clause d’exception alors que le reste contient tout de même des informations 
substantielles et sensées. L’ajournement de l’accès en lieu et place du rejet de la demande est indiqué lorsque le 
moment est prévisible auquel les raisons qui s’opposent encore à l’accès lors du dépôt de la demande deviendront 
caduques.
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Dans de nombreux pays, il existe des limites au droit d’accès à l’information liées aux capacités des autorités 
publiques de satisfaire aux droits d’accès à l’information. Sont ainsi concernées les demandes abusives mais aussi 
les demandes imprécises. Certaines limites peuvent par ailleurs être liées à la nature des documents demandés : les 
documents préparatoires, inachevés ou incomplets sont ainsi exclus du droit à la communication notamment en 
France ou en Belgique.

Enfin, les limites au droit d’accès à l’information peuvent résulter des coûts supportées par le demandeur pour 
avoir accès aux documents administratifs.

 En Tunisie, la seule exception prévue par la loi organique de 2016 concerne les demandes répétitives (article 16). 
Par ailleurs, des frais peuvent être exigés des personnes exerçant leur droit d’accès à l’information mais seulement 
dans certaines limites (article 23).

Section 1 : LES DEMANDES RÉPÉTÉES SANS MOTIF VALABLE

1. En Tunisie, les demandes répétées sans motif valable portant sur la même information n’ont pas à être satisfaites 
par les organismes publics C’est ce qui était déjà prévu par le décret de 2011 dans son article 10 « … l’organisme public 
concerné n’est pas tenu de répondre plus d’une fois au même demandeur, en cas de répétition de ses demandes 
portant sur un même objet sans motif valable. En cas de refus explicite de demande, la décision doit être motivée ».

C’est ce qui est affirmé actuellement, pratiquement dans les mêmes termes par l’article 16 de la loi organique du 
24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information : « L’organisme concerné n’est pas tenu de répondre plus d’une 
fois au demandeur en cas de demandes répétitives portant sur la même information sans motif valable ».

Il s’agit évidemment d’éviter l’engorgement des organismes par d’innombrables demandes qui pourrait résulter 
d’un abus par le public de l’exercice de son droit d’accès à l’information.

Ainsi, dans sa décision n°347 du 10 janvier 2019 (A-Ch, c/ ministre de la Défense), l’Instance a affirmé que, dans 
ce cas, l’organisme concerné n’est pas tenu de répondre plus d’une fois au demandeur. En l’espèce, le requérant avait 
présenté plusieurs demandes concernant une attestation relative à son parcours professionnel en tant que militaire, 
en invoquant son droit d’accès à l’information. Or, le ministère de la Défense lui avait déjà fourni une liste descriptive 
des services militaires assurés tenant lieu de l’attestation demandée et ce, bien avant l’introduction de sa requête. Il 
en découle que, selon l’Instance, le ministère n’est plus tenu de répondre à cette demande répétitive portant sur la 
même information. 

2. En Belgique, les autorités administratives peuvent écarter une demande qui « est manifestement abusive » (art. 
6, § 3, 3°, de la loi du 11 avril 1994). L’objectif de cette exception est d’éviter que la publicité devienne inopérante. Il est 
donc possible d’écarter les demandes qui porteraient sur « d’innombrables documents qui nécessitent des recherches 
considérables et peuvent avoir pour effet de perturber le service » (CADA de la Communauté Française, 9 novembre 
2011, avis n° 2011-62), voire de manière plus large à toute demande qui aurait pour but d’entraver la bonne marche 
de l’administration.

 Le caractère abusif de la demande doit être manifeste ; une évaluation in abstracto s’avère insuffisante. Dans 
cette perspective, il y a lieu, pour l’autorité administrative de distinguer le simple surcroît de travail engendré par 
la demande, d’une mise en péril du bon fonctionnement de son organisation. Seul le second motif est de nature à 
pouvoir être qualifié de demande abusive (CADA fédérale, 10 septembre 2012, avis n° 2012-69, et 8 juillet 2013, n° 
2013-19). Au demeurant, ce caractère manifestement abusif ne peut « trouver son origine dans les manquements 
de l’administration elle-même, comme le manque d’effectifs ou l’absence d’un système d’archivage efficace des 
documents administratifs » (CADA fédérale, 20 avril 2009, avis n° 2009-33). Dès lors, la charge de la preuve qui s’impose 
à l’autorité administrative pour pouvoir invoquer cette exception facultative est relativement lourde (CADA fédérale, 
13 février 2012, avis n° 2012-6). La motivation doit, bien entendu, être exposée de manière concrète, notamment 
en indiquant le nombre de pages à traiter, le temps nécessaire pour satisfaire à la demande, etc. (CADA fédérale, 12 
novembre 2012, avis n° 2012-96).

Ont été considérées comme abusives, sur cette base la demande qui entraîne la recherche, le screening et la copie 
d’un nombre considérable de documents (CADA fédérale, 14 février 2011, avis n° 2011-10269). Ne peut, au contraire, 
pas être qualifiée d’abusive la demande qui, bien que portant sur un nombre très important de documents (l’ensemble 
des actes des assemblées générales du Bureau Fédéral d’Orientation), vise des documents qui existent tous sous 
format digitale (CADA fédérale, 30 septembre 2013, avis n° 2013-46273 ) ; la demande qui porte sur un nombre certes 
considérable de documents, mais dont l’autorité administrative ne démontre pas le caractère manifestement excessif 
ou abusif (CADA wallonne, 28 août 2013, avis n° 2013-57 et CADA bruxelloise, 28 septembre 2011, avis n° 2011-56).

3. En France, le dernier alinéa de l’article L. 311-2 du code des relations entre le public et l’administration prévoit 
expressément que « l’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre, leur caractère répétitif ou systématique ». 

La CADA considère que cette règle de bonne administration s’applique à tous les régimes de communication, 
même lorsque le législateur ne l’a pas expressément prévu ou qu’il a limitativement énuméré les motifs légaux de 
refus. Il en va ainsi en matière d’informations relatives à l’environnement, ou encore dans le cadre des dispositions du 
code général des collectivités territoriales.

 Revêt un caractère abusif la demande qui a pour objet de perturber le fonctionnement du service public ou qui 
aurait pour effet de faire peser sur lui une charge disproportionnée au regard des moyens dont il dispose. Il s’apprécie 
notamment par le nombre de demandes et leur fréquence, le volume des documents demandés ou les recherches 
qu’implique leur identification, au regard des capacités de l’administration saisie, par l’existence d’un climat de 
tension entre le demandeur et l’administration et par les termes employés dans la demande de communication. 
Sont également considérés comme abusives les demandes réitérées afin d’obtenir communication de documents 
auxquels le demandeur a déjà eu accès ou dont il est établi qu’il en a eu connaissance par un moyen ou par un 
autre. Cependant, en règle générale, le fait d’avoir déjà pris connaissance de documents antérieurement n’interdit 
pas au demandeur l’exercice du droit d’accès à l’information (T.A. Paris 9 octobre 1986, Syndicat des services publics 
parisiens CFDT). Ce droit subsiste également lorsque les procès-verbaux de jury ou d’un conseil d’administration ont 
été affichés pendant un certain temps et que le demandeur aurait pu les consulter à l’époque (TA Marseille, 28 juin 
1988, Dubois). Un administré peut aussi demander copie d’une décision qui lui a déjà été notifiée (Conseil d’État, 6 
juin 1986, Chaibeddera). Est également abusive une demande, effectuée dans l’unique but de démontrer des emplois 
fictifs, s’ajoutant à de nombreuses autres demandes de même nature et s’inscrivant dans un contexte local délétère 
(TA d’Amiens 26 avril 2013, no 1101166, M. G.).

Pour qu’elle soit déclarée abusive par la CADA, ce qui reste exceptionnel, il faut, tout d’abord, que l’administration 
s’en prévale, de préférence par écrit. Si cette condition est remplie, la CADA mobilise le faisceau d’indices suivant :

le nombre de demandes et le volume de documents demandé (CADA, 20172599 ; 20173364) ; A ainsi été jugée 
abusive par le TA de Paris (n° 1716664/5-1, 12 décembre 2019) la demande de communication auprès de la CNIL de 
cinquante-huit séries de données couvrant chacune une période de dix-sept ans. 

V. aussi TA de Nîmes, n° 1703374, 22 juillet 2019 ; TA de Dijon, n°1501921, 3 mai 2018) : demande portant sur les 
emprunts souscrits antérieurement en remontant sur des durées parfois supérieures à 30 années. Une telle demande 
présentait, compte tenu de son caractère systématique et du nombre de documents concernés, un caractère abusif.

la volonté de nuire à l’administration ou de la mettre, eu égard à son importance, dans l’impossibilité matérielle de 
traiter les demandes (CADA, 20180140) ;

la possibilité qu’a ou qu’a eu le demandeur d’accéder au document dans un passé proche : cas oùun demandeur a 
déjà pris connaissance, quelques mois auparavant, du dossier auquel il demande accès ; cas oùle demandeur produit, 
à l’appui de sa requête devant le Conseil d’État, la copie des documents dont il demandait communication (CE, 8 
janvier 1988, Van Overbeck) ; demandes d’élus locaux qui disposent d’un droit d’accès privilégié en vertu des articles 
L. 2121-13 et 2121-13-1 du code général des collectivités territoriales ;

Les demandes émanant d’associations ou de syndicats font traditionnellement l’objet d’un examen plus souple, 
eu égard à la nature de ces organismes et à leur objet.
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Lorsque la demande porte sur un nombre de documents particulièrement important, l’administration est en 
droit de proposer une consultation sur place suivie de la délivrance de photocopies des éléments qui auront été 
sélectionnés à cette occasion (CADA, 20132937, 20155553). De même, l’administration a la possibilité d’étaler dans 
le temps la communication afin qu’elle reste compatible avec le bon fonctionnement de ses services, notamment 
dans le cas des petites communes (CADA, 20131922). Cette communication doit cependant respecter le délai d’un 
mois au-delà duquel le silence gardé par l’administration vaut refus tacite de communication (CADA, 20131753). 
Dans des cas très exceptionnels, la CADA a admis que la délivrance des documents peut s’étaler au-delà du délai d’un 
mois, mais dans tous les cas, il est recommandé d’informer le demandeur en cas de difficulté dans le traitement de sa 
demande (CADA, 20131922, 20150104).

4. En Italie, comme cela est spécifié dans les « Lignes directrices de l’Autorité Nationale Anti-Corruption » du 
28 décembre 2016, « L’administration est tenue d’autoriser un accès généralisé même lorsqu’il concerne un grand 
nombre de documents et d’informations, sauf si la demande est manifestement déraisonnable, c’est-à-dire de nature 
à entraîner une charge de travail susceptible de nuire au bon fonctionnement de l’administration. Ces circonstances, 
suffisamment motivées dans la décision de refus, doivent faire l’objet d’un critère d’interprétation strict, et en présence 
de conditions objectives susceptibles de compromettre gravement et immédiatement le bon fonctionnement de 
l’administration ».

Sur la base des premières conclusions de la demande, il convient de préciser que le caractère raisonnable de la 
demande doit être évalué en tenant compte des critères suivants :

	– toute activité de traitement (par exemple masquage de données à caractère personnel) que l’administration 
devrait effectuer pour mettre à disposition les données et documents demandés 

	– les ressources internes qui devraient être utilisées pour satisfaire la demande, à quantifier par rapport au 
nombre d’heures travaillées par unité de personnel 

	– la pertinence de l’intérêt cognitif que la demande vise à satisfaire.

Le caractère déraisonnable de la demande n’est manifeste que lorsqu’il est évident qu’un traitement exact de 
celle-ci entraînerait une charge pour l’administration qui pourrait compromettre la bonne exécution de son action. 
La nature manifeste du préjudice grave et immédiat au bon fonctionnement de l’administration doit être justifiée au 
regard des critères indiqués ci-dessus.

Si un tel préjudice est constaté, l’administration, avant de se prononcer sur la demande, doit contacter le 
demandeur et l’assister pour tenter de redéfinir l’objet de la demande dans des limites compatibles avec les principes 
de bonne exécution et de proportionnalité. Ce n’est que si le demandeur n’a pas l’intention de reformuler la demande 
que le refus peut être considéré comme fondé. Mais, dans la motivation du refus, l’administration ne doit pas se limiter 
à affirmer de manière générale le caractère manifestement déraisonnable de la demande. Elle doit plutôt fournir une 
preuve du caractère manifestement déraisonnable de la charge qu’impliquerait un traitement précis de la demande.

Si le même demandeur a déjà formulé une demande identique ou substantiellement identique, l’administration a 
le droit de ne pas répondre à la nouvelle demande, à condition que la précédente ait été pleinement satisfaite.

5. Au Royaume -Uni, en vertu de l’article 14 la loi de 2000 sur la liberté de l’information (FOIA) les autorités 
publiques n’ont pas à se conformer aux demandes inappropriée (« vexatious ». Il n’y a pas ici de test d’intérêt public 
mais les autorités publiques doivent réfléchir attentivement avant de refuser une demande comme inappropriée, le 
paragraphe 14 (1) de la loi ne devant être appliqué que de manière exceptionnelle. Dans les cas oùle problème n’est 
pas clair, la question est de savoir si la demande est susceptible de causer un niveau disproportionné, injustifié, de 
perturbation ou de difficulté pour l’administration. 

Certaines personnes peuvent en effet abuser de la loi en soumettant des demandes déraisonnables qui peuvent 
peser sur les ressources des services. La nécessaire protection des ressources des pouvoirs publics contre les demandes 
déraisonnables a été reconnue par la Haut Tribunal dans une affaire Commissaire à l’information vs Devon Conseil du 
comté et Dransfield jugée le 28 Janvier 2013.

Peuvent être considérées comme des demandes inappropriées les demandes fréquentes ou qui se chevauchent. Il 
s’agit de l’hypothèse oùla personne soumet à l’administration des demandes fréquentes sur les mêmes informations 
ou envoie de nouvelles demandes à l’autorité qui a déjà eu l’occasion de répondre à sa demande de renseignements. 
Ces demandes répétitives peuvent révéler une intention délibérée de causer des perturbations. Le demandeur abuse 
de son droit d’accès à l’information en utilisant la législation comme un moyen d’exprimer sa colère contre une 
décision particulière, ou pour harceler et ennuyer l’autorité publique.

Comme l’a jugé le Tribunal supérieur dans l’affaire Commissaire à l’information vs Devon Conseil du comté et 
Dransfield précitée : « Il n’y a... pas de formule magique - toutes les circonstances doivent être considérées pour arriver 
à ce qui est finalement un jugement de valeur sur la question de savoir si la demande en cause est problématique au 
sens d’être disproportionné, manifestement injustifiée, inappropriée ou révélant une mauvaise utilisation du FOIA. »

Section 2 : LES LIMITES LIÉES AUX COÛTS D’ACCÈS AUX 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

La nature fondamentale du droit d’accès à l’information exclut que le remboursement puisse constituer une 
barrière économique susceptible d’entraver exercice du droit.

L’expérience passée a montré, en Australie par exemple, que si la loi et ses textes d’application ne fixent pas de 
frais maximum, beaucoup d’administrations peuvent demander des frais excessifs pour dissuader les demandeurs.

D’après l’article 7 de la Convention du Conseil de l’Europe, « l’examen d’un document public dans les locaux d’une 
autorité publique est gratuit. Cela n’interdit pas aux Parties de fixer le prix des services effectués à cet égard par les 
archives et les musées. La délivrance d’une copie du document public peut être facturée au demandeur, à un prix 
raisonnable qui ne saurait excéder le coût réel des frais de reproduction et de distribution. Les tarifs sont publiés ».

La meilleure pratique est celle qui consiste à fixer clairement ces frais, de façon centralisée, plutôt que de les 
laisser à l’appréciation des différentes administrations. Ils doivent être limités aux coûts réels de la fourniture de 
l’information et ne pas tenir compte du temps passé à la rechercher : ainsi, en Suède le demandeur ne doit payer que 
les coûts de la reproduction.

Des dispenses de frais doivent être prévues dans l’intérêt général : en Estonie la loi l’envisage si le demandeur a 
besoin de cette information pour la recherche ou pour exercer ses droits et libertés ou remplir ses obligations et si 
la personne n’a pas les moyens de payer (§ 26). En Inde, la loi de 2005 prévoit la gratuité au cas où l’administration 
n’a pas été en mesure de répondre dans les délais prévus. Elle la prévoit aussi pour les demandes formulées par des 
citoyens qui vivent en dessous du seuil de pauvreté. 

Dans la plupart des pays, la communication de documents ne donne pas lieu au paiement des frais, sauf si le coût 
de mise à disposition de l’administration dépasse un certain seuil, contrairement à la France, où l’administration 
peut toujours facturer les coûts de reproduction et d’expédition. Ainsi, aux États-Unis, sont gratuites toutes les 
communications correspondant à des demandes à des fins non commerciales occasionnant moins de 2 heures 
de recherches et moins de 100 pages de reproduction. En Grande-Bretagne, les autorités peuvent refuser la 
communication ou la facturer, si le coût de la recherche dépasse un seuil fixé par la loi : toute communication est 
gratuite si le coût de recherche de l’information ne dépasse pas 600£ (soit 3 1⁄2 jours de travail pour un taux horaire 
fixe de 25£), pour le gouvernement central, ou 450£ pour les autres autorités.

1. En Tunisie, l’article 23 de la loi organique du 24 mars 2016 prévoit que toute personne n’a gratuitement 
droit d’accès à l’information. Toutefois si la fourniture de l’information nécessite des frais supportés par l’organisme 
concerné, le demandeur sera informé de la nécessité de payer un montant à condition qu’il ne dépasse pas le coût 
réel supporté par l’organisme concerné. L’information demandée ne sera fournie qu’après justification du paiement 
du montant dû. 
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La circulaire n°19 du 28 décembre 2016 du Chef du gouvernement relative au droit d’accès à l’information précise 
à cet égard qu’aucune redevance ne peut être imposée en cas de consultation de l’information sur place ou son envoi 
par courrier électronique.

2. En Allemagne, l’accès aux documents n’est pas gratuit, l’administration étant en droit de facturer la 
communication en fonction de la charge de travail induite, de la nature et de l’ampleur des informations et des frais 
de copie. Les tarifs sont fixés dans un règlement établi par le ministère de l’Intérieur.

3. En Belgique le droit de consultation et le droit d’explication peuvent être exercés gratuitement. Une rétribution 
ne peut être demandée que pour une copie et ne peut pas excéder le prix coûtant, c’est-à-dire le prix du papier, 
l’amortissement de la photocopieuse, l’encre,…mais pas les frais de personnel consentis aux fins de sa délivrance.

Pour les autorités administratives fédérales, les tarifs ont été fixés dans l’arrêté royal du 17 août 2007 fixant le 
montant de la rétribution due pour la réception d’une copie d’un document administratif ou d’un document qui 
contient des informations environnementales.

Le montant de la rétribution est calculé, pour chaque demande, par document administratif ou par document qui 
contient des informations environnementales.

Lorsque la copie d’un document administratif est fournie en version noir et blanc dans un format qui ne dépasse 
pas le format A4, la rétribution est fixée à 0,05 euro par page. Les cinquante premières pages sont gratuites. Toutefois, 
lorsque le document comporte plus de cent pages, la rétribution est ramenée à 0,02 euro par page à partir de la cent 
et unième.

Lorsque la copie d’un document administratif est fournie en version noir et blanc, dans un format supérieur au 
format A4, mais ne dépassant pas le format A3, les rétributions par page mentionnées ci-dessus sont doublées.

Lorsqu’un document administratif comprend des pages de formats différents, la rétribution est calculée comme 
s’il s’agissait de deux demandes distinctes.

Lorsque la copie d’un document administratif est demandée en tout ou en partie en version couleur ou dans un 
format supérieur au format A3, la rétribution correspond au prix coûtant.

Lorsque la copie d’un document administratif est demandée sur un support différent d’un support papier, la 
rétribution correspond au prix coûtant.

Les copies délivrées par e-mail sont gratuites. Les rétributions sont payables au comptant si la copie est reçue par 
le demandeur auprès de l’autorité administrative. Celle-ci délivre un récépissé à titre de preuve de paiement.

Si la copie est transmise au demandeur par la poste, les rétributions sont payées préalablement à cette transmission, 
par virement ou versement au compte chèque postal du comptable des recettes de l’autorité concernée. Dans ce cas, 
les frais de port s’ajoutent au montant des rétributions.

4. Au Canada la nouvelle loi sur l’accès à l’information de 2019 a supprimé tous les frais, autres que les droits de 
présentation. Le gouvernement n’a plus le pouvoir de fixer ou d’imposer des frais supplémentaires, comme les frais de 
traitement d’une demande ou de reproduction de documents. Le montant des frais de présentation de la demande 
est fixé par règlement et est actuellement de 5 $.

5. Aux États-Unis, le FOIA consacre une section entière aux frais que les agences peuvent faire payer pour 
rechercher et donner copie de l’information. Dans la majorité des cas, la communication est gratuite. Chaque agence 
doit donner ses tarifs et clairement dire que les frais doivent être aussi bas que possible. La distinction est faite entre : 

1) l’information recherchée à des fins commerciales, auquel cas des frais plus élevés peuvent être demandés, qui 
incluent le temps passé à rechercher les documents et à les examiner, 

et 2) l’information recherchée à des fins non commerciales, telles que scientifiques, éducatives et journalistiques. 
Dans ce cas, seuls les frais de reproduction doivent être payés et les cent premières pages sont gratuites. La troisième 
catégorie comprend les autres demandeurs à qui on ne fait payer que la recherche des documents et la reproduction. 
Mais les deux premières heures de recherche et les cent premières pages reproduites sont gratuites ; ensuite le tarif 
est actuellement de 10 cents par page. De plus, il est précisé que l’agence n’est pas autorisée à exiger le paiement de 
ces frais à l’avance. Tout est fait pour encourager les agences à faire payer les frais les plus bas.

6. En France, l’article 4 de la loi du 17 juillet 1978 dispose que « L’accès aux documents administratifs s’exerce, au 
choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l’administration, soit par consultation gratuite 
sur place, soit par courrier électronique et sans frais lorsque le document est disponible sous forme électronique, soit, 
sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du docu- ment, par la délivrance d’une copie sur un 
support identique à celui utilisé par l’administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans que 
ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction ».

L’article 35 de l’ordonnance de 2005 relatif à la liberté d’accès aux documents administratifs et à la réutilisation 
des informations publiques précise que « des frais correspondants au coût de reproduction et, le cas échéant, d’envoi 
de celui-ci peuvent être mis à la charge du demandeur. Pour le calcul de ces frais sont pris en compte, à l’exclusion 
des charges de personnel résultant du temps consacré à la recherche, à la reproduction et à l’envoi du document, 
le coût du support fourni au demandeur, le coût d’amortissement et de fonctionnement du matériel utilisé pour la 
reproduction du document ainsi que le coût d’affranchissement selon les modalités d’envoi postal choisies par le 
demandeur ».

La consultation sur place ou la publication en ligne de documents administratifs sont gratuits. En revanche, 
l’administration peut exiger le paiement des frais exposés pour la reproduction et l’envoi de documents administratifs. 
L’article R. 311-11 du code des relations entre le public et l’administration précise que « Pour le calcul de ces frais sont 
pris en compte, à l’exclusion des charges de personnel résultant du temps consacré à la recherche, à la reproduction 
et à l’envoi du document, le coût du support fourni au demandeur, le coût d’amortissement et de fonctionnement du 
matériel utilisé pour la reproduction du document ainsi que le coût d’affranchissement selon les modalités d’envoi 
postal choisies par le demandeur ».

Lorsque les supports de reproduction ne sont pas prévus par les dispositions de l’arrêté du 1er octobre 2001, il 
appartient à l’administration de fixer elle-même le tarif applicable, dans le respect des dispositions de l’article R. 311-1 
du code des relations entre le public et l’administration. La commission vérifie si les prix pratiqués par l’administration 
ne sont pas excessifs (20164876, 20161394, 20160328). Lorsque les tarifs ne répondent pas à la réglementation 
applicable, ils doivent être assimilés à des refus de communication.

Si l’administration ne dispose pas des moyens de reproduction adaptés pour satisfaire une demande de 
communication d’un document, l’administration peut aussi recourir à un prestataire de services extérieur pour la 
réalisation de copies. Dès lors, il lui appartient de faire établir au préalable un devis auprès d’une société équipée 
de ces moyens et d’en faire connaître le montant au demandeur (20152747, 20151916). Lorsque l’administration est 
tenue d’externaliser la prestation, la commission considère que le barème fixé par l’arrêté du 1er octobre 2001 ne 
s’applique pas : l’administration peut donc facturer le prix exact de la reproduction, par le prestataire, des pièces 
en cause. L’absence de devis préalable ou d’indications suffisantes de ce devis justifiant le montant réclamé pour 
réaliser les copies, ou encore la présentation d’un devis dont le montant serait manifestement excessif, sont toutefois 
assimilées par la commission à un refus de communication (20164876, 20161394). Si le demandeur accepte la somme 
à payer et fait parvenir à l’administration le règlement correspondant avant travaux, celle-ci a l’obligation de les faire 
effectuer en son nom et de les lui adresser (20064872, 20072668).

La CADA considère que l’administration ne peut réclamer au demandeur le paiement des frais correspondant au 
temps que ses agents ont consacré pour rechercher le document sollicité (20174466), ni les frais de rapatriement des 
dossiers dont elle a confié la gestion et la conservation à un prestataire externe (20165064).
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7. En Italie, le décret-loi sur la transparence établit que toute personne a le droit d’utiliser « gratuitement» tous 
documents, informations et données soumis à l’accès civique, y compris ceux soumis à publication obligatoire (article 
3, paragraphe 1), et que « la communication de données ou de documents par voie électronique ou sous forme 
papier est gratuit, sauf pour le remboursement des frais réellement encourus et documentés par l’administration 
pour reproduction sur supports matériels » (art. 5, paragraphe 4). 

Les frais réellement encourus comprennent le coût du personnel employé dans le traitement des demandes 
d’accès ainsi que les frais de reproduction pour lesquels l’administration peut demander le remboursement et 
comprennent les éléments suivants : - le coût de la reproduction photographique sur papier ; - le coût de la copie 
ou de la reproduction sur des supports matériels (par exemple CD-Rom) ; - le coût de numérisation des documents 
disponibles uniquement au format papier ; - les frais d’envoi des documents, sur demande expresse au lieu de les 
envoyer par e-mail ou courrier certifié et à condition que cela n’entraîne pas de charge excessive pour l’administration. 
Les frais pour lesquels le remboursement est demandé doivent être prédéterminés au moyen d’un tarif et dans tous 
les cas présentés au demandeur avant les activités de reproduction. 

8. Au Royaume-Uni, la plupart des demandes sont gratuites et on ne fait payer que les frais de photocopie ou 
d’acheminement par courrier postal. Toutefois, dans le cas où la divulgation est payante, un plafond de 600 £ a été fixé 
pour les requêtes effectuées auprès du gouvernement central et un plafond de 450 £ pour les requêtes envoyées à 
tous les autres organismes publics. Le demandeur peut recevoir l’information sous forme de copie ou de résumé, ou il 
peut être autorisé à consulter les dossiers la contenant. Il peut aussi la recevoir en braille, au format audio ou traduite 
dans une autre langue.

Lors de l’estimation du coût de la conformité, ne peut être pris en compte que le coût des activités suivantes : 
déterminer si l’on détient les informations ; trouver les informations demandées ou les enregistrements contenant 
les informations ; récupérer les informations ou les enregistrements ; et extraire les informations demandées des 
enregistrements.

Le coût le plus important est probablement le temps du personnel qui doit être évalué à 25 £ par personne et par 
heure. Cela signifie une limite de 18 ou 24 heures de travail, selon que la limite de 450 £ ou 600 £ s’applique à votre 
autorité publique.
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S’agissant des limites liées à la protection des intérêts publics, en Tunisie, la loi organique du 24 mars 2016, dans 
son article 24, prévoit que le refus de communication d’une information ne peut être justifié que si cela risque de 
provoquer « un préjudice à la sécurité ou à la défense nationale ou aux relations internationales ». Les mêmes motifs 
d’exception au droit d’accès à l’information se retrouvent dans toutes les législations étrangères, mais celles-ci, pour la 
plupart, ont également prévu d’autres motifs d’exception liés à la protection des intérêts publics que l’on ne retrouve 
pas en Tunisie. 

Il en va ainsi notamment du secret des délibérations du gouvernement (Belgique, France), des activités du 
gouvernement (Canada), des informations relatives à la politique gouvernementale et celles dont la divulgation 
porterait préjudice à la conduite efficace des affaires publiques (Royaume Uni), de la confidentialité des délibérations 
du Conseil des ministres et du conseil du gouvernement (Maroc), la garantie de confidentialité ou de secret requis 
dans les processus décisionnels (Espagne).

Section 1 : LE RISQUE D’UN PRÉJUDICE À LA SÉCURITÉ ET 
À L’ORDRE PUBLIC

La notion de sécurité doit être comprise comme englobant :

	– la protection de la sécurité publique (et donc des organismes publics) contre toutes sortes de troubles, 
désordres et conflits communautaires, voire de toute tentative d’incitation au meurtre. -L’intérêt public qui 
sous-tend la conduite des enquêtes sur les crimes et leur poursuite peut être également lié à la sécurité et à 
l’ordre public.

	– La sécurité des personnes contre toute atteinte à leur intégrité physique ou à leurs biens 

1. LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

A. En Tunisie, le risque d’un préjudice « à la sécurité » constitue une limite potentielle au droit d’accès à l’information 
(art.24 de la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information).

L’Instance d’accès à l’information a été amenée à plusieurs reprises à apprécier la portée de cette exception.

Dans la mesure oùil ne s’agit pas d’une exception revêtant un caractère absolu, l’Instance doit mettre en balance 
l’intérêt public lié à la divulgation des informations et le préjudice qui pourrait en résulter pour la sécurité ou la défense 
nationale, lequel doit présenter un caractère de réelle gravité, qu’il soit immédiat ou postérieur. C’est ce qu’elle a 
rappelé notamment dans sa décision n°251 du 4 octobre 2018 (A-M c/ ministre de l’Intérieur).

L’Instance a fait prévaloir l’intérêt de la divulgation sur la protection du secret invoqué par les autorités 
publiques dans plusieurs décisions.

Ainsi, dans sa décision n°110 du 18 octobre 2018 (M-B-Gh c/ ministre de l’Intérieur), s’agissant d’ une demande 
d’accès aux textes règlementaires relatifs à l’organisation des forces de sécurité interne disponibles auprès du ministère 
de l’Intérieur, elle a examiné si l’accès au décret n°2007-246 du 15 août 2007 relatif à l’organigramme du ministère de 
l’Intérieur, ainsi qu’aux données relatives à l’ordre public était de nature causer un préjudice immédiat ou postérieur 
à la préservation de la stabilité et de la sécurité publique. Elle est arrivée à la conclusion que l’intérêt de la divulgation 
de ce document primait sur l’intérêt que le ministère de l’Intérieur prétendait protéger, d’autant plus que ce dernier 
n’avait pas réussi à démontrer ni le préjudice immédiat ou postérieur qui pourrait être causé par la communication du 
décret, ni la portée de la menace à l’ordre public. En outre, l’objet du texte se limite à mentionner les administrations, 
structures et les services concernés ainsi que leurs missions. Par conséquent, ce texte ne diffère pas d’une manière 
fondamentale du décret réglementaire relatif à l’organisation du ministère de l’intérieur publié au Journal officiel.

 De même, dans sa décision n°251 du 4 octobre 2018 (A-M c/ ministre de l’Intérieur) l’Instance a considéré que 
le ministère de l’Intérieur n’a pas réussi à prouver le préjudice causé par l’accès aux statistiques sollicitées par la 

requérante, ni à démontrer la portée de la menace à la sécurité publique et sa relation immédiate ou postérieure avec 
l’état d’urgence. Dès lors que la demande de la requérante n’a porté que sur des données statistiques et qu’elle ne 
concernait pas les noms des personnes concernées, l’exception tirée de la protection de la vie privée et des données 
personnelles ne pouvait être invoquée. En autorisant la communication d’informations statistiques relatives à la 
procédure sécuritaire S17 utilisée par le ministère de l’Intérieur pour obliger des personnes suspectes d’informer 
l’Administration des frontières et des étrangers de leurs voyages en dehors du pays et à les retenir si nécessaire, 
l’Instance a clairement marqué sa volonté de garantir les principes de transparence et de redevabilité dans la gestion 
du service public de la sécurité. Sa décision peut également contribuer à réduire le recours par le ministère de l’Intérieur 
à cette procédure sécuritaire qui porte attente à la liberté de circulation des personnes. Il importe se signaler que le 
ministère de l’Intérieur a interjeté appel devant le Tribunal administratif le 14 février 2019.

 De même, l’Instance a considéré, dans sa décision n°352 du 5 septembre 2019 (A-R-B-Gh c/ Ministre de l’Intérieur), 
que pouvait être communiquée la décision du ministre de l’Intérieur portant création et organisation d’une cellule 
nationale d’enquête sur les infractions liées au terrorisme et rattachée à la garde nationale. Cet acte de nature 
règlementaire se limite à une brève description de la structure et des missions de cette cellule, d’oùl’absence de 
différence fondamentale entre ce texte et le règlement relatif à l’organisation du ministère de l’Intérieur publié au 
Journal Officiel. Cependant, afin de préserver le secret des données figurant dans cette décision, l’Instance a demandé 
au ministère de l’Intérieur de remettre une copie de la décision au requérant après avoir occulté les données 
sécuritaires sensibles. L’Instance dispose donc d’un large pouvoir d’appréciation quant à la détermination de la nature 
de l’information pouvant être communiquée et son impact sur la sécurité publique.

Les décisions de l’Instance en la matière traduisent sa volonté de mettre un terme à une pratique administrative 
illégale, qui consiste à refuser la publication de certains textes à caractère règlementaire en les considérant comme 
confidentiels, alors que rien ne justifie un tel refus.

B. En Belgique, l’ordre public, la sûreté ou la défense nationales constituent un motif d’exception au droit d’accès 
à l’information.

Les travaux préparatoires de la loi de 1994 évoquent, au titre d’illustration, « des documents décrivant le système de 
sécurité de bâtiments officiels ou contenant le programme de protection d’une centrale nucléaire contre d’éventuels 
attentats terroristes.

Certaines données industrielles, par exemple des processus de fabrication, la présence de substances chimiques, 
peuvent également tomber sous ces motifs d’exception, lorsque leur publicité peut, dans un cas concret, constituer 
une menace effective pour l’ordre public (…) ».

Pour la CADA fédérale, le motif lié à l’ordre public, la sûreté ou la défense nationale est une exception dont on ne 
peut valablement user qu’à deux conditions :

si elle est motivée in concreto et de manière pertinente : l’autorité doit y expliquer, autrement que par des formules 
de style, en quoi l’information contenue dans les documents en question met en péril l’ordre public, la sûreté nationale 
ou la défense nationale ;

et si elle a fait l’objet d’une balance des intérêts favorable à la confidentialité :l’acte doit expliquer pourquoi l’intérêt 
public qui consiste en la publicité des documents doit céder devant un intérêt en l’espèce supérieur, celui de l’ordre 
public, la sûreté nationale ou la défense nationale (CADA fédérale, 19 octobre 2009, avis n° 2009-73, 12 septembre 
2011, n° 2011-305, 16 avril 2012, n° 2012-26, 14 mai 2012, n° 2012-31).

Le Conseil d’État rappelle également cette double exigence à chaque occasion (C.E., 11 décembre 2000, Dewinter, 
arrêts n° 91.531, point 3.2.2.3. et 7 juin 2004, Lybaert, n° 132.072) et ne trouve rien à redire à l’encontre d’une décision 
attaquée dont la motivation permet de comprendre pourquoi l’autorité administrative a « pu valablement considérer 
que l’intérêt de la publicité ne l’emportait pas sur la protection de la vie privée et de l’ordre public, ce dernier risquant 
d’être compromis par des représailles à l’égard des personnes concernées » et permet de constater, en conséquence, 
qu’ il a « été procédé à une mise en balance concrète des intérêts » et que l’autorité n’a pas « excédé les limites de la 
liberté d’appréciation qui est la sienne »( C.E., 17 juin 2010, s.p.r.l. Biljef, arrêts n° 205.402, p. 12 ; 17 juin 2010, s.p.r.l. 
Cubalidge, n° 205.403 ; 17 juin 2010, s.p.r.l. Piout and Co, n° 205.404 ; 17 juin 2010, s.p.r.l. Gringo, n° 205.405).
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Dans le contexte d’un risque éventuel pour l’ordre public, la sûreté ou la défense nationales, l’exigence de 
motivation, au sens de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, est toutefois 
spécifique. Si l’autorité doit justifier in concreto les raisons pour lesquelles elle considère que la diffusion de tel 
document pourrait porter atteinte à l’ordre public, la sûreté ou la défense nationales, il ne peut lui être imposé de 
devoir développer une motivation à ce point précise qu’elle mette elle-même en danger l’ordre public ; les motifs ne 
doivent donc pas nécessairement porter sur la nature de l’information sensible.

Concrètement : le seul fait qu’un document administratif ait trait à la sécurité de l’État par exemple ne suffit pas 
pour le soustraire à la publicité. Il faut encore que la consultation ou la communication constitue, à ce moment même, 
un risque essentiel pour la sécurité de l’État ». Au final, se demande la doctrine, faut-il procéder à une réelle balance 
des intérêts en présence, autrement dit un « véritable examen contradictoire des intérêts opposés », ou vérifier 
uniquement la présence effective d’un « risque essentiel » pour la sécurité ? 

La question est délicate. S’il est constant que le risque invoqué par l’autorité ne peut pas être qu’hypothétique et 
doit être essentiel, on peut soutenir, d’un côté, qu’il est nécessaire de procéder à une balance des intérêts à l’égard 
de tout motif visé par le § 1er de l’article 6, mais on peut arguer, de l’autre côté, de ce que la sécurité publique serait 
mieux préservée si l’on n’imposait justement pas à l’autorité d’effectuer in concreto une telle pondération des intérêts. 
Si cette dernière solution a les faveurs de la doctrine pour les cas où« la solution à apporter au conflit d’intérêts est 
manifeste », la CADA fédérale et le Conseil d’État maintiennent la théorie classique de l’évaluation in concreto des 
intérêts en présence, même s’ils en tolèrent parfois une version édulcorée. 

C. Au Canada, l’article 16 (1) de la loi sur l’accès à l’information prévoit que le responsable d’une institution 
fédérale peut refuser la communication de documents : 

a.	 datés de moins de vingt ans lors de la demande et contenant des renseignements obtenus ou préparés par 
une institution fédérale, ou par une subdivision d’une institution, qui constitue un organisme d’enquête 
déterminé par règlement au cours d’enquêtes licites ayant trait : (i) à la détection, la prévention et la répression 
du crime, (ii) aux activités destinées à faire respecter les lois fédérales ou provinciales, (iii) aux activités 
soupçonnées de constituer des menaces envers la sécurité du Canada au sens de la Loi sur le Service canadien 
du renseignement de sécurité ;

b.	 contenant des renseignements relatifs à des techniques d’enquêtes ou à des projets d’enquêtes licites 
déterminées ;

c.	 contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire aux activités 
destinées à faire respecter les lois fédérales ou provinciales ou au déroulement d’enquêtes licites, notamment : 
(i) des renseignements relatifs à l’existence ou à la nature d’une enquête déterminée, (ii) des renseignements 
qui permettraient de remonter à une source de renseignements confidentielle, (iii) des renseignements 
obtenus ou préparés au cours d’une enquête ;

d.	contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire à la sécurité des 
établissements pénitentiaires. 

16 (2) Le responsable d’une institution fédérale peut refuser la communication de documents contenant des 
renseignements dont la communication risquerait vraisemblablement de faciliter la perpétration d’infractions, 
notamment : 

a.	 des renseignements sur les méthodes ou techniques utilisées par les criminels ;

b.	 des renseignements techniques concernant des armes actuelles ou futures ;

c.	 des renseignements portant sur la vulnérabilité de certains bâtiments ou ouvrages ou de réseaux ou systèmes 
divers, y compris des réseaux ou systèmes informatisés ou de communications, ou portant sur les méthodes 
employées pour leur protection.

L’expression «menaces envers la sécurité du Canada» est définie à l’article 2 de la Loi sur le Service canadien du 
renseignement de sécurité (L.R.C. 1985, ch. C-23), de façon à englober notamment le sabotage, l’espionnage et les 
activités influencées par l’étranger qui sont préjudiciables aux intérêts du Canada ou les activités qui touchent le 

Canada ou s’y déroulent et qui visent à favoriser l’usage de la violence grave ou de menaces de violence contre des 
personnes ou des biens dans le but d’atteindre un objectif politique au Canada ; ou les activités qui, par des actions 
cachées et illicites, visent à saper le régime de gouvernement constitutionnellement établi au Canada, ou dont le but 
immédiat ou ultime est sa destruction ou son renversement par la violence. Cette définition ne vise toutefois pas les 
activités licites de défense d’une cause, de protestation ou de manifestation d’un désaccord qui n’ont aucun lien avec 
les activités décrites ci-dessus.

Dans la décision Air Atonabee c. Canada (Ministre des Transports) (1989), 27 F.T.R. 194 (1re inst.), la Cour fédérale a jugé 
que la question à résoudre était celle de savoir si, en supposant que les renseignements soient utilisés, leur divulgation 
risquerait vraisemblablement de causer un préjudice probable. C’est à la partie qui s’oppose à la communication 
qu’il appartient de prouver cet élément et pour pouvoir se prévaloir de l’exception, elle doit démontrer en quoi la 
divulgation serait préjudiciable ainsi que la gravité du préjudice craint.

La preuve du préjudice doit être détaillée et convaincante, et elle doit indiquer la présence d’un lien direct entre 
la divulgation et le préjudice. Il faut toutefois établir une distinction claire entre le « lien direct », le critère à appliquer 
aux exceptions fondées sur un critère subjectif, et le « lien direct de cause à effet », que la Cour d’appel a expressément 
rejeté dans la décision Canada Packers Inc. c. Canada (Ministre de l’Agriculture), [1989] 1 C.F. 47 (C.A.). Le « lien direct » 
suppose un lien causal direct : la personne qui s’oppose à la divulgation doit prouver au moyen d’éléments précis 
l’existence d’un lien entre la divulgation et la possibilité de préjudice. Autrement dit, il doit exister une explication 
logique montrant pourquoi la divulgation pourrait occasionner un préjudice particulier. Il n’est pas nécessaire, 
cependant, d’établir un «lien direct de cause à effet» (c.-à-d. de prouver que la divulgation causerait d’elle-même le 
préjudice particulier). En d’autres termes, il n’est pas nécessaire de prouver que la divulgation pourrait être la cause 
directe du préjudice.

Dans l’affaire Ruby c. Canada (Solliciteur général, GRC), A.C.F. no 779, 8 juin 2000 (C.A.), la Cour d’appel fédérale a 
rejeté l’allégation selon laquelle la communication peut causer un préjudice malgré l’âge de documents relatifs à des 
enquêtes sur la sécurité, étant donné les répercussions cumulatives que la communication de tels documents aurait, 
nuisant de façon générale au processus d’enquête. Cet arrêt est important parce que la Cour a rejeté des motifs de 
refus de communiquer souvent invoqués relativement à l’article 15 et à l’alinéa 16(1)c), soit que l’effet mosaïque et les 
répercussions cumulatives de la communication ou les enquêtes ultérieures nuiraient au processus d’enquête

Dans l’affaire Rubin c. Canada (Ministre des Transports), [1998] 2 C.F. 430 (C.F.A.), s’agissant d’une demander 
d’accès à un Rapport sur l’examen de la sécurité rédigé par Transport Canada à la suite de l’écrasement d’un avion de 
compagnie aérienne, le refus de divulguer le document était justifié par l’effet dissuasif qu’aurait sa communication 
sur d’autres enquêtes de ce genre. La Cour fédérale d’appel a renversé la décision de la Section de première instance, 
qui avait conclu au risque vraisemblable de préjudice à la conduite d’enquêtes futures, au motif que cela reviendrait 
à soustraire à l’examen du public la plupart des enquêtes, passées, présentes et à venir, qui ne sont pas de nature 
réglementaire au motif nébuleux que la divulgation des renseignements recueillis pourrait avoir un effet dissuasif sur 
de futures enquêtes. 

D. En France, l’exception relative aux risques d’atteinte à la sécurité publique est fréquemment invoquée par de 
nombreuses administrations (ministère de l’intérieur, de la justice, administration pénitentiaire, hôpitaux, services de 
protection civile de secours…).

La commission d’accès aux documents administratifs peut émettre un avis défavorable à la communication d’un 
document dans son ensemble ou seulement de telle pièce ou mention qu’il contient.

Sont ainsi communicables le plan particulier d’intervention de la centrale nucléaire de Creys- Malville, à l’exception 
de son annexe opérationnelle (8 décembre 1988, Jonot), ou le dossier d’internement d’une personne à l’exception de 
certains rapports de police et de leurs annexes (15 juin 1989, Brunou). 

La CADA peut laisser à l’autorité détentrice du document le soin d’apprécier la réalité du risque d’atteinte à l’ordre 
public lorsqu’elle est saisie d’une demande de communication (7 mai 1991, président de la chambre régionale des 
comptes de la réunion). Ce risque s’apprécie en tenant compte des circonstances et notamment de la situation locale, 
au moment oùla communication est demandée. Par ailleurs, le fait que le document est établi dans le cadre d’une 
activité liée à la protection de la sécurité publique ne suffit pas à l’exclure de ce seul fait du droit d’accès.
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La commission se montre défavorable à la communication essentiellement dans deux circonstances : lorsque celle-
ci risque d’affaiblir la protection des personnes ou des biens ; lorsqu’elle peut gêner l’action en faveur du maintien de 
l’ordre et de la sécurité publique.

Ainsi, en raison des risques qu’ils font peser sur la sécurité des personnes, ont été considérés non communicables :

	– un rapport de police sur le fondement duquel a été pris un arrêté de placement d’office (15 juin 1989, M.), la 
communication de ce document pouvant mettre en danger les personnes ayant témoigné et demander le 
placement ;

	– des dossiers d’orientation et de transfèrement d’un détenu (22 mars 1990, M et 26 août 1994, L.) ;

	– divers courriers émanant de tiers et signalant le comportement dangereux d’une personne ayant fait l’objet 
d’un internement et demandant communication de son dossier d’hospitalisation (15 juin 1989, X.) ;

	– les décisions déterminant les modalités d’accomplissement des services de nuit dans un établissement 
pénitentiaire (19 décembre 1991, Los) ;

	– les documents sur la base desquelles a été prononcés un refus d’autorisation de détention d’armes (9 mai 
1985, Lemelle) ;

	– les télégrammes adressés par le ministre de l’intérieur aux préfets pour la protection des Algériens menacés 
(CADA, 6 juillet 1995, Lochak)

	– les rapports des renseignements généraux relatif à la situation des enfants dans les mouvements sectaires (23 
septembre 1999)

	– les fiches techniques (interpellation sur le territoire, identification des étrangers, rétention et transfert des 
étrangers à éloigner et exécution des mesures d’éloignement) annexées à la circulaire du 11 octobre 1999 sur 
l’éloignement des étrangers en situation irrégulière (6 janvier 2000, ministère de l’intérieur) ;

	– les télégrammes du 15 février 1996 relatifs aux demandes de laissez-passer consulaires et la circulaire du 18 
mai 1999 relative aux étrangers sortant de prison (CADA, 6 janvier 2000).

	– le plan de la totalité du réseau de canalisation d’eau potable de la commune de Crest serait de nature à porter 
atteinte à la sécurité publique (TA de Grenoble, 1700303, 25 juillet 2018) : en effet, selon l’arrêté du 2 juin 2006 
la gestion de l’eau est au nombre des secteurs d’activités d’importance vitale. 

	– la communication des données chiffrées relatives au nombre d’agents armés dans les communes et au détail 
des différentes catégories d’armes (avis n° 20150332 du 23 avril 2015). En revanche, la liste des communes 
dont l’un au moins des agents est titulaire d’une autorisation d’armement n’est pas de nature à porter atteinte 
à la sécurité publique, ni à la sécurité des personnes.

	– les décisions qui refusent l’agrément préalable à l’exportation de matériels de guerre et de matériels assimilés 
(CAA Versailles, Société The Inner Arch, n° 13VE02489, 13VE02490, 13VE02492, 13V02493, 13VE02494).

	– dans des règlements intérieurs d’établissements pénitentiaires, les données nominatives et personnelles 
relatives aux personnes physiques et morales intervenant auprès des établissements pénitentiaires, ainsi 
que des emplois du temps lorsque leur précision est telle qu’elle permet de déterminer le lieu où un détenu 
particulier est susceptible de se trouver à un instant donné (TA de Paris 23 décembre 2013, no 1114897, 
Section française de l’observatoire international des prisons).

Le risque pour la sécurité publique ou pour l’ordre public n’a cependant pas été retenu, par exemple, pour les 
documents suivants :

	– instructions concernant l’emploi des éthylomètres (19 janvier 1989, Amouroux) 

	– circulaire relative au contrôle de vitesse (22 décembre 1988, Husset)

	– circulaire du ministre de l’intérieur aux préfets relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en 
France (23 mars 1989, SOS défense) ;

	– compte rendu d’intervention de secours établi par le chef des sapeurs-pompiers (8 février 1990, président du 
conseil général de la Gironde).

E. En Italie, il convient de distinguer sécurité publique et sécurité nationale.

La sécurité publique est en relation avec la prévention des crimes et au maintien de l’ordre public et inclut 
la protection de l’intérêt général à la sécurité des personnes, et donc la sauvegarde de droits qui nécessitent une 
réglementation uniforme sur tout le territoire national (Corte Cost. 21/2010). Elle comprend l’ensemble de toutes les 
mesures préventives et répressives visant à sauvegarder les institutions, les libertés constitutionnelles et la sécurité 
des citoyens. Le cœur de la fonction inhérente à la sécurité publique a donc pour objet les activités visant à assurer la 
sécurité, en référence à l’intégrité physique et mentale des personnes, la sécurité des biens et le respect de tout autre 
bien juridique d’importance fondamentale pour l’existence et la mise en œuvre du système juridique.

La notion, élaborée avant tout par la jurisprudence de la Cour constitutionnelle (C. Cost. N. 77/1987 ; n. 218/1988 ; 
n. 115/1995 ; 169/2006), sur la base des attributions conférées à l’autorité de sécurité publique) par différents textes 
a trouvé une confirmation dans le droit positif dans l’art. 159, co. 2, du décret législatif du 31 mars 1998, n.112 selon 
lequel: «les fonctions et tâches administratives liées à l’ordre public et à la sécurité publique (…) concernent des 
mesures préventives et répressives visant à maintenir l’ordre public, compris comme l’ensemble des droits juridiques 
fondamentaux et intérêts publics primaires sur lesquels repose la coexistence ordonnée et civile dans la communauté 
nationale, ainsi que la sécurité des institutions, des citoyens et de leurs biens » (C. Cost. n. 290/2001).

L’exercice des fonctions de sécurité publique et de protection de l’ordre public impliquent non seulement l’appareil 
d’État et ses organes périphériques tels que les Autorités de Sécurité Publique mais aussi les institutions locales par les 
autorités de sécurité publique locale et gouvernementales (article 54 du TUEL).

Les concepts d’ordre et de sécurité publics et les intérêts qui les sous-tendent peuvent être rattachés à d’autres 
concepts identifiés par le législateur. Par exemple, l’intérêt public inhérent à la sécurité et à l’ordre publics joue 
également un rôle prépondérant dans l’adoption de mesures préventives et répressives par les autorités locales dans 
le domaine de la sécurité urbaine.

 Les informations relatives à l’activité de lutte contre la criminalité et à la protection de la sécurité publique 
ne peuvent donc être divulguées pour éviter que l’action des forces de police ne soit contrecarrée. Le préjudice 
concret à la protection des intérêts inhérents à la sécurité et à l’ordre publics peuvent découler, à titre d’exemple, de 
connaissance des documents, données ou informations relatifs aux structures, moyens, équipements, personnels et 
actions en faveur la protection de l’ordre public, pour la prévention et la répression de la criminalité, en particulier 
en ce qui concerne les techniques d’investigation, l’identité des sources d’information des personnes impliquées, de 
l’activité de police judiciaire et de la conduite des enquêtes. Une limite à l’accès peut également être retenue dans 
le cas oùles informations demandées concernent l’organisation et le fonctionnement des services de police et du 
personnel des forces armées mises à disposition de l’autorité de sécurité publique, la détention et la garde d’armes et 
d’explosifs, ou encore les demandes d’accès à la documentation relative à la description d’installations industrielles à 
risque, afin d’éviter les actes de sabotage.

La possibilité de permettre l’accès à la documentation concernant une enquête sur les crimes et leurs poursuites, 
sans que cela implique un préjudice à la bonne exécution de celles-ci, doivent être évaluées par rapport à la 
particularité de l’affaire et à l’état de la procédure pénale.

Concernant l’accès aux documents détenus par les administrations et liés à une procédure pénale, il ne peut y avoir 
d’opposition absolue à leur connaissance et l’existence d’une enquête pénale ne constitue pas en soi un obstacle à 
l’accès aux documents qui ont été associés dans le dossier de la procédure pénale ou qui, de quelque manière que ce 
soit, peuvent être liés à des faits objets de l’enquête. Dans tous les cas, les réglementations concernant la protection 
des données personnelles restent valables. À cet égard, il convient de noter que, selon l’orientation jurisprudentielle 
qui prévaut, tout recours présenté par l’administration publique à l’autorité judiciaire ne constitue pas un acte couvert 
par le secret de l’instruction pénale et, à ce titre, soustrait à l’accès. Autrement dit, si l’administration publique transmet 
à l’autorité judiciaire un rapport d’infraction dans l’exercice des fonctions de police judiciaire prévues par la loi, on est 
en présence d’actes d’enquête accomplis par la police judiciaire, qui, à ce titre, sont soumis au secret d’instruction au 
sens de l’art. 329 du Code de procédure pénale (Conseil d’État, n ° 547, 29 janvier 2013).

 La sécurité nationale quant à elle est un droit à valeur constitutionnelle qui bénéficie d’une protection prioritaire 
et constitue un intérêt essentiel bénéficiant d’une prééminence absolue sur tout autre car il a trait à l’existence même 
de l’État. La Cour constitutionnelle a défini la sécurité nationale comme un « intérêt de l’État-communautaire à 
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sa propre intégrité territoriale, à son indépendance et, à la limite, à sa survie même »(C. Const. sent. n. 86/1977, n. 
82/1976, n. 110/1998, n. 106/2009, n. 40/2012, n. 24/2014). Elle a également fait référence à la « sécurité extérieure et 
intérieure de l’État et à la nécessité de se protéger contre toute action violente ou en tout cas non conforme à l’esprit 
démocratique qui inspire notre structure constitutionnelle des intérêts suprêmes valables pour toute collectivité 
organisée dans l’État et pouvant impliquer l’existence même de l’État « (C. Const. Sent. no 86 sur 24 Mai 1977)

La notion de sécurité extérieure et intérieure de l’État peut être déduite au niveau réglementaire des articles 6 et 7 
de la loi du 3 août 2007, n. 124, établissant le Système d’information pour la sécurité de la République, qui en déclinant 
les tâches des agences d’information et de sécurité, définit la sécurité extérieure comme « défense de l’indépendance, 
de l’intégrité et de la sécurité de la République - également dans la mise en œuvre des accords internationaux - contre 
les menaces venant de l’étranger » et définit la défense de la « sécurité intérieure de la République et des institutions 
démocratiques fixées par la Constitution comme fondement de toute menace, de toute activité subversive et de 
toute forme d’agression criminelle ou terroriste «.

Aux fins de l’accès général à l’information administrative, l’identification des intérêts liés à la sécurité nationale est 
fréquemment liée à la défense des secrets d’État mais la possibilité d’accéder à des documents, des données et des 
documents qui ne compromettent pas le secret d’État en tant que tel peut aussi être concernée.

F. Au Royaume Uni, le paragraphe 24 (1) du FOIA de 2000 permet à une autorité publique de ne pas divulguer des 
informations qui rendraient le Royaume-Uni ou ses citoyens plus vulnérables face à une menace de sécurité. 

 Il n’existe pas de définition légale de la sécurité nationale. Cependant dans un arrêt Norman Baker contre le 
Commissaire à l’information et le Cabinet Office du 4 avril 2007, le Tribunal de l’information a précisé que la « sécurité 
nationale » désigne la sécurité du Royaume-Uni et de ses habitants. Il en résulte que les intérêts de la sécurité nationale 
ne se limitent pas aux actions d’un individu ayant pour cible le Royaume-Uni, son système de gouvernement ou son 
peuple et que la protection de la démocratie et des aspects juridiques et constitutionnels font également partie de la 
sécurité nationale ainsi d’ailleurs que la défense nationale. Ainsi, la coopération réciproque entre le Royaume-Uni et 
d’autres États concernant la lutte contre le terrorisme international est de nature à promouvoir la sécurité nationale 
du Royaume-Uni.

Le Tribunal a jugé par ailleurs qu’il n’est pas suffisant que l’information se rapporte simplement à la sécurité 
nationale : il doit exister une base claire pour soutenir que la divulgation aurait un effet sur la sécurité nationale avant 
que l’exception soit invoquée (Tribunal de l’information, Philip Kalman contre Commissaire à l’information et ministère 
des transports (EA / 2009/0111 8 juillet 2010). 

Il n’est pas nécessaire de montrer que la divulgation des informations entraînerait une menace directe ou 
immédiate pour le Royaume-Uni. En effet, la sécurité nationale, notamment face au terrorisme peut dépendre de la 
coopération avec d’autres pays et impliquer la protection des alliés dans la lutte contre le terrorisme mondial. Ainsi 
l’exception peut être invoquée pour empêcher la divulgation qui aurait des conséquences néfastes pour l’un de ces 
partenaires même elle n’entraînait pas un risque immédiat contre la sécurité du Royaume-Uni ou ses citoyens (Home 
Department v Rehman [2001] UKHL 47, concernant l’expulsion d’un ressortissant étranger).

La sauvegarde de la sécurité nationale comprend également la protection de cibles potentielles même s’il n’y a 
aucune preuve d’une attaque imminente (avis de l’OIC FS50308040)

S’agissant des risques d’attentats terroristes, il peut exister des raisons de ne pas divulguer des informations 
en apparence anodines, au motif qu’elles pourraient aider les terroristes si elles étaient connectées avec d’autres 
informations qu’ils peuvent obtenir. 

Ainsi, dans une affaire Peter Burt contre Commissaire à l’information et ministère de Défense (EA / 2011/0004 20 
septembre 2011) le Tribunal a conclu que la divulgation du rapport d’une visite de fonctionnaires à une installation 
d’uranium enrichi aux États-Unis pourrait nuire à la sécurité nationale. Le ministère de la Défense craignait en effet 
que les informations techniques puissent aider ceux qui souhaiteraient fabriquer leurs propres armes nucléaires et le 
tribunal a admis qu’il y avait un risque que ces informations puissent être combinées avec d’autres pour fournir une 
image complète de la façon de construire un dispositif nucléaire.

Dans l’avis de l’OIC FS50368290, s’agissant d’une demande adressée au service de police métropolitain pour 
connaitre le coût annuel de l’unité de protection royale le refus de communication a été admis, la police ayant fait 
valoir que l’information pouvait être comparée à d’autres informations accessibles et que cela pourrait fournir à des 
terroristes des renseignements sur les vulnérabilités relatives aux membres de la famille royale. 

L’exception ne peut être invoquée que lorsqu’il est raisonnablement nécessaire de le faire pour éviter que la sécurité 
nationale ne soit mise en cause. Il y a certes un intérêt public évident et important à sauvegarder la sécurité nationale. 
Cependant il n’existe pas une interdiction absolue de divulgation. L’intérêt public de la divulgation peut être tout aussi 
réel et lorsque des restrictions sont imposées aux droits et libertés des personne, la jurisprudence exige que le refus 
soit à la fois proportionné et efficace. Ainsi, dans l’affaire Philip Kalman contre Commissaire à l’information et ministère 
des transports (EA / 2009/0111 6 juillet 2010), une demande concernait les détails des directives gouvernementales 
émises à l’attention des aéroports sur les procédures de recherche de passagers utilisant une compagnie aérienne 
particulière. Le tribunal a conclu que le risque, même faible, qu’une attaque terroriste contre un avion puisse être 
facilitée par la divulgation de l’information, justifiait qu’elle ne soit pas divulguée dans l’intérêt public.

G. En Suisse, l’article 7 de la loi fédérale sur le principe de la transparence dans les administrations du 17 décembre 
2004 dispose notamment que le droit d’accès est limité, différé ou refusé, lorsque l’accès à un document officiel risque 
de compromettre la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse.

L’exception relative à la protection de la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse concerne en premier lieu 
les activités des entités de la police, des douanes, du renseignement et de l’armée ainsi que les domaines liés à des 
technologies à risque. Elle s’applique dans le but de limiter ou de refuser l’accès à des documents portant sur des 
mesures destinées au maintien de la capacité d’agir de l’État face à des situations extraordinaires ou à la garantie de 
l’approvisionnement économique du pays, sur des informations liées à des détails techniques ou l’entretien d’objets 
d’armement etc. ou sur des informations dont la révélation produirait une atteinte à la sécurité d’infrastructures 
importantes ou de personnes en danger, comme par exemple des évaluations de la sûreté avec des plans de mesures 
qui sont d’actualité au moment de la demande ; des informations concernant les mesures de sécurité portant sur des 
installations ou matériaux nucléaires. 

La protection des intérêts de la Suisse en matière de politique extérieure concerne la sauvegarde des intérêts suisses 
dans des affaires de politique extérieure. Parmi les cas pouvant exiger la confidentialité de certaines informations il 
est possible de citer :

•	 la recherche d’informations portant sur des situations, événements et intentions d’États étrangers ;

•	 les interventions dans le cadre de la protection consulaire et diplomatique, p.ex. en cas d’enlèvements de 
citoyens suisses à l’étranger ;

•	 les démarches en faveur des droits de l’homme ou du droit international humanitaire, ou en matière d’asile.

Les intérêts liés à la politique extérieure et les relations internationales de la Suisse comprises dans un sens large 
peuvent également être compromis, selon les circonstances, lorsque les relations liant la Suisse à des interlocuteurs 
étrangers semi-privés ou privés en seraient touchées.

2. LES INFORMATIONS LIÉES AUX ENQUÊTES ET PROCÉDURES 

Cette exception est également de nature à protéger la sécurité et l’ordre public. Elle n’est pas expressément prévue 
en Tunisie mais on peut considérer qu’elle entre dans la notion plus générale de sécurité.

A. En Belgique, la « recherche ou la poursuite de faits punissables » est un motif d’exception qui se justifie par le 
souci de préserver un « intérêt supérieur », à savoir l’ordre public, la bonne marche de la justice, et plus particulièrement 
l’efficacité du traitement des infractions et de la politique répressive.
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 Le dispositif légal a été conçu largement par le législateur ; sont donc à considérer comme concernées par 
cette exception les pièces issues d’un dossier répressif et détenues en copie par l’administration (C.E., 28 mars 2001, 
Swartenbroekx et Vercuysse, arrêt n° 94.419), les procès-verbaux dressés par des fonctionnaires de police ou d’autres 
agents publics, les pièces émanant de procédures propres aux sanctions administratives, etc. En pratique, cette cause 
d’exclusion de publicité est principalement invoquée dans des affaires fiscales, dans lesquelles des individus se voient 
refuser l’accès à leur propre dossier fiscal ou celui de leur(s) société(s). La CADA fédérale déclare, par ailleurs, que ce 
motif d’exception « ne peut être invoqué sans limite dans le temps », mais doit, au contraire, « être exercé dans un délai 
raisonnable » (CADA fédérale, 30 septembre 2013, avis n° 2013-47, p. 3. 162). Ce délai raisonnable peut être aligné sur 
le délai prévu dans la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel (cf. son art. 3, § 7), à savoir un an.

Enfin, les exceptions devant s’interpréter de manière restrictive, la CADA fédérale rappelle également que seule 
l’information qui pourrait porter atteinte à la recherche et la poursuite de faits punissables tombe sous le coup de 
l’exception, de sorte que tous les autres éléments du document concerné doivent être rendus publics, conformément 
à l’article 8, § 4, de la loi du 11 avril 1994 (CADA fédérale, 30 septembre 2013, avis n° 2013-47).

Il se déduit à la fois de la définition du document administratif et de celle de l’autorité administrative figurant 
à l’article 1 de la loi du 11 avril 1994 ainsi que du principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, que les 
informations utilisées par les organes de l’ordre judiciaire dans le cadre de la recherche ou de la poursuite des faits 
punissables ne constituent pas des documents administratifs, pas plus que le Procureur général, le Procureur du Roi 
ou le juge d’instruction ne peuvent être considérés comme des autorités administratives lorsqu’ils gèrent un dossier 
répressif. Il s’en déduit que des informations provenant d’un dossier judiciaire à l’instruction ne peuvent être obtenues 
sur la base de la loi

On peut considérer que sont également exclus du champ d’application de la loi l’exercice de ses fonctions 
juridictionnelles ou ceux qui émanent des juridictions administratives. C’est en effet ce qui ressort d’un arrêt prononcé 
le 6 février 1995 C.E., 6 février 1995, Michaux c/ Ordre des médecins vétérinaires, n° 51.549 : on y lit que les formes de 
publicité organisées par la loi du 11 avril 1994 ne sont applicables ni lorsqu’elles tendent à faire déposer devant une 
juridiction des documents dont celle-ci peut ordonner la production, ni lorsque les documents auxquels l’accès est 
en cause sont afférents à une procédure juridictionnelle. Le Conseil d’État a confirmé cette interprétation dans de 
multiples hypothèses touchant à des contestations de nature fiscale C.E., 29 août 1995, S.A. La Herseautoise c/ Etat 
belge, n° 54.901 ; 8 mars 1996, Le Fiscologue, 1996, p. 81 ; 18 décembre 1996, S.A. La Herseautoise c/ Etat belge, n° 63.650. 
Les procédures organisées par la loi du 11 avril 1994 sont néanmoins applicables aussi longtemps que les juridictions 
fiscales ne sont pas saisies (C.E., 5 juin 1996, Delahaut-Paindaveine c/ État belge, n° 59.897 ; 5 juin 1996, S.P.R.L. Ba-Wa 
c/ État belge, n° 59.900).

Le Conseil d’État belge, dans un arrêt du 18 juin 1997, a fait droit à la requête d’un contribuable à qui l’administration 
fiscale refusait de communiquer des documents qui, selon elle, justifiaient l’envoi d’une demande de renseignements 
portant sur un compte qu’il aurait ouvert auprès d’un agent de change. Cet arrêt reconnaît que l’administration 
fiscale est, en tant qu’autorité administrative, soumise à la loi du 11 avril 1994 sur la publicité de l’administration 
et énonce les principes d’application de cette loi, contribuant ainsi à la clarification, tout à l’avantage de chaque 
contribuable. Cependant, en réponse à une question parlementaire, le ministre des Finances a indiqué que le droit 
pour le contribuable de consulter et d’obtenir copie de pièces contenues dans le dossier fiscal ne naît que lorsque 
l’avis de rectification de sa déclaration ou un avis d’imposition lui a été envoyé. En application de l’article 4 de la loi de 
1994, le demandeur doit justifier d’un intérêt pour avoir le droit de consulter un document administratif à caractère 
personnel et d’en recevoir une copie. Tant qu’il ne ressort pas d’un examen d’un document à caractère personnel d’un 
dossier fiscal que cet examen aboutira à un impôt supplémentaire, le contribuable ne peut justifier de l’intérêt précité. 
Il signale que, si des renseignements qui comportent un soupçon de fraude fiscale devaient être communiqués à un 
stade préliminaire, le contribuable contre lequel pèse le soupçon pourrait s’organiser de manière à ce qu’un contrôle 
de ces données soit rendu impossible (qrps19980519-333)

Le ministre des Finances a également répondu que lorsque le contribuable interrogé par l’administration fiscale 
soupçonne une plainte anonyme, il est en droit d’en demander communication. Toutefois, l’administration peut lui 
opposer l’article 6 de la loi sur la publicité des actes administratifs qui permet de rejeter le devoir de communication 
lorsque l’intérêt du secret de l’identité du plaignant est supérieur à l’intérêt de publicité. Les voies de recours sont 

évidemment possibles contre cette décision, à la Commission d’accès aux documents administratifs et ensuite au 
Conseil d’État (qrpc19980105-1064).

Dans la droite ligne de sa « jurisprudence » classique, sans exclure que ce motif puisse, et même doive, mener à 
un refus de publicité, la CADA fédérale est d’avis que les autorités publiques concernées sont tenues, d’une part, de 
motiver leur décision de refus de manière suffisante, c’est-à-dire à partir d’éléments concrets et de manière pertinente, 
et, d’autre part, de procéder à une balance des intérêts dont il doit ressortir que l’intérêt de la publicité pèse en 
l’espèce moins lourd que l’intérêt protégé par l’exception (CADA fédérale, 16 mars 2009, avis n° 2009-14).

Dans certains cas seulement, la CADA fédérale livre son propre avis sur l’existence, dans l’espèce qui lui est 
soumise, d’un risque pour la recherche ou la poursuite de faits punissables, qui aurait plus de poids que l’intérêt 
général spécifique constitué par la publicité ; elle aboutit toutefois rarement à une conclusion favorable à l’intérêt 
protégé par ce motif d’exception (CADA fédérale, 13 août 2012, avis n° 2012-60159.) Si la CADA ne procède que 
rarement elle-même à une balance des intérêts c’est notamment parce qu’elle n’est pratiquement jamais mise en 
possession par les autorités concernées des documents du dossier pénal qui font l’objet du litige (CADA fédérale, 29 
juillet 2013, avis n° 2013-25).

Enfin, les exceptions devant s’interpréter de manière restrictive, la CADA fédérale rappelle également que seule 
l’information qui pourrait porter atteinte à la recherche et la poursuite de faits punissables tombe sous le coup de 
l’exception, de sorte que tous les autres éléments du document concerné doivent être rendus publics (CADA fédérale, 
16 mars 2009, avis n° 2009-14, 20 avril 2009, n° 2009-28, 19 octobre 2009, conformément à l’article 8, § 4, de la loi du 
11 avril 1994.

B. Au Canada, l’article 16 (1) de la loi de 1985 sur l’accès à l’information dispose que le responsable d’une institution 
fédérale peut refuser la communication de documents : 

a.	 datés de moins de vingt ans lors de la demande et contenant des renseignements obtenus ou préparés par 
une institution fédérale, ou par une subdivision d’une institution, qui constitue un organisme d’enquête 
déterminé par règlement, au cours d’enquêtes licites ayant trait : (i) à la détection, la prévention et la 
répression du crime, (ii) aux activités destinées à faire respecter les lois fédérales ou provinciales, (iii) aux 
activités soupçonnées de constituer des menaces envers la sécurité du Canada au sens de la Loi sur le Service 
canadien du renseignement de sécurité ;

b.	 contenant des renseignements relatifs à des techniques d’enquêtes ou à des projets d’enquêtes licites 
déterminées ;

c.	 contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire aux activités 
destinées à faire respecter les lois fédérales ou provinciales ou au déroulement d’enquêtes licites, notamment : 
(i) des renseignements relatifs à l’existence ou à la nature d’une enquête déterminée, (ii) des renseignements 
qui permettraient de remonter à une source de renseignements confidentielle, (iii) des renseignements 
obtenus ou préparés au cours d’une enquête ;

d.	contenant des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire à la sécurité des 
établissements pénitentiaires.

L’enquête licite avait trait :

soit à la détection, la prévention et la répression du crime ;

soit aux activités destinées à faire respecter les lois fédérales ou provinciales ; ou

soit aux activités soupçonnées de constituer des menaces envers la sécurité du Canada au sens de la Loi sur le 
Service canadien du renseignement de sécurité.

L’exception concerne non seulement la détection, la prévention et la répression du crime, mais également les 
activités soupçonnées de constituer des menaces envers la sécurité du Canada et les activités destinées à faire 
respecter les lois fédérales ou provinciales. L’exception a donc une très vaste portée.
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C. En France, aux termes de l’article L. 311-5 du code des relations entre le public et l’administration, ne sont pas 
communicables les documents dont la consultation ou la communication porterait atteinte « au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf autorisation 
donnée par l’autorité compétente ».

Ainsi, les courriers échangés entre salariés et la direction départementale du travail et de l’emploi, au sujet d’un 
préavis de démission ne sont pas communicables à l’employeur de ce salarié car il existe un risque de porter atteint au 
déroulement de la procédure en cours devant le tribunal des prud’hommes (CADA, 30 janvier 1986, DDT de l’Yonne). 

La commission exclut également de la communication des rapports établis, non pas à la demande d’un juge, 
auquel cas ils présenteraient un caractère judiciaire et n’entreraient donc pas dans le champ de la communication, mais 
à la demande de l’une des parties, par exemple, après un accident et souvent même avant l’ouverture du contentieux. 
C’est ainsi, en raison de l’atteinte susceptible d’être porté au déroulement de la procédure juridictionnelle, que la 
commission a émis un avis défavorable à la communication d’un rapport établi par les services de Gaz de France sur 
les circonstances d’une explosion parce qu’une information pénale était ouverte à propos de cet accident (30 juin 
1988, directeur de la MACIF Loire- Bretagne). 

Le Tribunal administratif de Paris (n° 1806114/5-2, 11 juillet 2019) a jugé quant à lui que la communication d’un 
document qui empièterait sur les compétences et prérogatives du juge dans la conduite d’une procédure porterait 
atteinte au déroulement de celle-ci. En revanche, eu égard aux principes régissant la transparence que les dispositions 
du code de l’environnement ont imposée aux personnes publiques, qui ne subordonne pas le droit d’accès à un 
intérêt établi, la seule circonstance qu’une communication de document administratif soit de nature à affecter les 
intérêts d’une partie à une procédure, qu’il s’agisse d’une personne publique ou de toute autre personne, ne constitue 
pas une telle atteinte.

La commission retient également l’exception tirée de l’atteinte aux opérations préliminaires à des procédures 
juridictionnelles lorsque les textes prévoient des procédures pré- contentieuses, notamment en matière fiscale ou 
sociale. Le rapport d’enquête établi par l’inspectrice de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes relève de ce type de documents. Il n’est par suite pas communicable (TA de Bordeaux, 1801334, 27 novembre 
2018).

De même, en matière fiscale, la CADA a estimé à plusieurs reprises que la communication des rapports de 
vérification fiscale établis par des inspecteurs des impôts, alors que la situation fiscale de l’intéressé fait l’objet d’un 
contentieux, serait de nature à porter atteinte au déroulement de la procédure juridictionnelle (CADA, 24 novembre 
1988, Bousquet).

Il en va de même des rapports dont la divulgation pourrait porter atteinte à la recherche des infractions fiscales 
(CADA, 21 juillet 1988). Ainsi, saisi d’une requête par l’Église de scientologie de Paris, la commission a confirmé la 
position de l’administration en émettant un avis défavorable à la communication à cette association des dossiers la 
concernant détenue par le service de la législation fiscale et par la direction nationale d’enquête fiscale (27 mai 1993, 
président de l’association église de scientologie de Paris).

La divulgation a également été refusée s’agissant des critères sur le fondement desquels le contribuable est inclus 
dans un programme annuel de vérification fiscale (5 décembre 1985, Bonnet), des documents relatifs à l’exercice par 
l’administration du droit de préemption dont l’objet est de combattre les sous-évaluations des biens (CADA,11 février 
1981, Deplace), des instructions données par la direction générale des douanes à ses agents (CADA, 8 juillet 1982, 
Mesmin).

De manière générale, la commission, suivi en cela par le conseil d’État( CE,1er décembre 1989), refuse de considérer 
que les rapports de vérification sont par nature couvert par l’exception relative à la recherche des infractions fiscales, 
mais elle émet cependant des avis défavorables chaque fois que la divulgation de ces documents permettrait aux 
contribuables fraudeurs de se prémunir contre les investigations des services fiscaux grâce à la connaissance qu’il 
aurait acquise des origines de la vérification (21 avril 1988, B), des moyens de recoupements (21 avril 1988, H), des 
méthodes utilisées par le vérificateur (2 mars 1989, G.) et de la source de certains renseignements (9 mai 1985, R. : 
origine des renseignements concernant le compte en Suisse du demandeur) 

Il arrive parfois cependant, que la commission estime possible de procéder à l’occultation des seules mentions 
susceptibles de porter atteinte au secret de la vie privée (10 novembre 1988, F) ou à la recherche des infractions fiscales 
(28 janvier 1988, D. ; 23 janvier 1992, Goguel), sans que pour autant le rapport communiqué perde sa cohérence et sa 
signification.

La commission d’accès aux documents administratifs s’efforce de limiter la portée de cette exception en refusant 
de considérer que le seul fait qu’une procédure soit engagée devant les tribunaux, ou qu’elle soit sur le point de 
l’être, suffit à justifier un refus de communication. Elle a ainsi émis un avis favorable à la communication des lettres 
échangées entre le maire et l’avocat de la commune, alors même que l’objet de cette correspondance entretenait des 
liens avec le contentieux en cours (19 mars 1992, maire de Villefrancœur).

D. En Italie, l’intérêt public qui sous-tend la conduite des enquêtes criminelles est strictement lié à la sécurité et à 
l’ordre public et à l’exercice de l’activité judiciaire. 

En ce qui concerne les superpositions possibles avec l’exercice de l’activité judiciaire, il convient de préciser que 
l’accès généralisé concerne les documents, données et informations imputables à une activité administrative, dans le 
sens objectif et fonctionnel.

Par conséquent, les actes judiciaires, c’est-à-dire les actes de procédure ou ceux qui sont l’expression de la fonction 
judiciaire, sont exclus de l’accès généralisé. L’accès et les limites à la connaissance des actes judiciaires, ou de tous 
les actes qui sont une expression de la fonction juridictionnelles, même acquise dans le cadre d’une procédure 
administrative, sont en fait régis par des règles autonomes prévues par leurs codes de procédure respectifs.

La possibilité de permettre l’accès aux informations concernant les enquêtes sur les crimes et leurs poursuites sans 
que cela implique un préjudice à la bonne exécution de celles-ci, doivent être évaluées par rapport à la particularité 
de l’affaire et à l’état de la procédure pénale.

Concernant l’accès aux documents détenus par les administrations et liés à une procédure pénale, il faut considérer 
qu’il ne peut y avoir de forclusion automatique et absolue à leur connaissance et que l’existence d’une enquête pénale 
ne constitue pas en soi un obstacle à l’accès aux documents qui ont été associés dans le dossier de la procédure 
pénale ou qui, de quelque manière que ce soit, peuvent être liés à des faits objets de l’enquête. Dans tous les cas, les 
réglementations concernant la protection des données personnelles restent valables. À cet égard, il convient de noter 
que, selon l’orientation jurisprudentielle qui prévaut, tout signalement d’infraction présenté par l’administration 
publique à l’autorité judiciaire ne constitue pas un acte couvert par le secret de l’instruction pénale et, à ce titre, 
soustrait à l’accès. Lorsque la plainte est imputable à l’exercice de fonctions administratives institutionnelles, l’acte ne 
relève pas du champ d’application de l’art. 329 du Code de procédure pénale italien et ne peut être considéré comme 
couvert par la confidentialité de l’instruction.

En revanche, si l’administration publique transmet à l’autorité judiciaire un rapport d’infraction dans l’exercice des 
fonctions de police judiciaire prévues par la loi, on est en présence d’actes d’enquête accomplis par la police judiciaire, 
qui, à ce titre, sont soumis au secret d’instruction au sens de l’art. 329 du Code de procédure pénale (Conseil d’État, 
section VI, 29 janvier 2013, n ° 547).

E. Au Royaume Uni, l’article 30 du FOIA dispose que les informations détenues par une autorité publique sont 
exemptées du droit d’accès si elles sont relatives : 

	– à toute enquête dont l’autorité publique a le devoir de conduire en vue de la constatation d’une infraction 
ou de la culpabilité d’une personne, de l’engagement de poursuites pénales ou de toute procédure pénale

	– aux procédures civiles engagées par ou au nom de l’autorité publique et découlant d’une telle enquête.

L’exemption couvre aussi les informations obtenues de source confidentielle. Il en va ainsi des informations sur les 
paiements effectués aux informateurs pour les six années précédentes (Avis ICO FS50415840) 

L’exemption s’applique aux informations plutôt qu’aux documents mais il est possible que les informations 
contenues dans un document élaboré après la conclusion d’une enquête ou d’une procédure puisse encore bénéficier 
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de l’exemption. Par exemple, un rapport interne de police sur la croissance de la criminalité armée peut inclure des 
détails sur les infractions réelles. Cette information pourrait être exempté en vertu de l’article 30. 

Cette exemption est soumise au critère de l’intérêt public.

De manière générale, les exemptions de l’article 30 visent à garantir l’efficacité des enquêtes et des poursuites 
relatives aux infractions et la protection des sources confidentielles (V. par exemple Patrick Toms contre Commissaire à 
l’information (EA / 2005/002719 juin 2006). 

Une fois qu’une affaire a été classée parce qu’il n’y a aucune preuve qu’une infraction a été commise, l’intérêt 
public à maintenir l’exemption peut décroître, mais tout dépend des informations concernées. Révéler l’identité des 
sources confidentielles, même s’il s’agit d’enquêtes anciennes pourrait encore dissuader les personnes de fournir des 
informations à l’avenir. (La police métropolitaine contre le commissaire à l’information (EA / 2008/0078 30 mars 2009), 

3. L’ORDRE PUBLIC ÉCONOMIQUE

Une interprétation extensive de la notion de sécurité permet d’inclure dans cette notion la protection de l’ordre 
public économique et monétaire.

Cette exception permet d’éviter que ne soient communiqués des documents susceptibles de favoriser la 
spéculation monétaire ou de compliquer l’action des pouvoirs publics dans le domaine économique.

A. En Belgique, la loi du 11 avril 1994 prévoit le rejet de la demande de communication ou de copie, lorsque 
l’intérêt de celle-ci ne prévaut pas sur l’intérêt économique ou financier fédéral, la monnaie ou le crédit public

Cette exception s’inscrit dans le cadre de l’efficacité de l’action administrative. Comme cela ressort de l’exposé 
des motifs de la loi, elle poursuit un double objectif, de protection de l’efficience des interventions publiques dans 
l’économie au sens large, d’une part, et de la capacité de perception et de recouvrement des dettes fiscales, d’autre 
part.

Dans cette double perspective, il est fait référence à la pratique néerlandaise, selon laquelle, « il ne convient pas 
que les estimations par les pouvoirs publics des frais entrainés par la construction de bâtiments destinés au service 
public soient rendues publiques lors de la procédure d’adjudication. Ceci vaut également pour certaines données dont 
disposent les comités d’achats de l’État. La divulgation de la manière et de la date de recouvrement de dettes fiscales 
pourrait amener certains contribuables à tenter de faire en sorte que les dettes fiscales ne soient pas acquittées, ne 
soient acquittées que tardivement ou partiellement ou bien que ces dettes soient acquittées uniquement après la 
prise de recouvrement. La publicité de certaines directives du Ministre des finances aux administrations fiscales doit 
être mise en balance avec la protection des intérêts financiers publics ».

L’autorité publique doit exposer en quoi, dans chaque cas d’espèce, la communication nuirait à son intérêt 
économique ou financier (CADA fédérale, 19 octobre 2009, avis n° 2009-76 et 13 février 2012, n° 2012-8). Elle doit 
donc éviter les formulations trop générales telles que faire état du « caractère stratégique et [relevant] du secret 
des affaires [des informations demandées], sans autre précision », les formules de style ou la référence aux travaux 
préparatoires de la loi du 11 avril 1994 même si l’autorité y est expressément visée (CADA fédérale, 3 février 2014, avis 
n° 2014-14.174).

L’intérêt fiscal constitue le domaine d’action privilégié de cette exception. Il est, en effet, reconnu comme partie 
intégrante de l’intérêt économique ou financier fédéral.

En pratique, l’exception tirée d’un intérêt économique ou financier fédéral, la monnaie ou le crédit public, n’a 
jamais justifié un refus de publicité du document administratif.

Il a ainsi été décidé que :

	– la divulgation des informations relatives à la position concurrentielle des entreprises publiques peut être 
refusée sur la base de cette exception, pour autant que, en l’espèce, La Poste démontre concrètement en quoi 
sa position concurrentielle serait affectée ( CADA fédérale, 13 septembre 2010, avis n° 2010-53.179) 

	– il en est de même de la bonne fin des projets d’implantation d’acteurs économiques importants sur le territoire 
des communes qui peut constituer un intérêt financier justifiant, par exception à la règle de la publicité inscrite 
dans la Constitution, de refuser la communication de documents administratifs si elle est de nature à lui nuire 
(C.A.D.A.R.W., 24 octobre 2012, n° 48/2012180).

B. Au Canada, l’article 18 de la loi de 1985 sur l’accès à l’information dispose que le responsable d’une institution 
fédérale peut refuser la communication de documents contenant :

a.	 des secrets industriels ou des renseignements financiers, commerciaux, scientifiques ou techniques 
appartenant au gouvernement du Canada ou à une institution fédérale et ayant une valeur importante ou 
pouvant vraisemblablement en avoir une ;

b.	 des renseignements dont la communication risquerait vraisemblablement de nuire à la compétitivité d’une 
institution fédérale ou d’entraver des négociations — contractuelles ou autres — menées par une institution 
fédérale ;

c.	 des renseignements techniques ou scientifiques obtenus grâce à des recherches par un cadre ou employé 
d’une institution fédérale et dont la divulgation risquerait vraisemblablement de priver cette personne de sa 
priorité de publication ;

d.	des renseignements dont la communication risquerait vraisemblablement de porter un préjudice appréciable 
aux intérêts financiers d’une institution fédérale ou à la capacité du gouvernement du Canada de gérer 
l’économie du pays ou encore de causer des avantages injustifiés à une personne. Ces renseignements 
peuvent notamment porter sur : (i) la monnaie canadienne, son monnayage ou son pouvoir libératoire, (ii) les 
projets de changement du taux d’intérêt bancaire ou du taux d’emprunt du gouvernement, (iii) les projets de 
changement des taux tarifaires, des taxes, impôts ou droits ou des autres sources de revenu, (iv) les projets de 
changement dans le mode de fonctionnement des institutions financières, (v) les projets de vente ou d’achat 
de valeurs mobilières ou de devises canadiennes ou étrangères, (vi) les projets de vente ou d’acquisition de 
terrains ou autres biens.

C. En France, cette exception ne doit pas s’interpréter comme excluant du champ de la communication tous les 
documents émanant des autorités monétaires comme la Banque de France ou le Trésor. Sa portée est strictement 
limitée aux seuls cas dans lesquels la divulgation du document favoriserait des mouvements spéculatifs ou affaiblirait 
la politique monétaire de la France. Telle est la raison pour laquelle la commission a par exemple estimé que cette 
exception avait été soulevée à tort pour refuser la communication de l’agrément de change délivré par la Banque de 
France à un établissement bancaire (CADA, 10 décembre 1981, ministre de l’Économie et des Finances).

D. En Italie, la stabilité politique, financière et économique de l’État constitue une exception au droit d’accès à 
l’information.

Il apparait que cela concerne les documents relatifs au processus de formation et de détermination de la politique 
monétaire et de la monnaie dont la publication peut entraîner des perturbations sur les marchés des changes et 
des capitaux ainsi que les actes relatifs aux besoins budgétaires de l’État, à la politique fiscale et à l’émission de 
titres de la dette publique, matières liées à la politique financière et économique de l’État. L’éventuelle exigence de 
confidentialité, dans de tels cas, est lié à la nécessité d’éviter que la connaissance de certaines informations puisse 
créer des situations avantageuses en faveur de certains ou provoquer des perturbations sur les marchés financiers. A 
cet égard, il est rappelé que la manipulation des marchés constitue un comportement illégal régi par le code pénal 
(article 501) et par le code civil (art. 2637).

Le cœur des intérêts qui sous-tendent cette limitation d’accès a un caractère constitutionnel : en fait, l’équilibre des 
finances publiques de la République est protégé par les articles 81, 97, 117 paragraphes 2 et 3 et 119 de la Constitution. 
Le concept de politique économique inclut les choix budgétaires, les actes relatifs aux besoins budgétaires de l’État, 
à la politique fiscale et à l’émission de titres de la dette publique.
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Le concept de stabilité financière comprend quant à lui la gestion des finances publiques, la viabilité de la dette 
publique, la capitalisation des institutions financières ; par conséquent, une attention particulière doit être accordée 
notamment à toutes les informations en possession de la Banque d’Italie pour la sauvegarde de la stabilité du 
système financier italien, la prévention et la gestion des crises financières celles ayant des répercussions importantes 
dans d’autres pays et concernant des banques privées ou des compagnies d’assurance, groupes bancaires ou 
d’assurance,des conglomérats financiers ou autres institutions financières susceptibles d’avoir des effets de contagion 
sur le système financier italien.

E. Au Royaume Uni

L’article 29 du FOIA dispose que les informations sont exonérées de divulgation si celle-ci porterait, ou serait 
susceptible de porter atteinte aux intérêts économiques du Royaume-Uni ou d’une partie du Royaume-Uni, ou encore 
aux intérêts financiers de toute administration dans le Royaume-Uni.

Cette exception vise plutôt à protéger les intérêts de la communauté que celles de l’individu.

Dans la décision du tribunal de l’information Derry City Council v Commissaire à l’information de 2006 (EA / 
2006/0014, 11 décembre ) la divulgation concernait les intérêts de la région. La demande portait sur le contenu financier 
d’un accord conclu en 1999 entre l’aéroport de Derry et la compagnie Ryanair et notamment le montant payé par 
Ryanair au conseil municipal de Derry pour l’utilisation de ses installations aéroportuaires. Le Tribunal a estimé que 
la probabilité que les intérêts commerciaux de la région puissent être lésés pouvait justifier la non divulgation à 
la date oùle contrat a été conclu, en raison de l’impact potentiel de la divulgation sur les positions de négociation 
avec d’autres compagnies aériennes ainsi que les avantages que les aéroports concurrents auraient pu tirer de ces 
informations. Cependant, au moment oùla demande a été faite en 2005 (6 ans après la conclusion de l’accord), le 
risque de préjudice n’était pas suffisant pour l’emporter sur l’intérêt public defaire divulguer les informations en cause. 

Les intérêts financiers de toute administration britannique peuvent couvrir les informations relatives : 

	– aux tendances du marché, y compris les taux d’intérêt et le cadre de la politique monétaire et des prévisions 
d’emprunts publics. Il est admis que les marchés financiers peuvent être très sensibles à la diffusion 
d’informations sur l’économie et que d’une manière générale, des informations qui faussent les marchés sont 
considérés comme préjudiciables à l’économie, même si cela reste difficile à démontrer. 

	– aux organismes de contrôle - par exemple, réglementation des services financiers, des entreprises énergétiques.

	– aux réserves britanniques en devises et aux opérations de change. Ainsi, la divulgation d’informations selon 
lesquelles le gouvernement serait vendeur de la livre sterling afin d’effectuer un paiement important dans 
le cadre d’un contrat de défense impliquant des sociétés dans un autre pays, peut conduire à une vente 
préventive de la livre sterling et cela pourrait faire baisser le prix que le gouvernement pourrait obtenir, 
portant ainsi préjudice aux intérêts financiers du gouvernement.

	– aux stratégies d’investissement 

	– aux finances des entreprises publiques

	– au budget et aux flux de trésorerie du gouvernement et aux besoins d’emprunt.

Les exemptions prévues à l’article 29 sont soumises au test du préjudice qui est appliqué cas par cas. Cela signifie 
que l’autorité doit montrer que le préjudice est lié aux intérêts du Royaume-Uni ou d’une partie de celui-ci, ou aux 
intérêts financiers d’une administration britannique. 

Les autorités qui retiennent des informations au motif qu’elles porteraient préjudice à l’économie doivent être en 
mesure d’expliquer comment le préjudice pourrait survenir.

Parmi les arguments en faveur de la divulgation, il est possible de citer :

	– approfondir la compréhension et la participation au débat public sur les questions d’actualité

	– promouvoir la responsabilité et la transparence des autorités pour les décisions prises par elles

	– promouvoir la responsabilité et la transparence dans les dépenses publiques

	– permettre aux particuliers ou aux entreprises de comprendre les décisions prises par les autorités publiques

Parmi les arguments en faveur du maintien de l’exemption on peut mentionner :

	– le risque d’instabilité financière d’institutions ou de pays, au Royaume-Uni ou à l’étranger qui nuirait aux 
intérêts économiques du Royaume-Uni 

	– la divulgation sélective d’informations pouvant affecter les marchés financiers.  

	– les informations obtenues de sources confidentielles (par exemple, gouvernements étrangers )

qui seraient lésés par la divulgation et qui ne fourniraient plus d’informations à l’avenir, ce qui pourrait nuire à 
l’économie du Royaume-Uni.

La probabilité d’un préjudice sera un facteur pertinent pour déterminer oùse situe l’équilibre de l’intérêt public. 

Dans l’avis FS50502589, le plaignant avait demandé des informations au gouvernement concernant les contacts 
entre un ministre et des représentants de toutes les entreprises du secteur privé et des groupes d’intérêt, couvrant 
une période de deux semaines en janvier 2013. 

Dans son avis, le commissaire a reconnu l’intérêt public de divulguer des informations qui ont permis au public 
de comprendre comment les entreprises communiquent avec le gouvernement. Cependant, il a également reconnu 
le rôle important de ces entretiens pour aider le gouvernement à élaborer sa politique ainsi que les conséquences 
préjudiciables importantes pour l’économie et les intérêts financiers du Royaume-Uni si ces informations étaient 
divulguées et la non communication est ainsi apparue justifiée. 

Il peut exister également des situations oùles décisions politiques ne sont pas encore prises si bien que la 
divulgation d’informations peut créer une impression trompeuse sur les intentions de l’autorité publique.

 S’agissant d’une demande d’informations au Trésor public relative aux données introduites dans le modèle 
macroéconomique utilisé pour prévoir la performance de l’économie britannique, ce qui conditionne l’élaboration du 
budget, le Trésor a fait valoir que la divulgation des informations serait susceptible de porter préjudice aux intérêts 
économiques du Royaume-Uni pour les raisons suivantes :

	– une interprétation non informée des prévisions pourrait induire en erreur et nuire à la crédibilité du Trésor et 
éroder la confiance du public à son égard.

	– la divulgation pourrait entraver la conduite de la politique monétaire et budgétaire

Ces motifs ont été jugés pertinents, d’autant que la demande d’informations concernait les prévisions économiques 
pour la même année au cours de laquelle la demande a été faite. Si la demande avait été présentée beaucoup plus 
tard, par exemple 10 ans après la prévision, le risque de préjudice serait bien moindre, pour ne pas dire nul, et l’intérêt 
public ne pourrait pas être invoqué (avis de l’ICO FS50105898).

4. LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

A. En Tunisie, la sécurité des personnes peut constituer une justification au refus de communiquer des informations 
dans la mesure oùelle fait partie intégrante de l’exception générale de « la sécurité » prévue par l’article 24 de la loi 
organique du 24 mars 2016.

B. En Belgique, la « sécurité de la population » forme le premier motif d’exception visé tant dans la législation 
fédérale que dans les législations fédérées. À l’instar de celle visant « l’ordre public, la sûreté ou la défense nationales », 
l’exception relative à la sécurité de la population a trait à la préservation de la sécurité au sens large.

Cette exception n’est que rarement invoquée par les autorités publiques pour justifier un refus d’accès à des 
documents administratifs.

Du reste, lorsqu’elle l’est, c’est en appui à l’exception relative à « l’ordre public, la sûreté ou la défense nationales » 
(CADA fédérale, 12 septembre 2011, avis n° 2011-305).
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La CADA fédérale adopte, face à ces exceptions, le raisonnement qui veut que la décision de refus de communication 
soit motivée in concreto et fasse l’objet d’une balance des intérêts.

C. Au Canada, l’article 17 de la loi d’accès à l’information dispose que « Le responsable d’une institution fédérale 
peut refuser la communication de documents contenant des renseignements dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire à la sécurité des individus. »

Puisqu’il s’agit d’une exception fondée sur le préjudice, les renseignements doivent satisfaire à deux critères. Le 
premier définit ce qui constitue un risque vraisemblable de préjudice aux fins générales des exceptions fondées sur 
le caractère préjudiciable et précise cette définition dans le contexte de la sécurité individuelle. Le second permet de 
déterminer si ce risque constitue une menace à la sécurité des individus.

1. S’agissant du risque vraisemblable de préjudice, il ressort de la jurisprudence que le préjudice à un individu 
n’avait pas à être « probable » mais vraisemblable. Dans une affaire Ontario (Ministre du Travail) c. Holly Big Canoe, (2 
décembre 1999, inédit, C.A. Ontario). Le tribunal a défini comme suit le critère de préjudice pour l’équivalent ontarien 
de l’article 17 : « Le préjudice à un individu n’a pas à être probable pour qu’une institution fédérale soit en droit 
d’appliquer les exceptions prévues à l’alinéa 14(1)e) et à l’article 20 de la Loi sur l’accès à l’information. 

Il est difficile, sinon impossible, d’établir en termes de probabilités le risque de mise en danger de la vie ou de 
la sécurité d’une personne par la divulgation d’un dossier éventuellement outrageux. Lorsqu’il existe un motif 
vraisemblable de croire que la sécurité d’une personne sera mise en danger par la divulgation d’un dossier, le 
détenteur de ce dossier est en droit d’invoquer l’exception légale pour en refuser la divulgation.

La seule description du préjudice possible, même détaillée, est souvent insuffisante. Il faut, au minimum, lier 
clairement la divulgation de renseignements particuliers au préjudice invoqué. Il faut expliquer en quoi et pourquoi 
la communication de ces renseignements occasionnerait le préjudice. 

Le contexte de la divulgation a également son importance. La jurisprudence a énoncé des conditions précises à 
prendre en considération pour déterminer si la divulgation risquerait vraisemblablement d’occasionner un préjudice :

	– l’utilisation des renseignements : dans cet examen, le commissariat doit présumer que les renseignements 
seront utilisés. L’utilisation qu’un concurrent ferait probablement de l’information constitue, par exemple, un 
facteur pertinent. 

	– la disponibilité des renseignements : Il faut examiner si les renseignements que l’on souhaite tenir confidentiels 
peuvent déjà être obtenus d’autres sources accessibles au public ou s’il est possible qu’un membre du public 
puisse, en se livrant à ses propres observations et recherches, se les procurer.

	– la couverture par la presse : La couverture par la presse d’un document confidentiel est un élément pertinent 
pour l’examen du risque vraisemblable de préjudice probable.Lorsque des renseignements identiques ou 
similaires ont déjà été divulgués et que la presse en a traité, il n’y a pas lieu de craindre que la communication 
des renseignements demandés n’entraîne de préjudice supplémentaire. Il importe par ailleurs de signaler 
qu’un tiers ne peut faire valoir que les médias pourraient mal interpréter les renseignements demandés et lui 
causer préjudice. Cet argument a été jugé purement théorique.

	– l’âge : La preuve de la période qui s’est écoulée entre la date du document confidentiel et celle de sa 
communication est pertinente.Parfois, plus le document est vieux, plus la probabilité de préjudice s’amenuise.

	– autres documents pertinents : Chaque document doit être évalué individuellement, mais dans le contexte 
de l’ensemble des documents demandés, car la teneur totale de la communication peut influer énormément 
sur les conséquences raisonnables de sa divulgation. D’un autre côté, un document pourrait occasionner 
un préjudice s’il était divulgué seul, alors que la communication pourrait n’entraîner aucun dommage si elle 
révélait la totalité du contexte et contenait une explication.

Ce sont les conséquences probables de la divulgation qui revêtent le plus d’importance dans l’évaluation de 
l’applicabilité de l’exception prévue par la présente disposition à la totalité ou à une partie d’un document, et non la 
nature du document ou celle des renseignements qu’il renferme.

2. Lorsqu’il est établi que la divulgation des renseignements demandés risquerait vraisemblablement d’entraîner 
un préjudice, la deuxième étape consiste à se demander si le préjudice probable occasionné par la divulgation 
correspond à la description faite à l’article 17, savoir « nuire à la sécurité d’individus ». En l’absence de jurisprudence 
canadienne, il est possible de se référer à la jurisprudence émanant d’autres tribunaux. Aux États-Unis, par exemple, 
l’exception prévue au sous-alinéa 552(b)(7)(F) de 5 U.S.C. justifie la non-communication de dossiers d’enquête en 
matière d’application de la loi lorsque la divulgation «pourrait vraisemblablement mettre en danger la vie ou la 
sécurité physique de quiconque». En droit américain, les documents doivent être des dossiers d’enquête en matière 
d’application de la loi. Il ressort de la jurisprudence américaine que certains facteurs peuvent être pris en considération 
pour déterminer si la communication risquerait vraisemblablement de nuire à la sécurité d’une personne :

Quant à l’auteur de la demande :

La santé mentale : lorsque l’auteur de la demande a des antécédents de troubles mentaux ou émotifs et que la 
communication des renseignements pourrait aggraver son état au point qu’il pourrait faire du mal à quelqu’un.

Le comportement violent : lorsque l’auteur de la demande a déjà eu un comportement violent, et que la divulgation 
de l’identité des informateurs ayant aidé le gouvernement dans la poursuite engagée contre lui peut mettre en péril 
la sécurité des informateurs.

Il est indiqué d’évaluer l’effet probable de la divulgation dans la perspective de l’auteur de la demande, c’est-à-dire 
de se demander à quel usage celui-ci destinera vraisemblablement les renseignements, et d’examiner, à la lumière de 
ce que l’on sait à son sujet, ce qu’il pourra se faire à lui-même ou faire à d’autres si les renseignements sont divulgués.

Quant à des tiers :

La nature de leur occupation : la divulgation de l’identité de personnes exécutant certaines fonctions peut mettre 
davantage en péril leur sécurité.

Les personnes non identifiées : dans certains cas, les risques que la divulgation peut faire courir au public sont si 
manifestes qu’il n’est pas nécessaire d’identifier précisément les personnes dont la sécurité serait menacée pour que 
l’exception soit applicable.

Il convient également d’examiner l’effet que la communication peut avoir sur d’autres personnes. Par ailleurs, il 
peut ne pas être nécessaire de refuser la communication sous le régime de l’article 17 lorsque les renseignements 
demandés sont déjà accessibles au public.

D. En France, la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 prévoit que les autorités administratives peuvent refuser la 
divulgation de documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte à la sécurité 
des personnes

Ainsi, a été jugé légal le refus de l’administration pénitentiaire de communiquer la décision décrivant le dispositif 
de sécurité dont un détenu particulièrement violent faisait l’objet, document de nature à révéler à l’intéressé les 
mesures de sécurité destinées à garantir la sécurité de ses codétenus et des surveillants, et à prévenir de nouvelles 
agressions. Une telle communication porterait en effet atteinte à la sécurité des personnes (TA de Rennes, n° 1801585, 
26 novembre 2019).

Le risque d’atteinte à la sécurité des personnes collaborant au service public peut également être pris en compte. 
Ainsi, la CADA a rendu un avis défavorable à la communication d’un dossier pénitentiaire dans son ensemble (24 
novembre 1988, J.) ; d’une note de service du directeur de l’administration pénitentiaire (6 septembre 1984, H.) ; d’une 
réponse du directeur départemental des polices urbaines concernant les mesures relatives aux recherches visant à 
l’amélioration de la sécurité des personnels lors des interventions routières (10 janvier 1985, préfet des Alpes-de-
Haute-Provence) ; du compte rendu, photos et plans établis lors de la découverte de tanières d’ours, en raison du 
risque d’atteinte à la protection de ces animaux qu’elle comportait (28 janvier 1988, Boineau).

La protection des biens, souvent liés à la sécurité des personnes, a également motivé un avis défavorable de la part 
de la CADA à la communication :

	– du registre de passage des trains précisant les horaires de passage des convois et donnant des indications sur 
les marchandises transportées (14 janvier 1988, Huot)
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	– du rapport de l’inspection de la Banque de France relatif à des agressions commises contre des comptoirs de 
l’établissement (2 avril 1987, Huberschwiller) ;

	– des extraits des rapports d’intervention des sapeurs-pompiers décrivant les dispositifs de sécurité mis en 
place de façon préventive (19 mai 1988, préfet de la Marne).

E. Au Royaume Uni, l’article 38 du FOIA prévoit une dispense de divulgation d’informations qui serait, ou serait 
susceptible de mettre en danger la santé physique ou mentale de tout individu, ou de mettre en danger la sécurité 
de quiconque.

L’article 38 concerne notamment les informations des informations sur: 

	– des sites de recherche scientifique controversée oùla divulgation pourrait conduire au sabotage avec des 
risques pour la sécurité physique du personnel ; 

	– des recherches sur la sécurité d’un médicament particulier ;

	– des renseignements relatifs à l’hébergement des individus ou des groupes d’individus dont la divulgation 
pourrait les conduire à être menacés ou harcelés (par exemple demandeurs d’asile, anciens délinquants) ;

	– l’identité des informateurs ou des agents d’infiltration.

L’article 38 est une exemption qualifiée. Cela signifie que, même si les informations demandées sont exemptes 
de divulgation, l’autorité publique doit ensuite examiner et décider si l’intérêt public à maintenir l’exemption est 
prépondérant. Pour invoquer cette exemption, l’autorité publique doit donc démontrer qu’il existe un lien de causalité 
entre les mises en danger et la divulgation des informations et que la divulgation serait susceptible d’avoir un effet 
préjudiciable sur le physique ou la santé mentale de tout individu ou la sécurité de tout individu. 

Par exemple, les informations demandées sur le nombre de contraventions pour excès de vitesse émis sur un site 
particulier pourraient entraîner davantage d’excès de vitesse sur ce site si l’on peut déduire que la verbalisation est 
moins probable à cet endroit. Cela pourrait augmenter le risque d’accidents graves et mettre en danger la sécurité 
des personnes.

Le Tribunal du droit à l’information a quant à lui jugé que la demande concernant les détails d’une licence pour 
mener des expériences sur un singe macaque nommé Felix, pouvait menacer la sécurité des scientifiques conduisant 
ces expériences, du fait des menaces représentées par les militants des droits des animaux et mettent ainsi en 
danger leur la santé et la sécurité en vertu de l’article 38 (PETA c. Commissaire à l’information et Université d’Oxford, 
EA/2009/0076, 13 avril 2010). 

 Dans une affaire Greg Callus v Information Commissioner and the Home Office EA / 2013/0159, (6 mai 2014), le 
tribunal de première instance a décidé que les noms et grades des personnes qui détenaient certains fonctions en 
vertu de la loi sur la réglementation des pouvoirs d’enquête(RIPA) 2000, au nom des forces de police d’Angleterre et 
du Pays de Galles, constituait une information exemptée en vertu de l’article 38.Il a admis que la divulgation de noms 
pouvait créer un risque pour la sécurité des intéressés.

Section 2 : LE SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE 

1. En Tunisie, cette exception, qui n’est pas absolue, est prévue par l’article 24 de la loi organique du 24 mars 2016 
mais elle n’a fait l’objet d’aucune application à ce jour. Elle pourrait se référer à l’article 60 quater du code pénal (ajouté 
par le décret du 10 janvier 1957) qui considère comme « secrets défense nationale »:

« Les renseignements d’ordre militaire, diplomatique, économique ou industriel qui, par leur nature, ne doivent 
être connus que des personnes qualifiées pour les détenir, et doivent, dans l’intérêt de la défense nationale, être tenus 
secrets à l’égard de toute autre personne ;

Les objets, matériels, écrits, dessins, plans, cartes, levés, photographies et autres reproductions ainsi que tous 
autres documents qui, par leur nature, ne doivent être connus que des personnes qualifiées pour les utiliser ou les 

détenir, et doivent être tenus secrets à l’égard de toute autre personne comme pouvant conduire à la découverte de 
renseignements appartenant à l’une des catégories visées à l’alinéa précédent ;

Les informations militaires de toute nature non rendues publiques par le gouvernement, et non comprises dans 
les énumérations ci-dessus, dont la loi interdit la publication, la diffusion, la divulgation ou la reproduction ;

Les renseignements relatifs, soit aux mesures prises pour rechercher les auteurs d’infractions commises contre 
la sûreté extérieure de l’État et leurs complices et leur arrestation, soit au déroulement des actes de poursuite, 
d’instruction ou des plaidoiries devant les juridictions de jugement. »

2. Au Canada, le responsable d’une institution fédérale peut refuser la communication de documents contenant 
des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de porter préjudice à la défense du Canada 
ou d’États alliés ou associés avec le Canada ou à la détection, à la prévention ou à la répression d’activités hostiles ou 
subversives, notamment :

a.	 des renseignements d’ordre tactique ou stratégique ou des renseignements relatifs aux manœuvres et 
opérations destinées à la préparation d’hostilités ou entreprises dans le cadre de la détection, de la prévention 
ou de la répression d’activités hostiles ou subversives ;

b.	 des renseignements concernant la quantité, les caractéristiques, les capacités ou le déploiement des armes ou 
des matériels de défense, ou de tout ce qui est conçu, mis au point, produit ou prévu à ces fins ;

c.	 des renseignements concernant les caractéristiques, les capacités, le rendement, le potentiel, le déploiement, 
les fonctions ou le rôle des établissements de défense, des forces, unités ou personnels militaires ou des 
personnes ou organisations chargées de la détection, de la prévention ou de la répression d’activités hostiles 
ou subversives.

Les activités hostiles ou subversives sont définies comme :

a.	 l’espionnage dirigé contre le Canada ou des États alliés ou associés avec le Canada ;

b.	 le sabotage ;

c.	 les activités visant la perpétration d’actes de terrorisme, y compris les détournements de moyens de transport, 
contre le Canada ou un État étranger ou sur leur territoire ;

d.	 les activités visant un changement de gouvernement au Canada ou sur le territoire d’États étrangers par 
l’emploi de moyens criminels, dont la force ou la violence, ou par l’incitation à l’emploi de ces moyens ;

e.	 les activités visant à recueillir des éléments d’information aux fins du renseignement relatif au Canada ou aux 
États qui sont alliés ou associés avec lui ;

f.	 les activités destinées à menacer, à l’étranger, la sécurité des citoyens ou des fonctionnaires fédéraux canadiens 
ou à mettre en danger des biens fédéraux situés à l’étranger

  Sont assimilés à la défense du Canada ou d’États alliés ou associés avec le Canada les efforts déployés par le 
Canada et des États étrangers pour détecter, prévenir ou réprimer les activités entreprises par des États étrangers en 
vue d’une attaque réelle ou éventuelle ou de la perpétration d’autres actes d’agression contre le Canada ou des États 
alliés ou associés avec le Canada

3. En France, la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 que les autorités administratives peuvent refuser la divulgation 
de documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte au secret de la défense 
nationale.

Le secret de la défense nationale est défini par référence à l’article 413-9 du code pénal. Ne peuvent donc être 
réputés présenter un caractère de secret de la défense nationale que des renseignements, procédés, documents, 
données informatisées ou fichiers intéressant la défense nationale, qui ont fait l’objet d’une classification dans les 
conditions prévues par le décret n° 98-608 du 17 juillet 1998. Il existe trois niveaux de classification (art. R. 2311-2 et R. 
2311-3 du code de la défense) :Très Secret Défense, réservé aux informations et supports qui concernent les priorités 
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gouvernementales en matière de défense et de sécurité nationale et dont la divulgation est de nature à nuire très 
gravement à la défense nationale ; Secret Défense, réservé aux informations et supports dont la divulgation est de 
nature à nuire gravement à la défense nationale ; Confidentiel Défense, réservé aux informations et supports dont la 
divulgation est de nature à nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d’un secret classifié au 
niveau Très Secret Défense ou Secret Défense.

L’apposition de la marque de classification de défense est l’un des éléments fondamentaux de la protection des 
documents et des supports couverts par le secret de la défense nationale. Ce marquage confère matériellement le 
caractère de secret aux éléments concernés et permet la mise en œuvre, en cas d’inobservation délibérée ou non de 
la réglementation applicable, d’un régime pénal spécifique.

Certaines informations qu’il n’y a pas lieu de classifier peuvent cependant recevoir, de la part de leur émetteur, 
une marque de confidentialité, telle que Diffusion Restreint qui a pour objet d’appeler l’attention de l’utilisateur sur la 
nécessité de faire preuve de discrétion dans le traitement de cette information. Elle indique que l’information ne doit 
pas être rendue publique et ne doit être communiquée qu’aux personnes ayant besoin de la connaître dans l’exercice 
de leurs attributions.

Deux critères doivent être satisfaits pour accéder à une information classifiée : le besoin d’en connaître, soit la 
nécessité impérieuse, évaluée par l’autorité hiérarchique, d’accéder à cette information pour la bonne exécution 
d’une fonction ou d’une mission précise ; l’habilitation de sécurité, soit l’autorisation d’accéder à des informations 
classifiées au niveau requis et précisé dans la décision.

Le besoin d’accéder à des informations ou supports classifiés est apprécié de façon mesurée par l’autorité 
hiérarchique de l’intéressé et régulièrement réévalué, y compris si nécessaire au cours de la durée de validité de 
l’habilitation, au regard notamment de l’évolution de la situation familiale de l’intéressé et également de la fréquence 
d’accès effectif du titulaire du poste visé à des informations classifiées au niveau concerné.

Les fonctions justifiant l’accès à des informations classifiées sont répertoriées dans un catalogue des emplois, 
actualisé régulièrement et tenu par l’autorité compétente au sein de chaque service de l’État et organismes publics 
ou privés.

La commission d’accès aux documents administratifs à l’occasion de retenir le secret de la Défense nationale à 
propos de documents relatifs soit à des installations à caractère ou à usage militaire, soit à des procédures en relation 
avec la Défense nationale.

 C’est ainsi qu’elle a émis un avis défavorable à la communication de documents concernant les activités du 
centre d’études du Bouchet qui étudie les menaces nucléaires, bactériologiques et chimiques (CADA, 13 sept 1984, 
association « les amis de la Terre ») ou encore au plan de sécurité Vigipirate mis en place par le ministère de l’intérieur 
(CADA, 23 mai 1991, Comiti). 

La commission a également donné un avis défavorable à la communication d’un rapport de sûreté de l’usine de 
retraitement des déchets nucléaires de la Hague, estimant que ces informations pourraient permettre de déterminer 
la capacité nucléaire nationale, c’est-à-dire la quantité fabriquée de plutonium à usage militaire (4 mars 1981, 
Lalonde). Elle a également émis un avis défavorable à la communication de la liste des cavités souterraines pouvant 
servir d’abri pour la population en cas de conflit (4 juillet 1985, Commission permanente d’études de protection des 
eaux souterraines et des cavernes de Franche-Comté). 

Pour ce qui concerne les procédures en relation avec la défense, la commission a émis un avis défavorable à la 
communication d’une instruction interministérielle sur la protection du secret et des informations concernant la 
défense nationale et la sûreté de l’État, ainsi que d’une instruction du ministère de la défense sur la délimitation des 
domaines secrets défense et confidentiel défense (24 octobre1985, syndicat CFDT des métallurgistes du nord de la 
Seine). Enfin, la commission a estimé à plusieurs reprises que la communication d’un dossier d’habilitation secret 
défense peut être refusée à la personne qu’il concerne (8 mars 984, Girard) et, a fortiori, aux parents de l’intéressé (9 
mai 1985, Langlois).

4. En Italie, le concept de « défense » est fondé sur l’identification d’un intérêt constitutionnel supérieur 
expressément reconnu dans l’art. 52, paragraphe 1, de la Constitution et décliné en référence à la défense de la 

Patrie. La Cour constitutionnelle a estimé que le devoir de défense, dans son sens large, concerne en premier lieu 
le service militaire, organisé dans les forces armées. À cet égard, la Cour constitutionnelle a jugé que la défense de 
l’intégrité du territoire est un intérêt «exclusif» de l’État, lié à son caractère unitaire et indivisible,, l‘indépendance et 
la survie de la Nation. Les informations relatives à la Défense recouvrent l’installation d’ouvrages défensifs, de bases 
militaires terrestres, maritimes et aéronautiques ou encore les informations relatives à l’identification des moyens de 
défense, à la planification, à l’emploi et la formation des forces armées, aux lignes générales de développement et de 
capacité défensive des forces armées et tout ce qui, dans les plans stratégiques, vise à garantir la sécurité intérieure 
et extérieure de l’État.

 

5. Au Royaume Uni

L’exemption prévue à l’article 26 du FOIA de 2000 s’applique aux renseignements, dont la divulgation porterait 
ou serait susceptible de porter préjudice à la défense. L’application de l’exemption n’est pas limitée au ministère 
de la Défense. Elle s’applique à toutes les informations enregistrées, y compris les informations contenues dans les 
documents historiques, et concernant notamment : 

	– la politique et stratégie, planification et renseignement ;

	– les ordres opérationnels, tactiques et règles dengagement ; détails des positions défensives, méthodes de 
camouflage, capacités ou déploiements d’armes, mesures de protection des forces ;

	– les capacités de défense, par exemple la performance des troupes ou du matériel et des armes militaires ; la 
composition et l’emplacement des forces navales, terrestres et aériennes.

	– les plans et mesure concernant lentretien des fournitures et services essentiels

nécessaires pour les opérations militaires ; les capacités militaires, actuelles et futures, y compris l’accès et la 
disponibilité des armes ; 

Les intérêts de la défense en vertu de l’article 26 ne sont pas limités aux périodes d’activité opérationnelle.

L’article 26 (3) du FOIA exempte une autorité publique de l’obligation de confirmer ou de nier si elle détient de 
telles informations.

L’exemption est soumise au critère du préjudice. Cela signifie que l ‘autorité doit s’assurer que le préjudice 
concernerait soit la défense des îles britanniques ou de toute colonie, soit l’efficacité des capacités ou la sécurité de 
toutes les forces concernées. 

L’application de l’article 26 a été examinée par le Tribunal dans l’affaire Chris Cole contre le commissaire à 
l’information et Ministère de la Défense EA / 2013/0042 & 43 (30 octobre 2013). L’affaire concernait deux demandes 
concernant l’utilisation opérationnelle des véhicules aériens sans pilote (drones) en Afghanistan.  Le Tribunal 
a confirmé le rejet de la demande et a déclaré que l’article 26 « implique la vie ou la mort du personnel militaire, 
pas seulement les forces britanniques, mais celles opérant dans le cadre de la coalition opérant en Afghanistan. Par 
conséquent, l’exemption peut être appliquée même si le préjudice ne concerne pas les forces britanniques. 

Section 3 : LA CONDUITE DES RELATIONS INTERNATIONALES

1. En Tunisie

L’exercice du droit d’accès à l’information peut être limité notamment lorsqu’il est susceptible d’entrainer aux 
relations internationales (art. 24, al.1 de la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information). 
L’Instance d’accès à l’information n’a pas eu encore l’occasion de se prononcer sur cette exception.

2. En Belgique, la loi du 11 avril 1994 prévoit qu’une demande de consultation ou de copie d’un document 
administratif doit être rejetée lorsque l’intérêt de la publicité ne l’emporte pas sur la protection des relations 
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internationales de la Belgique. L’exposé des motifs de la loi précise, à propos de cette exception, que « la protection 
des relations internationales fédérales par exemple peut exiger de ne pas donner suite à une demande de consulter 
certaines instructions adressées par le Ministre des affaires étrangères à un ambassadeur ». 

Il appartient à l’autorité de motiver concrètement en quoi la communication peut influencer les relations 
internationales de la Belgique. À titre illustratif, en ce qui concerne une demande de communication de rapports du 
conseil d’administration de l’Office du Ducroire (Entreprise publique autonome dont la mission est de protéger ses 
clients contre les risques liés aux transactions internationales), la circonstance que la publicité qui serait donnée à 
l’appréciation, faite par le Ducroire, de la situation de tel État n’emporte pas ipso facto que les relations entretenues 
pas la Belgique avec cet État seraient mises en danger (CADA fédérale, 2 septembre 2013, avis n° 2013-33. Elle doit 
également préciser la raison pour laquelle l’intérêt qui est servi par la publicité ne l’emporte pas sur l’intérêt protégé 
(CADA fédérale, 2 septembre 2013, avis n° 2013-44 et 5 mai 2014, n° 2014-38).

3. Au Canada, la loi de 1985 sur l’accès à l’information prévoit dans son article 15 une exception discrétionnaire au 
droit d’accès pour les documents contenant :

	– des éléments d’information recueillis ou préparés aux fins du renseignement relatif aux États étrangers, aux 
organisations internationales d’États ou aux citoyens étrangers et utilisés par le gouvernement du Canada 
dans le cadre de délibérations ou consultations ou dans la conduite des affaires internationales ;

	– des renseignements concernant les méthodes et le matériel technique ou scientifique de collecte, d’analyse ou 
de traitement des éléments d’information visés aux alinéas d) et e), ainsi que des renseignements concernant 
leurs sources ; 

	– des renseignements concernant les positions adoptées ou envisagées, dans le cadre de négociations 
internationales présentes ou futures, par le gouvernement du Canada, les gouvernements d’États étrangers 
ou les organisations internationales d’États ;

	– des renseignements contenus dans la correspondance diplomatique échangée avec des États étrangers ou 
des organisations internationales d’États, ou dans la correspondance officielle échangée avec des missions 
diplomatiques ou des postes consulaires canadiens ;

	– des renseignements relatifs à ceux des réseaux de communications et des procédés de cryptographie du 
Canada ou d’États étrangers qui sont utilisés dans les buts suivants :(i) la conduite des affaires internationales, 
(ii) la défense du Canada ou d’États alliés ou associés avec le Canada, (iii) la détection, la prévention ou la 
répression d’activités hostiles ou subversives.

Quelques exemples peuvent illustrer les types de renseignements qui pourraient être exclus du droit d’accès :

	– les renseignements dont il est possible de prouver que la divulgation pourrait porter préjudice à la conduite 
actuelle ou future des relations étrangères du Canada ou nuirait à des négociations diplomatiques actuelles 
ou futures avec d’autres pays ou d’autres organisations internationales ;

	– les renseignements qui nuiraient aux fonctions du personnel et des missions diplomatiques canadiens à 
l’étranger ou qui mettraient la sécurité de ceux-ci en péril ;

	– les renseignements qui révéleraient des évaluations confidentielles préparées par des missions diplomatiques 
canadiennes à l’étranger au sujet de situations dans les pays ou les organisations internationales auprès 
desquels elles sont affectées ou au sujet de personnages, politiques ou autres, importants de ces pays ou 
organisations ;

	– les renseignements qui mineraient la confiance de certains gouvernements étrangers ou de certaines 
organisations internationales envers le gouvernement du Canada ;

	– les renseignements qui offenseraient inutilement d’autres nations ou les citoyens d’autres pays ;

	– les renseignements qui nuiraient à la conduite de la politique étrangère d’un autre pays vis-à-vis d’une 
puissance tierce ;

	– les renseignements dont la diffusion est restreinte par suite à une entente de confidentialité entre le 
gouvernement du Canada et un autre gouvernement ou une organisation internationale et dont la divulgation 
ferait conclure à un manquement du Canada à sa parole ;

	– les renseignements fournis au gouvernement du Canada par un autre gouvernement ou par une organisation 
internationale qui les a déclarés confidentiels pour une durée déterminée ou jusqu’à ce que se réalisent 
certaines conditions prévues pour leur communication ;

	– les renseignements dont la divulgation perturberait les relations du Canada avec un autre pays, compromettrait 
la sécurité nationale ou minerait des alliances ou ententes auxquelles le Canada est partie, en révélant des 
documents secrets, des plans d’activités défensives ou des données techniques concernant du matériel 
militaire visant un autre pays ou obtenus d’un autre pays, des plans et des négociations diplomatiques, des 
plans et programmes concernant des affaires courantes relatives à la sécurité internationale susceptibles de 
porter préjudice à la conduite d’opérations actuelles ou futures du Canada en matière de politique étrangère ;

	– les renseignements touchant des questions délicates pour le Canada (comme la souveraineté canadienne 
dans l’Arctique, par exemple).

Le risque vraisemblable de préjudice découlant de la communication des renseignements demandés doit être 
évalué en tenant compte de toutes les circonstances pertinentes existant au moment de la demande d’accès. Dans 
une affaire, la Cour a refusé d’appliquer l’exception à des documents obtenus pendant la Seconde guerre mondiale (les 
clés et les documents concernant les clés utilisées dans les communications entre l’Allemagne et l’Amérique latine), 
jugeant qu’il n’était pas raisonnable de conclure que la communication de ces documents, après plus de cinquante 
ans et en temps de paix, pourrait révéler quoi que ce soit se rapportant à la conduite des relations internationales du 
Canada ou à sa défense nationale.

Beaucoup de décisions rendues en Ontario insistent sur l’importance d’identifier les parties aux négociations 
susceptibles d’être compromises par la communication des renseignements demandés avant de déterminer s’il y a 
lieu d’appliquer l’exceptionPour que l’exception puisse jouer, les entités en cause doivent être habilitées à conduire 
des affaires internationales au nom de leur gouvernement respectif. Dans l’ordonnance P-270, le commissaire Wright 
a déclaré que «les relations internationales s’entendent des discussions et échanges de renseignements continus, 
officiels ou non, effectués par suite de projets, d’activités de planification et de négociation commune réunissant 
divers échelons de gouvernement». Dans une affaire Do-Ky c. Canada (Ministre des Affaires étrangères et du 
Commerce international) (1999), 173 D.L.R. (4e) 515, (C.A.F.), le ministère des Affaires étrangères avait décidé que 
les notes diplomatiques demandées par Do-Ky et échangées entre le Canada et un autre pays ne pouvaient être 
communiquées en vertu du paragraphe 15(1) de la Loi, parce que leur divulgation risquait vraisemblablement de 
porter préjudice aux relations internationales du Canada. Le tribunal a accepté la décision des Affaires étrangères.

4. En France, la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 dispose que les autorités administratives peuvent refuser la 
divulgation de documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte « à la conduite 
de la politique extérieure de la France »

La Commission d’accès aux documents administratifs s’attache au contenu du document sollicité plus qu’à sa 
forme (un télégramme diplomatique, même ayant fait l’objet d’une « diffusion restreinte » n’échappe pas, pour ce seul 
motif, au droit d’accès, et au contexte dans lequel la demande de communication s’inscrit, si le dossier le lui permet. 
Il s’agit en particulier, de documents ayant servi de base à des négociations internationales ou retraçant de telles 
négociations, de documents analysant une situation internationale ou le comportement d’un État, de documents 
traduisant la politique extérieure de la France.

C’est ainsi que la CADA a émis un avis défavorable à la communication des documents ayant servi de base à la 
négociation entre la France et les autorités zaïroises portant sur le montant global d’indemnisation des particuliers 
français spoliés (21 avril 1988, Dubois-Africa). De même, elle a estimé que tous les comptes rendus des missions 
effectuées à la demande du ministre de la coopération concernant des projets de construction à Cuba d’une usine 
de vaccins et d’un institut de médecine tropicale ne sont pas communicables car ils ont pour objet d’exposer des 
données de la négociation et contiennent des informations et des propositions qui sont susceptibles de déterminer 
la position française dans ses relations diplomatiques avec les autorités cubaines (2 avril 1987, Ratier).
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 Les échanges de courriers diplomatiques figurent également au nombre des documents dont la CADA considère 
que la communication porterait atteinte au secret de la politique extérieure de la France. C’est le cas par exemple 
des lettres échangées entre l’ambassade de France au Liban et la sûreté générale libanaise (3 octobre 1985, Monod) 
et des documents relatifs aux démarches effectuées par le ministre des affaires étrangères auprès du gouvernement 
guinéen à propos du sort réservé par ce gouvernement à huit fonctionnaires de cet état mariés à des Françaises (3 
avril 1983, Wagner, confirmé par Conseil d’État, 8 juin 1988).

Font également exception à l’obligation de communication les rapports ou notes établies à l’intention du 
gouvernement et qui mettent en cause l’action ou l’attitude d’autorités gouvernementales étrangères (CADA,13 
décembre 1984, Donnet), ou qui décrivent des événements situés dans un État étranger susceptible d’avoir des 
prolongements actuels (26 janvier 1984, David) les appréciations ainsi portées sur la situation internationale sont en 
effet susceptibles de révéler la politique extérieure de la France. 

Il en va de même du compte rendu d’une réunion tenue entre le gouverneur de la province de Taroudant (Maroc), 
l’attaché de sécurité intérieure de l’ambassade de France au Maroc et le demandeur et le compte rendu de la réunion 
tenue entre le ministre-conseiller, l’attaché de sécurité intérieure, le magistrat de liaison de l’ambassade de France et le 
wali et le chef de cabinet du ministre de l’intérieur marocain. En effet, ces documents comportent des passages relatifs 
à la gestion, par les autorités marocaines, des opérations immobilières conduites par des ressortissants français. Ils 
ne peuvent être communiqués dès lors que leur divulgation serait de nature à porter atteinte aux relations entre les 
autorités publiques françaises et les autorités marocaines. (TA de Paris, 29 janvier 2015, M. S. D., n° 1403647).

Enfin, est susceptible de porter atteinte au secret de la politique extérieure la communication de documents 
définissant l’attitude de la France à l’égard de ressortissants étrangers. Ainsi en est-il par exemple de l’instruction 
générale sur les visas (30 avril 1987, la Chine). À l’inverse, le dossier administratif d’un Tunisien sollicitant une demande 
de visa auprès du consulat général de France à Tunis et communicables à l’intéressé (2 septembre 1993, Saadallah).

5. En Italie, il est admis que les relations internationales ne signifient pas seulement la politique étrangère d’un 
État, mais le « système international », dans lequel opèrent divers acteurs à différents niveaux. L’expression « politique 
étrangère» se réfère, en fait, spécifiquement à l’ensemble des programmes d’action et des comportements d’un 
acteur international particulier par rapport aux autres.

Selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle (voir sent. n ° 211/2006 et n ° 131/2008), tandis que les «relations 
internationales» se réfèrent abstraitement à des relations uniques, dotées d’éléments d’extranéité par rapport au 
système juridique, la «politique étrangère» concerne l’activité internationale de l’État unitairement considérée par 
rapport à ses finalités et à son adresse.

 A titre d’exemple, on peut mentionner certains actes relatifs au domaine des relations internationales qui sont 
couverts par l’exception au droit d’accès à l’information :

	– documents concernant les procédures relatives à la négociation et à la stipulation des accords et actes 
internationaux avec d’autres États, lorsqu’il est nécessaire non seulement de protéger la nécessaire 
confidentialité des actes inhérents aux négociations, mais aussi pour sauvegarder l’intégrité des relations 
diplomatiques avec les pays intéressés, qui pourraient être affectées si ces documents étaient rendus 
accessibles ; ou encore si les documents ou actes n’ont pas été publiés dans des conférences internationales ;

	– les travaux préparatoires et la documentation préparée en vue des réunions bilatérales et multilatérales ;

	– les documents sur les prises de position dans le cadre des négociations de l’UE, oùelles sont susceptibles de 
compromettre la position de l’Italie dans les négociations en cours, sauf s’il existe un intérêt supérieur à la 
divulgation ;

	– les communications, rapports et documents provenant des représentants et bureaux consulaires à l’étranger 
sur la situation politique et économique des pays d’accréditation, ainsi que sur les communications, rapports 
et documents provenant des représentants ou délégations auprès des organisations internationales et forums 
multilatéraux concernant les activités des dits organismes ;

	– la correspondance échangée par l’administration avec les représentants d’Etats étrangers en Italie et 
représentants des gouvernements et administrations d’États étrangers.

Afin d’identifier l’intérêt de la protection des relations internationales, il convient également de prendre en 
compte la protection de la sécurité des missions diplomatiques-consulaires, de la sécurité des Hautes Personnalités 
en visite, le libre accomplissement de la souveraineté des autres États mais aussi de la souveraineté nationale régi par 
les règles du droit international et par des règles internes, telles que la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques (en particulier les articles 22-37) ; la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires.

6. Au Royaume Uni, l’article 27 du FOIA dispose que les informations sont exemptées du droit d’accès si leur 
divulgation porterait ou serait susceptible de porter préjudice aux:

	– relations entre le Royaume-Uni et tout autre État,

	– relations entre le Royaume-Uni et toute organisation internationale ou tribunal international,

	– intérêts du Royaume-Uni à l’étranger, à la promotion ou la protection par le Royaume-Uni de ses intérêts à 
l’étranger ».

Les intérêts du Royaume-Uni à l’étranger et les relations internationales du Royaume-Uni couvrent un large 
éventail de questions. Par exemple : 

les communications entre les autorités publiques du Royaume-Uni et d’autres États, des organisations 
internationales ou des organes d’autres États ;

l’échange de vues politiques entre États ;

la politique et le positionnement stratégique du Royaume-Uni par rapport aux autres États ou aux organisations 
internationales ;

les questions diplomatiques entre les États ;

les partenariats commerciaux internationaux ;

les questions consulaires concernant les citoyens britanniques à l’étranger ou les visiteurs au Royaume-Uni ;

les visites d’État de fonctionnaires et de ministres à l’étranger ;

les questions de financement international ;

les affaires devant les tribunaux internationaux ; 

les relations internationales des universités et les alliances stratégiques pour la recherche et pour attirer des 
financements.

Dans l’affaire Laura Francis v Information Commissioner and the Department for International Development EA / 
2013/0217 (25 avril 2014), le Tribunal a admis le refus d’une demande d’informations concernant une décision de 
fournir, puis de suspendre, l’aide britannique au Rwanda. Les informations contestées comprenaient des détails 
sur les options politiques présentées à deux secrétaires d’État successifs, une analyse gouvernementale interne des 
actions du Rwanda et d’autres, et les vues enregistrées du Premier ministre et du ministre des Affaires étrangères sur 
la politique du Royaume-Uni à l’égard du Rwanda.

Dans l’affaire Marc Owen Jones contre Information Commissioner and Foreign and Commonwealth Office (FCO) EA / 
2014/0259 (29 avril 2015), s’agissant d’une demande concernant une section d’un rapport intitulée « Bahreïn : situation 
politique interne 1977 », le Tribunal a estimé que même si 40 ans s’étaient écoulés et que certains renseignements 
sur cette question étaient du domaine public, ces informations si elles étaient divulguées risqueraient de nuire aux 
relations actuelles du Royaume-Uni avec Bahreïn.

L’article 27 est une exemption qualifiée. Cela signifie que même si les informations demandées sont exemptées 
de divulgation, il convient de déterminer si l’intérêt public du maintien de l’exemption l’emporte sur l’intérêt public 
dans sa divulgation.

Le FOIA n’énumère pas les facteurs qui favoriseraient la divulgation. Cependant, ils peut s’agir -d’approfondir la 
compréhension et la participation au débat public sur les questions d’actualité ;



64 CHAPITRE 2 : Les limites au droit d’accès à l’information justifiées par la protection des intérêts publics CHAPITRE 2 : Les limites au droit d’accès à l’information justifiées par la protection des intérêts publics 65

	– de promouvoir la responsabilité et la transparence dans la manière dont l’argent public est dépensé ;

	– d’aider les individus à comprendre les décisions des autorités publiques qui affectent leur vie ;

	– d’informer le public des mesures, procédures, arrangements et discussions associées concernant la protection 
du public ; ou encore

	– de mettre en lumière des informations concernant la santé et la sécurité publiques.

7. En Suisse, l’article 7 de la loi fédérale sur le principe de la transparence dans les administrations du 17 
décembre 2004 dispose que le droit d’accès est limité, différé ou refusé, lorsque l’accès à un document officiel risque 
de compromettre les intérêts de la Suisse en matière de politique extérieure et ses relations internationales. Sont 
notamment concernés les documents relatifs aux négociations internationales.

Afin de pouvoir invoquer cette exception, le document concerné doit se référer à des positions de négociations. Il 
doit donc être important en vue de la poursuite des négociations. Des négociations futures doivent être imminentes 
dans un bref délai ou dans un délai déterminable.

Lorsque ces conditions sont remplies, le document en question n’est pas accessible.
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Section 1 : LES LIMITES LIÉES À LA PROTECTION DES 
DONNÉES PERSONNELLES ET DE LA VIE PRIVÉE

Le concept de vie privée est une notion difficile à cerner. La Cour européenne des droits de l’homme a même 
renoncé à l’ambition de définir la vie privée, préférant délimiter cette notion au moyen d’une liste non exhaustive 
et constamment actualisée des aspects qui en font partie (entre autres, Cour eur. D.H., Flor Cabrera c.Espagne, 27 mai 
2014,§ 30). La vie privée recouvre ainsi l’intégrité physique et morale de la personne et peut englober de multiples 
aspects de l’identité d’un individu, comme le nom, des éléments se rapportant au droit à l’image, l’orientation sexuelle, 
etc. En bref, cette notion comprend les informations personnelles dont un individu peut légitimement attendre 
qu’elles ne soient pas publiées sans son consentement.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, il serait trop restrictif de limiter la notion de 
vie privée à un « cercle intime » oùchacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et d’écarter entièrement le monde 
extérieur à ce cercle. En particulier, il n’y a pas de raison d’exclure par principe les activités professionnelles du champ 
d’application de l’article 8 CEDH. Les restrictions apportées à la vie professionnelle peuvent tomber sous le coup de 
l’article 8 « lorsqu’elles se répercutent sur la façon dont l’individu forge son identité sociale par le développement des 
relations avec ses semblables » (Cour eur. D.H., Fernández Martínez c. Espagne, 12 juin 2014, § 110)

1. En Tunisie, la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information mentionne notamment 
au titre des exceptions au DAI « les droits du tiers quant à la protection de sa vie privée et ses données personnelles » 
(art.24).

 Cette exception doit être mise en relation avec la loi organique du 27 juillet 2004, portant sur la protection des 
données à caractère personnel qui, proclame dans son article 1er que « Toute personne a le droit à la protection des 
données à caractère personnel relatives à sa vie privée comme étant l’un des droits fondamentaux garantis par la 
constitution et ne peuvent être traitées que dans le cadre de la transparence, la loyauté et le respect de la dignité 
humaine et conformément aux dispositions de la présente loi ». Dans son article 47 elle interdit en conséquence de 
communiquer « des données à caractère personnel aux tiers sans le consentement exprès de la personne concernée, 
de ses héritiers ou de son tuteur sauf si ces données sont nécessaires à l’exercice des missions confiées aux autorités 
publiques dans le cadre de la sécurité publique ou de la défense nationale, ou s’avèrent nécessaires à la mise en oeuvre 
des poursuites pénales ou à l’exécution des missions dont elles sont investies conformément aux lois et règlements 
en vigueur ». 

La loi du 27 juillet 2004 relative à la protection des données personnelles définit dans son article 4 les données 
personnelles comme étant « toutes les informations quelle que soit leur origine ou leur forme et qui permettent 
directement ou indirectement d’identifier une personne physique ou la rendent identifiable, à l’exception des 
informations liées à la vie publique ou considérées comme telles par la loi ». L’article 5 de la même loi a précisé en 
outre que « est réputée identifiable, la personne physique susceptible d’être identifiée, directement ou indirectement, 
à travers plusieurs données ou symboles qui concernent notamment son identité, ses caractéristiques physiques, 
physiologiques, génétiques, psychologiques, sociales, économiques ou culturelles ».

Le nouveau projet de loi organique n° 25/2018 relatif à la protection des données à caractère personnel reprend 
cette interdiction dans son article « Il est interdit de communiquer les données à caractère personnel aux tiers sans 
le consentement de la personne concernée. Toutefois, l’Instance de protection des données à caractère personnel 
peut, sur demande du responsable du traitement, autoriser leur communication, si ces données sont nécessaires 
pour réaliser des recherches et des études historiques ou documentaires ou statistiques ou pour l’ exécution d’une 
obligation juridique ou contractuelle, à condition que le bénéficiaire de la communication des données s’engage à 
fournir les garanties nécessaires à leur protection ainsi que les droits qui s’y rattachent conformément aux conditions 
prévues par l’autorisation et d’assurer qu’elles ne seront pas utilisées à des fins autres que celles pour lesquelles elles 
ont été communiquée ».

Le droit à la protection de leur vie privée est défini comme étant « le droit de l’homme de choisir la manière de 
mener sa vie personnelle loin de toute immixtion extérieure et sans que les autres ne puissent accéder à ses secrets 

ou les diffuser sans son consentement. Ces secrets contiennent tout ce qui a trait à la vie familiale, professionnelle, son 
état de santé, sa vie affective, son revenu, ses croyances religieuses, politiques, ses correspondances, ses conversations 
et tous les aspects non publics de sa vie ».

Dans le cadre de la loi de 2016 relative au droit d’accès à l’information, l’exception relative aux données personnelles 
et à la vie privée ne constitue pas une exception absolue. Autrement dit, le refus de communiquer l’information n’est 
justifié que si la divulgation de l’information est de nature à causer un préjudice grave à l’intéressé et que l’intérêt 
public à la communication ne soit pas prévalent sur l’intérêt privé. 

C’est l’Instance d’accès à l’information qui est reconnue comme seule compétente pour mettre en balance ces 
intérêts et pour apprécier la possibilité d’accéder à une donnée personnelle.

Il apparait que le plus souvent, c’est l’intérêt public à la divulgation de l’information qui l’emporte sur la 
protection des données personnelles et de la vie privée. L’Instance s’attache en effet à promouvoir une nouvelle 
culture fondée sur la transparence de la vie publique. Elle contribue ainsi à renforcer la confiance du public et des 
organisations de la société civile en l’État, en ses institutions et ses organismes publics.

Ainsi, dans sa décision n°51 du 31 mai 2018 (D-A c/ Le club sportif Messaadi), après avoir mis en balance l’intérêt 
général de l’accès à l’information consistant à divulguer des faits liés à la corruption d’une part, et le préjudice que 
causerait l’accès à l’information à l’organisme et aux personnes dont les données personnelles seraient révélées 
d’autre part, l’Instance a fait prévaloir l’intérêt général lié à la divulgation d’un cas de malversation administrative 
dans le service public du sport, sur le préjudice susceptible d’être causé aux personnes dont les données personnelles 
seraient divulguées. Le défenseur a interjeté appel devant le Tribunal administratif le 7 juin 2019.

De même, dans sa décision n°92 du 26 juillet 2018 (H-H c/ le commissaire régional de l’éducation de Jendouba), 
l’Instance a fait prévaloir l’intérêt général consistant à garantir les principes de transparence et de redevabilité en 
matière de gestion du service public de l’éducation, et plus précisément à sauvegarder la transparence s’agissant de 
la procédure des remplacements effectués par le commissariat régional de l’éducation. La divulgation de ces données 
a ainsi été jugée nécessaire afin que le requérant puisse apprécier la portée du respect, par le ministère, des critères 
annoncés dans le cadre du recrutement des enseignants remplaçants. L’intérêt public a ainsi été considéré comme 
supérieur à la protection des données personnelles des enseignants remplaçants. 

L’Instance a considéré, dans sa décision n°258 du 13 septembre 2018 (Société « Vidalium finances » c/ le Conseil 
du marché financier), que les correspondances, objet de la demande d’accès, constituent des correspondances 
ordinaires qui ne contiennent pas de données personnelles dont la divulgation risque de causer un préjudice grave 
aux personnes intéressées. En outre, l’accès aux informations contenues dans lesdites correspondances intéresse 
d’une manière directe la requérante, si bien que la divulgation est possible. 

Dans une décision rendue le 25 octobre 2018 elle a considéré que la divulgation de la liste nominative des 
députés dont la levée d’immunité a été soumise à la justice, ne porte pas atteinte à leurs données personnelles ni à 
leur vie privée, d’autant que l’immunité parlementaire est un privilège dont bénéficient les députés en leur qualité 
de représentants du peuple et non en leur qualité personnelle. Les informations liées au bénéfice de ce privilège 
constituent au demeurant des données publiques qui intéressent tous les citoyens et les organisations de la société 
civile s’intéressant aux affaires publiques.

Dans une décision n°1123 du 28 novembre 2019, (I-D c/ l’UGTT), s’agissant d’une demande relative à la liste des 
syndicalistes bénéficiant de la mise à disposition, l’Instance a affirmé que les informations sollicitées concernent des 
données liées à la vie publique ou considérées comme telles par la loi, et qui sont exceptées de la définition des 
données personnelles conformément à l’article 4 de la loi organique n°2004-63 relative à la protection des données 
personnelles. De plus, les informations demandées sont étroitement liées à la bonne gestion des deniers publics et 
des ressources financières et humaines mises à la disposition de l’Etat et des organismes publics.

Dans une décision n°933 du 1er août 2019, La Haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle c/La 
Banque centrale de Tunisie, l’Instance a validé la demande d’accès aux données disponibles auprès de la Banque centrale 
concernant les virements bancaires effectués depuis et pour les comptes courants des associations qui exploitent 
des radios associatives, et les virements bancaires effectués depuis et pour les comptes courants appartenant aux 
sociétés exploitant des chaines de radios et de télévisions privées. L’Instance à faire prévaloir l’intérêt général procuré 
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par l’accès à l’informations par une instance publique indépendante, à savoir la Haute autorité indépendante de la 
communication audiovisuelle (HAICA) sur les intérêts privés que la banque centrale voulait protéger. L’intérêt général 
consistait, en effet, dans la demande de renseignement sur la transparence du financement des médias et la portée 
de leur respect des principes et règles fondamentales régissant le secteur. L’Instance a notamment souligné que la 
demande de la HAICA d’accéder aux informations s’insère dans le cadre de ses missions reconnues par les article 15 et 
16 du décret-loi n°2011-116 qui consiste à veiller au respect par toutes les autorités, institutions et parties prenantes 
à la règlementation applicable au secteur de la communication audiovisuelle y compris le contrôle du respect des 
entreprises de la communication audiovisuelle du contenu des cahiers des charges.

Dans une décision n°195 du 15 novembre 2018, A-H c/ l’agence nationale de protection de l’environnement), l’Instance 
a écarté l’application de l’article 24 quand bien même l’exception est avérée, en raison de la présence d’un danger 
imminent menaçant la santé, la sécurité et l’environnement Cette menace doit, selon l’Instance, faire primer l’intérêt 
général sur l’intérêt que l’organisme compte protéger. L’Instance conclut ainsi que le droit d’accès à l’information est, 
dans ce cas précis, un droit absolu. En l’espèce, il s’agissait d’une demande présentée à l’agence nationale de protection 
de l’environnement afin d’accéder à l’étude d’impact sur l’environnement réalisée par une société pétrolière dans le 
cadre d’une procédure d’autorisation d’exploitation d’une activité consistant à traiter et à stocker du pétrole brut. 
La demande portait également sur les procès-verbaux rédigés par l’agence suite à la visite effectuée sur le terrain, 
sachant que ces PV ont fondé l’acceptation de la demande de création de l’entreprise, ainsi que sur les documents 
prouvant l’extension et les modifications effectuées par l’entreprise postérieurement à l’obtention de l’autorisation 
initiale. Enfin le requérant voulait accéder aux PV constatant les contraventions constatées par l’agence en précisant 
la date de transmission de ces PV au ministère public.

Après avoir affirmé la valeur constitutionnelle du droit d’accès à l’information, l’Instance a considéré que la 
prétention de l’organisme concerné, selon laquelle la remise des PV relatifs aux contraventions commises et rédigés 
par l’ANPE est susceptible de causer un préjudice au droit d’autrui à la protection de leur vie privée et leurs données 
personnelles, ne peut être retenue car, les données et documents demandées ne font partie d’aucune exception 
prévue par l’article 24 de la loi organique relative au droit d’accès à l’information.

Dès lors que les informations objet du litige ne sont pas couvertes par les exceptions de l’article 24, elles demeurent 
accessibles, d’autant que l’accès auxdites informations s’insère dans le cadre de la réalisation des objectifs de la loi 
consistant à consacrer les principes de transparence et de redevabilité dans la gestion des services publics et vise le 
renforcement du droit des citoyens à un environnement sain. C’est en se référant de surcroît à l’article 26 de la même 
loi qui dispose que les exceptions prévues à l’article 24 de la présente loi, ne s’appliquent pas en cas d’obligation de 
faire prévaloir l’intérêt général sur le préjudice pouvant toucher l’intérêt à protéger en raison d’une menace grave 
pour la santé ou la sécurité ou l’environnement, que l’Instance a affirmé l’obligation de faire prévaloir l’intérêt général 
sur le préjudice pouvant être causé à l’intérêt à protéger, d’autant plus que les documents requis contiennent des 
données sur des soupçons de menace grave à la santé, à la sécurité et à l’environnement, en raison des contraventions 
environnementales commises par l’entreprise. D’où l’injonction de permettre l’accès à ces informations afin de 
renforcer le droit constitutionnel d’accès à l’information d’une part et de réaliser les objectifs de la loi d’autre part.

Dans certains cas, l’occultation des données personnelles, prévue par l’article 27 de la loi relative au DAI est 
requise pour permettre la divulgation des informations tout en protégeant la vie privée.

Ainsi, dans sa décision n° 97 du 6 septembre 2018, l’Instance a considéré que les données personnelles (identité 
des personnes, emplois fonctionnels) figurant dans les rapports annuels de l’Inspection générale du ministère de la 
culture n’empêchent pas l’accès aux informations demandées, tant qu’il est possible de les occulter lors de la remise 
de ces rapports. L’Instance s’efforce ainsi de trouver un équilibre entre intérêt public et intérêt privé.

De même, dans ses décisions n°724 du 10 octobre 2019 et n°710 du 24 octobre 2019 elle a affirmé que la présence 
de données personnelles dans les documents demandés n’empêche pas leur communication, tant qu’il est possible 
d’occulter les données personnelles sans pour autant toucher au reste des informations sollicitées. Elle a rappelé 
la nécessité de faire primer l’intérêt général en consacrant les principes de transparence et de redevabilité dans la 
gestion du secteur bancaire et en garantissant la confiance du public en la Banque centrale de Tunisie, compte tenu 
du pouvoir de contrôle qu’elle exerce sur les banques et les institution financières et en tant que « garant essentiel de 
la solidité du secteur bancaire et des droits des épargnants».

Plusieurs décisions cependant font prévaloir la protection des données personnelles sur le droit à 
l’information.

Ainsi, l’Instance a rejeté la demande ayant pour objet l’accès aux listes nominatives des enseignants universitaires 
adhérents à l’Union des enseignants chercheurs tunisiens « IJABA », et des adhérents à la Fédération générale 
de l’enseignement supérieur de l’Union Générale des Travailleurs Tunisiens. Mettant en balance les intérêts en 
présence, elle a considéré que l’accès à ces listes aboutirait à la divulgation de leurs données personnelles liées à 
leurs noms, prénoms, grades universitaires ainsi qu’aux données ayant trait à leur appartenance syndicale, ce qui au 
demeurant porterait atteinte à leur liberté syndicale, alors même que rien n’établit l’existence d’un intérêt général de 
la divulgation de ces données (décision n°331-332 du 31 janvier 2019, Union des enseignants chercheurs tunisiens 
« IJABA » c/ Le directeur général du centre national d’Informatique et le ministre de l’enseignement supérieur et de 
la recherche scientifique). Cette décision constitue une application par l’Instance à la fois des dispositions de la loi 
organique n°2004- 63 relative à la protection des données personnelles et des termes de l’article 24 de la loi d’accès 
à l’information. 

Par ailleurs, dans une décision n°351 du 25 avril 2019, M-A c/Le gouverneur de la Banque centrale de Tunisie, 
l’Instance a décidé que s’il s’avère que les documents réclamés contiennent des données liées à l’identité de la cliente 
de nationalité étrangère, de son adresse, de ses coordonnées bancaires, des copies des procurations et des contrats 
qu’elle a conclues ; et s’il apparaît que ces documents concernent exclusivement cette personne, ces données seraient 
couvertes par l’exception relative aux droits d’autrui à la protection de leur vie privée et leurs données personnelles 
prévues par l’article 24 de la loi d’accès à l’information. L’Instance a jugé que l’intérêt de protéger les données 
personnelles de la personne concernée devait primer en l’espèce sur l’intérêt de l’accès à l’information notamment en 
raison de l’absence de tout intérêt général lié à la communication de ces informations.

2. En Belgique, l’exception à la publicité fondée sur le respect de la vie privée est consacrée par toutes les 
législations. Là oùla loi fédérale et l’ordonnance bruxelloise renvoient à l’atteinte à la vie privée, « sauf si la personne 
concernée a préalablement donné son accord par écrit à la consultation ou à la communication sous forme de copie », 
les décrets wallons et de la Communauté française mentionnent l’atteinte à la vie privée, « sauf les exceptions prévues 
par la loi ».

Dans tous les cas, il s’agit d’une exception obligatoire et absolue. Le caractère absolu de cette exception est 
cependant nuancé par l’obligation pour l’autorité de démontrer que la publicité des informations concernées porterait 
effectivement atteinte à la vie privée. Un simple « lien » avec la vie privée ne suffit pas. En pratique, la distinction entre 
un simple lien et une véritable atteinte paraît cependant subtile, et l’autorité dispose à cet égard d’une ample marge 
d’appréciation qui relativise fortement le caractère absolu de cette exception.

Le caractère absolu de l’exception liée au respect de la vie privée connaît une exception, lorsqu’il est possible 
d’« anonymiser »les parties d’un document administratif dont la divulgation porterait atteinte à la vie privée. Ce 
principe s’analyse comme une application de l’article 6, § 4, de la loi du 11 avril 1994 qui consacre l’obligation de 
communication partielle des parties de documents qui ne peuvent pas être soustraites à la publicité. On notera 
que l’exception tirée de la protection de la vie privée ne peut être confondue avec l’intérêt que doit démontrer le 
demandeur à l’obtention d’un document à caractère personnel. Cet intérêt est une condition de recevabilité de la 
demande d’accès ; le fait que le demandeur présente l’intérêt requis ne signifie pas pour autant qu’un motif d’exception 
ne pourra pas, le cas échéant, lui être opposé (CADA fédérale, 20 avril 2009, avis n° 2009-27, 11 mai 2009, n° 2009-36).

 Par ailleurs, le motif d’exception lié à la vie privée vaut tant pour les documents à caractère personnel que pour les 
autres documents administratifs (CADA fédérale, 31 mai 2010, avis n° 2010-33).

En pratique, la vie privée est un motif d’exception dont les autorités administratives belges font abondamment 
usage. La jurisprudence des CADA révèle une appréciation au cas par cas, sans généralisation, des données relevant 
ou non de la vie privée.

Ainsi, font l’objet d’une protection :

	– l’identité de patients (CADA fédérale, 20 avril 2009, avis n° 2009-33).

	– l’âge et le sexe de ces patients, uniquement dans la mesure oùces données permettent l’identification de 
personnes physiques (CADA fédérale, 20 avril 2009, avis n° 2009-33).
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	– de manière plus générale, l’identité de personnes, uniquement dans la mesure où la divulgation de cette 
information porterait atteinte à leur vie privée (CADA fédérale, 17 novembre 2010, avis n° 2010-65, 10 janvier 
2011, n° 2011-3).

	– des informations relatives à la santé des personnes (CADA de la CF, 23 novembre 2012, avis n° 2012-63).

	– les revenus et les impôts payés (CADA fédérale, 28 juillet 2014, avis n° 2014-61).

	– les traits de personnalité de candidats à une promotion dans la fonction publique (CADA fédérale, 11 janvier 
2010, avis n° 2010-5).

	– les points obtenus à un examen (CADA de la CF, 25 mai 2011, avis n° 2011-61).

	– certaines informations figurant dans un curriculum vitae (situation familiale, hobbies, etc.) (CADA bruxelloise, 
4 octobre 2007, avis n° 2007-30).

	– l’identité d’un plaignant dans le cadre d’une enquête fiscale 49. Dans cette affaire la CADA fédérale a considéré 
que le risque d’atteinte à la vie privée du plaignant était avéré, dès lors que les informations sollicitées devaient 
permettre au demandeur d’entamer une procédure pénale à l’encontre du plaignant. Ce faisant, la CADA 
relativise le principe selon lequel « le but auquel le demandeur d’accès destine l’information obtenue par 
la publicité de l’administration est indifférent par rapport à l’intérêt protégé » (C.E., 18 octobre 2006, Jansen 
Frères, arrêt n° 163.733).

En revanche, les informations suivantes n’ont pas été considérées comme relevant de la vie privée :

	– les cotations par l’autorité des réponses à des questions de connaissance posées à des candidats à une 
promotion dans la fonction publique (CADA fédérale, 8 février 2010, avis nos 2010-9, 10 et 11).

	– les opinions exprimées par des témoins ou des protagonistes dans le cadre de l’inspection d’une plainte pour 
harcèlement (CADA de la CF, 2 juillet 2014, avis n° 2014-67. Contra : CADA wallonne, 2 juin 2014, avis n° 2014-
70).

 En vue d’apprécier si la divulgation de données porterait atteinte à la vie privée d’une personne, il convient de 
tenir compte des informations déjà publiques. Ainsi, ce motif d’exception ne peut être invoqué à l’égard de données 
dont le demandeur a déjà eu connaissance d’une autre manière (CADA fédérale, 11 avril 2011, avis n° 2011-183).

Dans le même ordre d’idées, la CADA fédérale note que la notion de « respect de la vie privée » est « liée à la 
personne concrète : plus une personne divulgue d’informations en public moins elle peut invoquer la protection du 
respect de la vie privée » (CADA fédérale, 9 août 2010, avis n° 2010-45).

Pour cette raison, une personne exerçant une fonction publique bénéficiera d’une protection moins étendue pour 
les éléments de sa vie personnelle qui se rapportent à cette fonction qu’une personne exerçant une fonction dans le 
secteur privé (CADA fédérale, 11 mai 2009, avis n° 2009-34).

La CADA fédérale considère que les actes posés et les opinions exprimées dans un cadre professionnel ne relèvent 
pas de la vie privée des personnes concernées lorsque celles-ci exercent une fonction publique dans la police (CADA 
fédérale, 6 janvier 2014, avis n° 2014-10. 39 

L’analyse circonstanciée qui est exigée conduit régulièrement à écarter les obligations de secret imposées aux 
membres d’une autorité administrative ou relatives aux documents produits par cette autorité. Le secret professionnel 
des membres d’une autorité administrative est en effet régulièrement organisé par la loi. Mais pour pouvoir l’invoquer 
comme exception à la publicité, il faut savoir pourquoi il a été instauré. 

Une autre difficulté émerge lorsque, au sein d’une autorité administrative, tous les membres de celle-ci sont soumis 
à une obligation de secret professionnel. Selon la CADA fédérale, un tel secret pourrait être sans effet sur l’obligation 
de publicité qui pèse sur l’administration : « une obligation de secret individuelle ne peut pas être invoquée pour 
refuser la publicité lorsqu’une organisation est tenue d’accepter la publicité en vertu de l’article 32 de la Constitution 
et de la loi du 11 avril 1994. La Commission estime par conséquent que, par le biais de l’article 6, § 2, 2°, l’obligation de 
secret imposée aux membres de la Sûreté de l’État ne peut pas être invoquée comme motif de refus de la publicité » 
(CADA fédérale, avis n° 2012-28 du 16 avril 2012, p. 5 ; avis n° 2014-70 du 1er septembre 2014, p. 10). De même, le 
Conseil d’État a écarté le secret professionnel des agents du SPF Finances invoqué à l’encontre d’une commune, au 

motif que « l’autorité compétente n’a pas examiné si, indépendamment des obligations de chacun de ses agents, la 
loi imposait un tel secret

à l’administration elle-même à l’égard de toute personne, fût-elle directement intéressée

à la dette d’impôt, comme l’est, en l’espèce, la commune créancière de centimes additionnels à l’impôt en cause » 
(C.E., 21 octobre 2013, commune de Schaerbeek, arrêt n° 225.162).

Cette position n’est cependant pas constante : nombre d’autres situations comparables ont conduit la CADA 
fédérale à admettre le secret professionnel des membres d’une institution comme motif d’exception, en combinaison 
avec l’article 6, § 2, 2°, de la loi fédérale (Pour la Commission des jeux de hasard, par exemple : CADA fédérale, 13 août 
2012, avis n° 2012-55, p. 11 ; pour l’Institut des réviseurs d’entreprise : CADA fédérale, 12 novembre 2012, avis n° 2012-
92 ; pour l’Autorité pour les services et marchés financiers (FSMA) : CADA fédérale, 30 septembre 2013, avis n° 2013-
48 ; pour le Service de contrôle des mutualités : CADA fédérale, 31 mars 2014, avis n° 2014-29).

En matière fiscale, une jurisprudence constante considère que le secret professionnel vise à protéger les intérêts 
du contribuable. Le Conseil d’État comme les CADA en déduisent assez justement que ce secret n’est par conséquent 
pas invocable à l’encontre du contribuable qui entend prendre connaissance de son propre dossier, voire même du 
contenu d’autres dossiers susceptibles d’avoir une influence sur sa situation fiscale (CADA fédérale, 16 mars 2009, avis 
n° 2009-13, 10 août 2009, n° 2009-52, 31 août 2009, n° 2009-58, 19 mars 2012, n° 2012-20 et 10 septembre 2012, n° 
2012-69, p. 6, 10 septembre 2012, n° 2012-80, 6 janvier 2014, n° 2014-9, 2 juin 2014, nos 2014-44, 50 et 51, 28 juillet 
2014, n° 2014-61).

3. Au Canada, l’article 19 de la loi de 1983 modifiée en 2019 sur l’accès à l’information prévoit que le responsable 
d’une institution fédérale est tenu de refuser la communication de documents contenant des renseignements 
personnels. Il s’agit donc d’une exception « absolue » qui exclut tout pouvoir d’appréciation discrétionnaire de la 
part de l’administration. Celle-ci est cependant autorisée à donner communication de documents contenant des 
renseignements personnels dans les cas où : a) l’individu qu’ils concernent y consent ; b) le public y a accès ; c) la 
communication est conforme à l’article 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels.

La loi sur la protection des renseignements personnels de 1983 prévoit que les « renseignements personnels » quels 
que soient leur forme et leur support, concernant un individu identifiable. Les renseignements personnels portent 
seulement sur des personnes et non sur des sociétés ou des associations. Sont considérés comme renseignements 
personnels :

a.	 les renseignements relatifs à sa race, à son origine nationale ou ethnique, à sa couleur, à sa religion, à son âge 
ou à sa situation de famille ; 

b.	 les renseignements relatifs à son éducation, à son dossier médical, à son casier judiciaire, à ses antécédents 
professionnels ou à des opérations financières auxquelles il a participé ; 

c.	 tout numéro ou symbole, ou toute autre indication identificatrice, qui lui est propre ; 

d.	son adresse, ses empreintes digitales ou son groupe sanguin ; 

e.	 ses opinions ou ses idées personnelles, à l’exclusion de celles qui portent sur un autre individu ou sur une 
proposition de subvention, de récompense ou de prix à octroyer à un autre individu par une institution 
fédérale, ou subdivision de celle-ci visée par règlement ; 

f.	 toute correspondance de nature, implicitement ou explicitement, privée ou confidentielle envoyée par lui à 
une institution fédérale, ainsi que les réponses de l’institution dans la mesure oùelles révèlent le contenu de 
la correspondance de l’expéditeur ; 

g.	 les idées ou opinions d’autrui sur lui ; 

h.	 les idées ou opinions d’un autre individu qui portent sur une proposition de subvention, de récompense ou 
de prixà lui octroyer par une institution, ou subdivision de celle-ci, visée à l’alinéa e), à l’exclusion du nom de 
cet autre individu si ce nom est mentionné avec les idées ou opinions ; et 

i.	 son nom lorsque celui-ci est mentionné avec d’autres renseignements personnels le concernant ou lorsque la 
seule divulgation du nom révélerait des renseignements à son sujet ; [...]
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Les renseignements non mentionnés dans cette liste sont quand même des renseignements personnels s’ils 
portent sur une personne identifiable. Il peut s’agir par exemple de

•	  renseignements sur l’orientation sexuelle ;

•	 renseignements sur l’appartenance politique ;

•	 renseignements sur ce qu’une personne aime et n’aime pas 

Certains renseignements sont expressément exclus de la définition. Autrement dit, certains types de 
renseignements ne sont pas considérés comme des renseignements personnels 

•	 renseignements ayant trait à l’emploi de fonctionnaires fédéraux passés ou actuels (p. ex. titre, adresse 
professionnelle et numéro de téléphone, classification, échelle salariale, responsabilités, etc.) ;

•	 détails sur des contrats entre des particuliers et le gouvernement ;

•	 détails sur des avantages financiers facultatifs versés par le gouvernement fédéral ;

•	 renseignements sur des personnes décédées depuis plus de 20 ans.

Depuis la nouvelle loi sur l’accès à l’information de 2019, les noms et titres des employés ministériels ne sont plus 
considérés comme des renseignements personnels aux fins de l’application de la LAI et de la LPRP. Cette modification 
s’applique aux documents créés après 2019.

Dans une affaire Terry c. Canada (Ministre de la Défense nationale), (10 novembre 1994), T-845-94 (C.F. 1re inst.), 
s’agissant d’une demande concernant un individu identifiable, la Cour a jugé que les renseignements suivants sont 
des renseignements personnels : (1) le numéro matricule de l’individu ; (2) les renseignements décrivant la conduite et 
l’état de santé de l’individu pendant son service ; (3) la date de naissance, la date d’enrôlement et les renseignements 
concernant les médailles reçues pour bonne conduite ; (4) l’évaluation de la personnalité de l’individu.

L’élément clé de la définition de « renseignements personnels » est donc l’exigence que l’individu soit identifiable. 
En règle générale, pour déterminer si la communication de renseignements pourrait permettre d’identifier une 
personne, il faut se placer dans la position d’une personne raisonnablement informée. Lorsqu’on applique ce critère, 
on ne devrait pas tenir compte des connaissances particulières du requérant, mais plutôt de la possibilité, pour un 
membre du public, de déterminer de quel individu il est question dans le document1. En d’autres termes, le critère 
exige davantage que le simple fait qu’une personne donnée soit en mesure d’identifier l’individu. 

De nombreux facteurs peuvent être combinés pour déterminer si un individu est identifiable. Cette méthode 
(appelée l’effet « mosaïque ») est particulièrement importante dans le contexte des renseignements personnels. Par 
exemple, dans certains cas, la mention, dans le document, d’une région géographique particulière peut constituer 
un renseignement personnel si la nature particulière des renseignements demandés peut permettre d’identifier les 
personnes concernées. De même, dans certains cas, des renseignements concernant un petit groupe de personnes 
peuvent constituer des renseignements personnels si le contenu du document peut révéler l’identité de ces personnes. 
En général, le commissariat n’acceptera une exception fondée sur l’effet mosaïque que si le ministère qui prétend que 
les renseignements demandés sont des renseignements personnels présente des arguments très convaincants. Ce 
ministère devra établir l’existence d’un lien clair entre la personne concernée et les renseignements qu’il prétend être 
visés par l’exception.

Il importe également de remarquer que, pour les fins de la Loi sur l’accès à l’information, la définition de 
« renseignements personnels» n’est pas limitée aux personnes se trouvant au Canada ou possédant la citoyenneté 
canadienne. Elle s’applique à tout individu identifiable, peu importe oùil se trouve dans le monde et sans égard à sa 
nationalité, son domicile, son pays de résidence, etc. 

La Cour suprême du Canada (Dagg c. Canada (Ministre des Finances), [1997] 2 R.C.S. 403)

a conclu que la combinaison de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels forme un « code homogène » et qu’elle établit un moyen cohérent et rationnel de déterminer lequel des 
deux principes opposés consacrés par la loi devrait l’emporter dans un cas donné. Le tribunal a conclu qu’il était clair 
que le Parlement n’entendait pas conférer à l’accès à l’information primauté sur la protection des renseignements 
personnels. Bien que l’accès soit la règle sous le régime de la Loi sur l’accès à l’information, il importe de donner 

également effet à l’exemption des « renseignements personnels » prévue à l’article 19 et fondée sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Le tribunal a conclu de la manière suivante :

Somme toute, il est clair que la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels sont égales entre elles et que les tribunaux doivent tenir compte des objets des deux lois pour décider si 
les renseignements contenus dans un document de l’administration fédérale sont des « renseignements personnels ».

4. En France, l’article 9 du code civil dispose que « chacun a droit au respect de sa vie privée ». L’article L. 311-6 du 
code des relations entre le public et l’administration traduit cette exigence en prévoyant que seuls les intéressés ont 
le droit d’accéder aux documents « dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée » ou au 
secret médical, à ceux « portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable » ou encore à ceux « faisant apparaitre le comportement d’une personne, dès lors 
que la divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice (...) ».

L’article 6 bis de la loi du 17 juillet 1978 précise quant à lui qu’on ne peut opposer à des requérants « des motifs 
tirés du secret de la vie privée, du secret médical ou du secret en matière industrielle et commerciale, portant 
exclusivement sur des faits qui leur sont personnels ». 

C’est ainsi par exemple que la CADA a émis un avis favorable à la communication de l’intégralité du dossier de 
demande de certificat de nationalité d’un requérant (7 juillet 1994, Bertin), ou encore à la communication à un avocat 
de son dossier fiscal personnel et de celui de son cabinet, y compris les demandes de renseignements adressés par 
l’administration fiscale à ses clients et les réponses fournies par ceux-ci pour la parenthèse 3 mars 1994, Ernest).

Parmi tous les dossiers détenus par l’administration, la loi du 17 juillet 1978 distingue le cas particulier des données 
personnelles des dossiers personnels, pour lesquels le droit à communication se définit par une combinaison des 
dispositions des articles 6 et 6 bis de la loi. En elle-même, l’expression « dossier personnel » est très large. Elle pourrait 
même englober une grande majorité des dossiers administratifs. C’est pourquoi, dans le souci de préserver le principe 
de transparence administrative, la CADA a implicitement rejeté une interprétation trop extensive en rendant des avis 
favorables à la communication intégrale à des tiers de dossiers administratifs concernant des demandes formulées 
auprès de l’administration par des personnes physiques (dossier de permis de construire, autorisations diverses…). 
En réalité, l’argument du caractère « personnel » d’un dossier est peu utilisé par la commission, qui se réfère le plus 
souvent à la protection du secret de la vie privée ou au caractère nominatif de certains documents pour réduire le 
droit à communication des tiers.

Le secret de la vie privée est en effet opposable à tout tiers, y compris aux proches et aux membres de la famille. 
C’est ainsi que la commission a émis des avis défavorables à la communication :

	– à un demandeur, de l’avis d’imposition (19 mai 1988, Bergonzo), du dossier de demande de logement (3 
novembre 1994, Konki), de son ex-épouse ;

	– à une requérante, des factures de gaz d’électricité (1er décembre 1994, Filippo), des avis d’imposition, des 
déclarations de revenus (30 septembre 1993, Boyer) de son ex conjoint, postérieur à la fin de leur période de 
vie commune ;

	– aux parents d’un enfant majeur, d’une copie d’examen de leur enfant (26 septembre 1991, Therenon) ;

	– à un créancier, de l’adresse de l’employeur d’une personne ayant présenté un dossier en commission de 
surendettement (22 juin 1993, préfet du Var) ;

	– à un requérant des bulletins de salaire de son assistante maternelle (26 novembre 1992, Leleu)

La commission d’accès aux documents administratifs a eu l’occasion de souligner à plusieurs reprise la nécessité 
d’occulter, avant communication, certaines informations relatives à des personnes physiques telles que :

	– l’âge (10 mars 1988, Chotard) ou l’adresse personnelle (14 janvier 1988, maire de Pontoise), 

	– le numéro de téléphone (2 mars 1989, Declerck ; 16 mars 1995, Avrillier)

	– la situation familiale (2 mars 1989, Declerck)
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	– la situation matrimoniale et patrimoniale (29 avril 1993, Monrozies)

	– l’adresse personnelle (14 janvier 1988, maire de Pontoise ; 29 avril 1993, Tete ; 23 novembre 1995, Siguier)

	– les revenus cadastraux figurant sur les matrices cadastrales (2 février 1995, Pailhes).

	– la formation et les origines professionnelles (14 janvier 1988, Simard) ;

	– la référence d’une police d’assurance (19 juillet 1990, Gautherin

	– les circonstances d’un décès, alors qu’a contrario, la commission considère que les circonstances des obsèques 
d’une personne déterminée ne sont pas couvertes par le secret de la vie privée (17 octobre 1996, maire de 
Toulouse) ;

	– l’identification de comptes bancaires ou postaux (9 janvier 1992, Saunier) ;

	– les numéros d’immatriculation des véhicules de victimes et de témoins d’accidents de la route (25 août 1994, 
préfet de l’Indre-et-Loire) ;

	– les documents portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique nommément 
désignée ou facilement identifiable ;

	– les documents faisant apparaitre le comportement d’une personne physique, si la divulgation de ce 
comportement peut lui porter préjudice.

En cas de divorce ou de séparation des parents, s’il importe que soient communiqués à chacun d’entre eux les 
renseignements généraux concernant leur enfant, certains éléments ne peuvent être communiqués sans nuire au 
respect de la vie privée de chacun des parents. Ainsi, les documents établis ou détenus par l’école et se rapportant 
à la fille du demandeur sont, communicables à celui-ci, dès lors qu’il est titulaire de l’autorité parentale, sous réserve 
toutefois de l’occultation des mentions couvertes par le secret de la vie privée de tiers, notamment celle de la mère de 
l’enfant, telles que les coordonnées personnelles et professionnelles de celle-ci, sa situation patrimoniale et financière, 
sa situation matrimoniale... (CADA, avis n° 20135318 du 30 janvier 2014, Ecole maternelle Françoise Dolto).

Parfois l’occultation devrait être plus importante. La CADA peut même fonder un refus de communication 
portant sur l’ensemble du document si la communication de celui-ci, malgré la suppression de certaines mentions, 
permet aisément d’identifier la personne concernée. Il en est ainsi par exemple des documents faisant apparaître des 
éléments individualisés sur des locaux d’habitation (2 octobre 1986, Cremona), des dossiers individuels de primes à la 
construction ou d’accession à la propriété (2 avril 1992, directeur de la SA Carpi), des dossiers soumis à la commission 
« agriculteurs en difficulté » (30 avril 1992, préfet du Pas-de-Calais). Il en va de même pour les actes de cession des fonds 
de pharmacie implantée dans une ville donnée (3 février 1994, Hutt-Claus) ou pour des déclarations d’interruption 
volontaire de grossesse (6 juin 1991, Volff ). En pareil cas, l’appréciation du risque d’identification s’effectue au regard 
des circonstances propres à chaque demande. L’occultation d’un nom sur un document ne suffit pas à lui faire perdre 
automatiquement le caractère de document couvert par le secret de la vie privée. Il en va ainsi par exemple d’un avis 
d’imposition (23 mars 1989, Authier), du dossier médical d’un enfant majeur comportant des mentions nominatives 
concernant le requérant (25 octobre 1990, Laidin) ou d’une déclaration d’intention d’aliéner (7 mars 1991, maire de 
La Baule).

Le fait qu’une personne soit décédée de la prive pas du droit au respect de sa vie privée. La commission a été 
amenée, à plusieurs reprises, à rendre des avis défavorables sur des demandes de communication de dossiers 
ou de documents concernant des informations relatives à la vie privée des personnes décédées (29 janvier 1987, 
président du conseil de Paris ; 7 mars 1991, Rémy). Elle a ainsi émis un avis défavorable à la communication à ses 
enfants du dossier de cassation du grade de leur père décédé (10 mai 1984, Louisfert), ou encore à un notaire, du 
dossier d’un pupille de l’État pour régler la succession de sa mère décédée (19 janvier 1995, président du conseil 
général du Lot-et-Garonne). Cette attitude de principe admet toutefois une dérogation au bénéfice des héritiers qui 
sont personnellement concernés, en particulier lorsqu’ils demandent communication de la déclaration de revenus 
d’un parent décédé dont ils doivent acquitter l’impôt sur le revenu (4 décembre 1986, Challe Hunt). La commission a 
également admis la communication à une personne des rapports de police relatif aux circonstances du décès de sa 
mère en 1941, sous réserve de l’occultation préalable des mentions nominatives à l’égard de tiers ou couvertes par le 
secret de la vie privée des témoins (25 août 1994, Ministre des anciens combattants).

Les dossiers personnels des fonctionnaires

De même que le statut de la fonction publique prévoit que « tout fonctionnaire a accès à son dossier individuel », 
il découle de l’article L. 311-6 du CRPA qu’un agent peut obtenir la communication de tous les documents produits 
par l’administration à son sujet.

L’« intéressé » au sens de cette disposition est la personne dont il est question dans le document demandé. 
Cette définition doit cependant être nuancée : en effet, une personne qui fait l’objet d’une lettre de dénonciation 
ou de signalement émanant d’une personne privée est considérée comme un tiers à l’égard de ce document, et non 
comme l’« intéressé » ; l’« intéressé » dans cette hypothèse est l’auteur de la lettre, ce document révélant de sa part un 
comportement dont la divulgation serait susceptible de lui nuire.

Si un document contient des informations sur plusieurs agents, touchant à leur vie privée ou reflétant une 
appréciation portée sur eux, il peut être communiqué à chacun d’eux après occultation des mentions relatives à 
ses collègues, sauf si ces occultations dénaturent complètement le document, faisant perdre tout intérêt à sa 
communication.

L’administration peut reporter la communication d’un document s’il est inachevé ou préparatoire à une décision 
(exceptions de l’article L. 311-2 du CRPA). Cependant, s’agissant des pièces de nature médicale (dossier médical, 
rapports d’expertise…), le caractère préparatoire du document ne saurait être invoqué pour refuser, même 
temporairement, la communication à l’intéressé. En effet, le droit à l’information médicale de la personne, affirmé par 
l’article L. 1111-7 du code de la santé publique, prime sur toute autre considération. 

L’accès des tiers est possible lorsque les documents ne font état que de la situation statutaire et objective de 
l’agent (fonctions, adresse administrative, indice …), en dehors de toute considération liée à sa personne ou à sa 
manière de servir. Dans les faits, cet accès se trouve souvent limité par la nécessité de soustraire à leur curiosité les 
éléments de vie privée et d’appréciation le concernant. L’exception tirée de la protection de la vie privée conduit ainsi 
à exclure du droit à la communication :

	– le montant des primes versées à chaque agent (CADA,1991, maire de Nice) ;

	– les horaires de travail (CADA,18 février 1988, Poplino) ; 

	– les dates de congés (CADA, 23 mars 1989, Martinigol), 

	– la notation (CADA, 21 juillet 1988, section syndicale CFDT de l’hôpital de Privas).

	– les bulletins de paie des agents contractuels dont la rémunération, déterminée d’un commun accord entre les 
parties, serait ainsi de nature à révéler une appréciation portée sur ces agents, (Conseil d’État, 24 avril 2013, 
Syndicat CFDT Culture, n° 343024 ; CADA, avis n° 20152732 du 17 septembre 2015).

Cette protection particulière de la vie privée des agents publics s’étend également aux candidats à un emploi 
public. C’est ainsi que l’accès aux procès-verbaux d’un concours est réservé aux seuls candidats et uniquement, pour 
chacun d’entre eux, à la partie qui le concerne, toute communication à des tiers étend susceptible de porter atteinte 
à la vie privée de ses candidats (CADA, 9 novembre 1989, président du CGFPT).

De manière plus générale, s’agissant de documents qui se présentent sous la forme de liste, la commission estime 
qui peuvent être soustrait à l’obligation de communication lorsqu’ils font apparaître un élément particulier de la 
situation des personnes qui figurent. C’est ainsi qu’elle a émis des avis défavorables à la communication :

	– de la liste des personnes ayant demandé la convocation des électeurs de la section de communes (CADA, 28 
janvier 1988, sous-préfet de Briançon) ;

	– des listes de donateurs transmis à la commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques (CADA, 19 mars 1992, président de la CNCCFP) ;

	– de la liste des bénéficiaires de l’aide sociale (CADA, 11 avril 1996, président du conseil général de Maine-et-
Loire) ou du revenu minimum étudiant (CADA, 20 février 1992, maire de Corte) ;

	– de la liste des enfants utilisant les transports scolaires (CADA, 18 février 1988, maire de Saulce) ;

	– de la liste des détenus, assorti des dates d’entrée et de sortie, de la mention des permissions et du nom des 
visiteurs (CADA, 2 juillet 1987, Boineau) ; 
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	– de la liste des personnels handicapés employés par une commune (CADA, 8 février 1990, maire de Dunkerque) ;

	– du registre d’un crématorium (CADA, 28 février 1991, maire de Strasbourg).

Par ailleurs, la commission reconnaît le cas échéant aux administrés qui adressent du courrier à l’administration le 
bénéfice du secret de la vie privée. C’est ainsi qu’elle a émis un avis défavorable à la communication à l’ancien abonné 
de la demande adressée par le nouvel abonné d’une ligne téléphonique (CADA, 25 août 1988, Charens), à la libre 
communication du registre du courrier reçu par une commune (CADA, 14 novembre 1996, maire de Tanneron),. De 
son côté, le Conseil d’État, se fondant sur son caractère nominatif a estimé que le registre du courrier départ-arrivée 
d’un ministère n’est pas un document communicable aux administrés (CE, 27 avril 1987, Caballero).

La CADA considère que la vie privée des fonctionnaires et autres agents publics, qui doit être protégée au même 
titre que celle de toute personne, ne couvre pas certaines informations que les citoyens doivent légitimement pouvoir 
connaître. Il s’agit par exemple des informations suivantes : adresse administrative (CADA, 17 octobre 1996, Cormier), 
statut, fonctions exercées, service d’affectation, indice de rémunération (CADA, 16 décembre 1996, président de 
la communauté urbaine de Lille), grade et échelon (CADA, 28 janvier 1988, Boineau). Le tribunal administratif de 
Nancy (n° 1801345, 18 juin 2019) a ainsi jugé qu’une liste d’agents d’une collectivité qui ne contient que les noms, 
prénoms, grades, services et statuts les concernant, constitue un acte administratif communicable de plein droit à 
toute personne qui en fait la demande.

Récemment, la Commission, sans revenir sur sa position selon laquelle les adresses électroniques des agents 
publics ne sont pas communicables à des tiers, a émis un avis favorable à la mise en ligne de la base des données 
des adresses électroniques des personnes responsables de l’accès aux documents administratifs (PRADA). Elle a en 
effet relevé que les dispositions de l’article R. 330-3 du code des relations entre le public et l’administration prévoient 
que la désignation de la personne responsable de l’accès aux documents administratifs et des questions relatives à 
la réutilisation des informations publiques est portée à la connaissance du public et de la Commission d’accès aux 
documents administratifs et que la désignation faisait l’objet d’une publication. Ce même article dispose que cette 
information mentionne les nom, prénoms, profession et coordonnées professionnelles de la personne responsable. 
La Commission a en déduit que l’adresse de courrier électronique permettant de contacter une PRADA, qui est une 
coordonnée professionnelle de cette personne, lorsqu’elle existe, était communicable aux tiers et que la base de 
données de ces adresses devait être mise en ligne. (20193420 et 20193527)

 Les documents fiscaux

Ne sont en principe communicables qu’aux intéressés les documents détenus par l’administration fiscale qu’il 
s’agisse du dossier fiscal ou encore des documents contenus dans un dossier relatif à la vérification fiscale d’un 
contribuable, les données familiales ou sociales qui peuvent apparaître dans certains documents fiscaux ou même, 
s’agissant des redevables locaux, la liste des habitants n’ayant pas réglé des contributions.

La CADA a estimé que la communication de la liste des personnes assujetties à l’impôt sur les grandes fortunes et 
de nature à porter atteinte au secret de la vie privée (CADA, 13 juin 1985, Denoune).

Par ailleurs, elle se montre très restrictive chaque fois que le demandeur n’est pas la personne visée dans le 
document fiscal en cause. Elle a ainsi émis un avis défavorable à la demande de communication du dossier fiscal 
d’un contribuable décédé, présentée par un héritier qui n’était pas redevable d’impôt dû par le testateur (CADA, 11 
octobre 1990, Muller). Elle a également considéré que, dans la mesure oùles déclarations de revenus effectués par 
un contribuable au cours des 10 dernières années précédant son décès n’était pas, de quelque manière que ce soit, 
opposé à ses petits-enfants et héritier par l’administration fiscale, ceci devait être tenu pour des tiers dépourvus du 
droit d’accès à ces documents personnels de leur grand-père, couvert par le secret de la vie privée (CADA, 21 avril 
1988, Cotillon). 

En revanche, les documents peuvent être communiqués lorsque le demandeur peut justifier qu’il est concerné, 
c’est-à-dire s’il peut invoquer un intérêt direct et personnel à la communication. Ainsi, la commission a admis la 
communication à une mère de l’extrait des déclarations de revenus de son fils faisant état de la pension alimentaire 
que celui-ci lui a versée (CADA, 20 janvier 1988, Popovici), ou encore, à un mari séparé de son épouse, d’un avis 
d’imposition adressée à celle-ci mais ayant servi à fonder un redressement fiscal notifié à lui-même (CADA, 24 octobre 

1991, de Maleville), à un divorcé, de la demande de paiement direct de pension alimentaire formulée par son ex-
épouse, sous réserve de l’occultation de l’adresse de cette dernière (CADA, 2 juin 1988, TPG de la Seine-Saint-Denis).

Les autorisations d’urbanisme

Les documents détenus par l’administration relatifs aux autorisations individuelles d’urbanisme sont 
communicables à toute personne qui en fait la demande sur le fondement de l’article L. 311-1 du code des relations 
entre le public et l’administration

Toutefois, en vertu du droit à la protection de la vie privée ou d’autres secrets protégés, des restrictions de 
communication peuvent être justifiées, comme pour un avis d’imposition contenu dans le dossier (20081166) ou 
entraîner l’occultation de certaines informations d’un acte notarié (20062766) ou des plans d’un supermarché signalant 
l’emplacement de la salle des coffres (20070503). Doivent également être occultées les mentions couvertes par le 
secret de la vie privée du pétitionnaire, telles que ses coordonnées téléphoniques ou de messagerie électronique, à 
l’exclusion de son adresse postale (qui doit être portée à la connaissance du public afin de permettre le cas échéant 
d’introduire un recours administratif ou contentieux contre l’autorisation d’urbanisme).

Les déclarations d’intention d’aliéner, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application du 1° de l’article L. 311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration protégeant le secret de la vie privée, que ces déclarations aient été suivies ou non d’une préemption 
(20160921). Plus généralement, le secret s’étend à l’existence même de la déclaration, car elle révèle l’intention du 
propriétaire du bien de s’en défaire (20155969)

Les lettres de dénonciation relatives au non-respect des règles d’urbanisme ou à la non-conformité à un permis 
de construire sont des documents administratifs qui font apparaître le comportement de leurs auteurs, dont la 
divulgation est susceptible de leur porter préjudice conformément au 3° de l’article L. 311-6 du code des relations 
entre le public et l’administration. Ces dispositions font obstacle à la communication de ces courriers à tout tiers sauf 
à ce que l’occultation des mentions identifiantes (directement ou indirectement) soit possible et sous réserve qu’elle 
ne prive pas de tout sens le document (20173792).

Les « matrices cadastrales »

Tout propriétaire a droit à la communication de l’intégralité des relevés de ses propriétés. Dès lors que le demandeur 
établit qu’il a la qualité de propriétaire de la parcelle dont il demande le relevé ou justifie d’un mandat exprès de ce 
dernier, il peut en recevoir copie intégrale sous toute forme possible.

En dépit de l’abrogation de la loi du 7 messidor an II, le principe de libre communication des documents cadastraux 
est resté en vigueur. Le Conseil d’État en déduit la possibilité pour toute personne d’obtenir la communication 
ponctuelle d’extraits d’informations cadastrales concernant des parcelles déterminées (CE, 12 juillet 1995, A.).

La nécessité de concilier ce principe de libre communication avec les impératifs liés à la protection de la vie privée 
a toutefois conduit la CADA, de même que la CNIL, à limiter, dans sa portée, le droit d’accès ainsi reconnu aux tiers :

La communication des extraits de relevés ne peut être que « ponctuelle ». C’est à l’autorité administrative saisie 
d’apprécier, au vu notamment de la fréquence des demandes, du nombre de parcelles et d’informations sur lesquelles 
elles portent, si ces demandes sont ou non susceptibles de dénaturer la portée du principe de libre communication 
des documents cadastraux. À titre d’exemple, est regardée comme une communication ponctuelle celle qui porte 
sur une parcelle ou encore sur trois parcelles. La Commission recommande aux administrations d’interpréter le terme 
« ponctuel » de manière restrictive. Le principe de libre communication vise à permettre aux particuliers de déterminer 
l’étendue exacte des biens leur appartenant et non à mettre leur patrimoine immobilier sur la place publique. Les 
demandes formulées par les investisseurs ou les prospecteurs, qui visent à obtenir la communication de l’intégralité 
des documents cadastraux se rapportant à un secteur donné, appellent une vigilance particulière et ne doivent pas, 
en principe, être satisfaites. À l’inverse, l’appréciation pourra être plus souple lorsque la demande, bien que portant 
sur un nombre important de parcelles, s’inscrit dans une procédure administrative (communication à une société de 
chasse locale du relevé parcellaire d’une cinquantaine de propriétés en vue de l’agrément d’un garde-chasse.
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Sont seuls communicables aux tiers le numéro et l’adresse de la parcelle, le nom et le prénom de son propriétaire, 
le cas échéant son adresse et l’évaluation du bien pour la détermination de la base d’imposition à la taxe foncière. 
Toute autre information, notamment la date et le lieu de naissance du propriétaire, ainsi que les motifs d’exonération 
fiscale, doit être occultée avant la communication.

Les informations relatives à la santé

Le secret médical constitue un des « droits essentiels » de la personne selon l’article L. 1110-4 du code de la santé 
publique. Il protège les « informations relatives à la santé » au sens de l’article L. 1111-7 du même code. L’accès aux 
documents médicaux est essentiellement régi par les articles L. 1111-7 et L. 1131-1 du code de la santé publique, ainsi 
que des dispositions réglementaires prises pour leur application.

Les informations à caractère médical sont définies par l’article L. 1111-7 du code de la santé publique comme 
l’ensemble des informations concernant la santé d’une personne détenues par des professionnels et établissements 
de santé, qui sont formalisées ou ont fait l’objet d’échanges écrits entre professionnels de santé, à l’exception des 
informations mentionnant qu’elles ont été recueillies auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge 
thérapeutique ou concernant un tel tiers. Sont notamment visés par cette disposition de façon non exhaustive 
les résultats d’examen, les comptes rendus de consultation, d’intervention, d’exploration ou d’hospitalisation, 
les protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, les feuilles de surveillance, les correspondances 
entre professionnels de santé. Pour sa part, la CADA a considéré que constituent des informations médicales des 
radiographies (20180996), des clichés d’IRM (20144604), des notes d’un médecin (20130447), des certificats médicaux, 
un rapport d’autopsie (20123718), des clichés d’un bloc opératoire au cours d’une intervention (20130176), des 
enregistrements vidéo de séances de thérapie familiale (20050872), des enregistrements sonores de conversations 
téléphoniques (20171443, 20164178).

Au sens de la loi de 1978, précisée par la jurisprudence de la CADA, les documents médicaux constituent des 
documents administratifs nominatifs. À ce titre ils sont communicables aux intéressés. La loi précise que ni le secret 
médical ni celui de la vie privée ne peuvent être opposé au demandeur sur des faits qui leur sont personnels. En 
revanche, ils ne sont pas communicables à des tiers, en raison à la fois de leur caractère nominatif, de l’atteinte à la vie 
privée du patient que constituerait leur divulgation et de la violation du secret médical qu’elle entraînerait également. 
Le secret médical entre en effet dans la catégorie des « secrets protégés par la loi » qui justifie une exception au droit 
à la communication. 

En pratique, la règle de communicabilité aux intéressés et à eux seuls est largement appliquée. La CADA rend 
régulièrement des avis favorables à la communication au requérant de leurs dossiers médicaux. A noter cependant 
que l’article R. 4127-45 du code de la santé publique dispose que « les notes personnelles du médecin ne sont ni 
transmissibles ni accessibles au patient et aux tiers », ce qui permet au médecin de conserver par devers lui et sous 
son unique responsabilité, les notes confidentielles prises lors de consultations,

La CADA oppose la plupart du temps un refus aux demandes émanant de tiers. Ainsi, un professionnel de santé 
qui n’intervient plus dans la prise en charge d’un patient ne peut accéder aux pièces composant le dossier du patient 
qu’à la condition d’avoir été mandaté à cet effet par le patient (CADA, avis n° 20154207 du 8 octobre 2015). 

Dans ce cas, la commission s’appuie le plus souvent sur le secret de la vie privée. Elle retient parfois également la 
protection du secret médical : tel a été le cas propos d’une demande de communication des registres de déclaration 
d’accident du travail (2 mars 1989, Declerck).

Le refus de communication aux tiers connaît cependant quelques exceptions, concernant principalement, et sous 
certaines conditions, les médecins dans le cadre de leur activité (CADA, 21 juillet 1994, ministre délégué à la santé), 
ainsi que les proches de personnes décédées. À cet égard, la CADA a posé trois conditions à la communication à 
une femme du dossier médical de son époux décédé (CADA, 23 mai 1990, Lecointe) : que l’administration n’ait pas 
connaissance de litiges entre les ayants droits du défunt à ce sujet ; que le défunt n’ait pas exprimé formellement, de 
son vivant, son opposition à une telle communication, et que son médecin traitant n’ait pas eu connaissance d’une 
telle volonté de sa part ; que le médecin traitant n’estime pas cette communication impossible au vu des secrets 
concernant le défunt dont il a été dépositaire. 

La commission s’oppose parfois à la communication du dossier médical d’une personne décédée à un proche : elle 
a ainsi refusé la communication du dossier médical d’une mère décédée à sa fille, afin de protéger la vie privée de la 
défunte (CADA ,12 octobre 1989, Sivy). Elle a également refusé une demande présentée par la sœur d’un défunt, en 
raison de l’opposition manifestée par l’épouse du défunt (CADA, 23 mai 1990, Hermann). 

Il convient également de signaler que la communication d’un document médical est soumise à une règle 
particulière : la médiation d’un médecin. La loi de 1978 prévoit en effet que « les informations à caractère médical ne 
peuvent être communiquées à l’intéressé que par l’intermédiaire d’un médecin qu’il désigne à cet effet. » La désignation 
d’un médecin ne répond pas uniquement à un besoin d’explication de vocabulaire technique, mais également à un 
souci d’accompagnement psychologique du demandeur dans sa découverte des informations médicales portées 
à sa connaissance. Le cas échéant, le médecin peut être amené à opérer un tri dans les éléments du dossier afin de 
« protéger les informations médicales figurant dans le document sollicité » (6 juin 1991, Francin)

La plupart du temps, la demande d’information est formulée par le l’intéressé lui-même. Toutefois la jurisprudence 
de la commission n’exclut pas une présentation de la demande par le médecin préalablement sollicité est désignée 
par son patient (CADA, 10 octobre 1991, docteur Benhaim).

5. En Italie, l’art. 5- bis, paragraphe 2, du décret-loi n° 33/2013 prévoit que l’accès généralisé doit être refusé 
lorsqu’il pourrait causer un préjudice concret « à la protection des données à caractère personnel, conformément à la 
législation en la matière ». 

Par « données personnelles » il faut entendre « toutes les informations relatives à une personne physique, identifiée 
ou identifiable, même indirectement, par référence à toute autre informations, y compris un numéro d’identification 
personnel » (art. 4 du Code sur la protection des données personnelles, décret-loi n°196 du 30 juin 2003).

 Les informations concernant les personnes morales, les entités publiques et les associations ne relèvent donc pas 
de cette notion.

A cet égard, en référence aux demandes d’accès généralisé ayant pour objet les données et documents concernant 
(ou contenant) des données personnelles, l’administration destinataire de la demande doit évaluer si la connaissance 
de la part de chacun des données personnelles demandée cause (ou peut causer) un préjudice concret à la protection 
des données à caractère personnel, conformément à la législation en la matière. L’existence présumée de ce préjudice 
entraîne le rejet de la demande. Par exemple, le Tribunal régional de Bologne, dans une décision n°798 du 31 août 
2016, a jugé légitime le refus d’accès aux documents d’évaluation des risques établis par le bureau employeur du 
demandeur. Le rejet de la demande portant sur des mesures de sécurité et de protection de la santé est justifié par 
la nécessité de concilier le droit des travailleurs pour lesquels sont mis en œuvre les conditions de sécurité et de 
protection de la santé sur le lieu de travail avec le droit de l’employeur à la confidentialité de certaines informations. 

Par ailleurs, la CADA (Rome, mai 2015) estime que, s’agissant d’une demande de parents d’élèves portant sur un 
document mentionnant le classement des élèves pouvant être inscrits dans une école primaire le recours mérite 
d’être accepté. En ce qui concerne la protection de la confidentialité des autres candidats utilement placés dans le 
classement la Commission ne fait pas prévaloir la protection de la confidentialité des concurrents, dans la mesure 
oùces derniers, en participant à la sélection publique, ont implicitement accepté que leurs données personnelles 
soient exposées dans les documents concernant la procédure de sélection, et ainsi pourraient être portées à la 
connaissance de tous les autres concurrents intéressés. 

Dans tous les cas, l’accès doit être garanti aux candidats lorsque la connaissance des documents requis est 
nécessaire pour traiter ou pour défendre leurs intérêts juridiques, sauf si on estime être en mesure de l’accepter, 
en masquant les données personnelles présentes et les autres informations qui peuvent permettre l’identification, 
même indirecte, de l’intéressé. Ainsi, le tribunal régional du Lazio (n° 9043,2 8 juillet 2017) a retenu comme injustifié 
le refus d’une municipalité de communiquer certains documents émis par la même administration, dans la mesure 
oùl’administration aurait pu masquer partiellement les données ou différer l’accès afin de protéger les intérêts 
protégés par les exceptions prévues par la loi.

Dans ce contexte, doivent être prises en considération les motivations avancées par la personne concernée qui doit 
obligatoirement être consultée par l’administration destinataire de la demande d’accès généralisé. Ces motivations 
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constituent un indice de l’existence d’un préjudice concret, dont l’appréciation incombe toutefois à l’administration 
et doit également être menée en cas de silence de la partie contre-intéressée, en tenant également compte des autres 
éléments illustrés ensuite.

La réglementation en matière de protection des données personnelles prévoit que chaque traitement - comme 
une communication des données personnelles à un tiers par accès généralisé - doit être effectué « dans le respect des 
droits et libertés fondamentaux, ainsi que de la dignité de la personne concernée, avec une référence particulière à la 
confidentialité, à l’identité personnelle [...] «, y compris le droit à la réputation, à l’image, au nom, à l’oubli ainsi qu’aux 
droits inviolables de la personne visés aux articles 2 et 3 de la Constitution. 

Ainsi, la communication de données personnelles dans le cadre de la procédure d’accès généralisé ne doit pas 
constituer une ingérence injustifiée et disproportionnée dans les droits et libertés des personnes auxquelles ces 
données se réfèrent conformément à l’art. 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentale, de l’art. 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

 La référence expresse à la législation sur la protection des données personnelles par l’art. 5- bis, du décret-loi 
de 2013 sur la transparence implique donc que, dans l’appréciation du préjudice concret, qu’il soit fait également 
référence aux principes généraux sur le traitement et, en particulier, à ceux de nécessité, proportionnalité, pertinence 
et non-excès, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice Européenne (Cour de justice, Grande Chambre, 29 
juin 2010, affaire C - 28/08 P, Bavarian Lager c. Commission européenne.), du Conseil d’État ( Conseil d’État, 12/8/2016, 
n. 3631.), ainsi que le nouveau cadre réglementaire sur la protection des données introduit par le règlement (UE) no. 
679/2016.

En application des principes qui précèdent, le destinataire de la demande d’accès généralisé, doit en principe 
choisir les modalités les moins préjudiciables aux droits de l’intéressé, en privilégiant la visibilité des documents avec 
l’omission des « données personnelles » qui y figurent, dans la mesure oùl’exigence d’information peut être satisfaite 
sans impliquer le traitement des données personnelles. 

À cet égard, il faut souligner que la finalité de l’accès généralisé aux données et documents détenus par 
l’administration publique est « d’encourager des formes généralisées de contrôle de promouvoir la participation au 
débat public » (art. 5, §2, du décret-loi de 2013). Par conséquent, lorsque l’objet de la demande d’accès concerne des 
documents contenant des informations relatives aux personnes physiques qui ne sont pas nécessaires à la réalisation 
de ces objectifs, ou des informations personnelles détaillées qui sont en tout cas disproportionné, excessif et non 
pertinent, l’administration doit accorder l’accès partiel aux documents, en occultant les informations personnelles 
qui y sont présentes, par exemple la date de naissance, l’identifiant fiscal, l’adresse de la résidence, les numéros de 
téléphone ou les adresse e-mail personnels, les coordonnées bancaires, etc.).

 Aux fins de l’évaluation du préjudice réel, vont être prises en considération les conséquences – également liées 
à la sphère morale, relationnelle et sociale - qui pourraient résulter pour l’intéressé (ou pour d’autres personnes 
auquel il est lié par un lien affectif ) de la connaissance par autrui, des données ou du document demandé. De 
telles conséquences pourraient concerner, par exemple, des actions futures de tiers contre la personne concernée, 
ou des situations qui pourraient conduire à l’exclusion ou à la discrimination du même individu ou encore d’autres 
désavantages personnels et / ou sociaux.

Dans ce contexte, peut être prise en considération, par exemple, la possibilité que l’intéressé soit exposé à des 
menaces, des intimidations, des représailles ou des perturbations dans l’exécution régulière des fonctions publiques 
ou des activités d’intérêt public exercées, qui pourraient découler, selon les circonstances particulières de l’affaire, 
de la connaissance de données déterminées ( par exemple, les noms des personnels d’inspection ou les données 
relatives aux auteurs des signalements et réclamations.). De même, doivent être pris en compte les cas dans lesquels 
la connaissance de certaines données personnelles par autrui peut faciliter la survenance d’éventuels vols d’identité 
ou la création d’identités fictives permettant de se livrer à des activités frauduleuses ( par exemple, la circulation 
sans discernement de signatures manuscrites, des données contenues dans le bulletin de salaire qui sont utiles pour 
accéder aux prêts et au financement, ou à certaines informations contenues dans les déclarations de revenus qui sont 
nécessaires aux fins de la délivrance des justificatifs d’accès aux services fiscaux télématiques tels que la déclaration 
fiscale pré-remplie.) 

Afin d’apprécier l’impact défavorable pour l’intéressé de la divulgation de l’information demandée, l’administration 
peut se référer à divers paramètres, parmi lesquels, la nature des données personnelles, objet de la demande d’accès 
ou contenues dans les documents auxquels l’accès est demandé, ainsi que le rôle joué dans la vie publique, la fonction 
publique exercée ou l’activité d’intérêt public exercée par la personne visée par les dites données.

Concernant tout d’abord la présence de données sensibles définies comme des «données personnelles permettant 
de révéler l’origine raciale et ethnique, religieuse, philosophique ou les opinions politiques, l’appartenance à des 
partis, syndicats, associations ou organisations à caractère religieux, philosophique, politique ou syndical, ainsi que 
des données personnelles aptes à révéler l’état de santé et la vie sexuelle (art. 4 du décret de 2003 sur la transparence).

Par exemple dans une décision de décembre 2015, la CADA estime que le recours n’est pas fondé car lorsque 
l’accès est essentiel à la protection de ses propre droits et intérêts juridiques dans un jugement éventuel, l’accès peut 
être refusé en présence des données dites hypersensibles (état de santé ou vie sexuelle), et / ou judiciaires. 

En principe, devrait donc être refusé l’accès généralisé aux informations qui ont été délibérément divulguées 
par les parties intéressées, y compris par leur comportement en public (par exemple, le cas des postes de direction 
dans les partis, les syndicats, les associations ou les organisations religieux). En outre, on peut relever que le tribunal 
administratif régional de Campanie, (section III, 13 décembre 2017, n. 5901), à propos de la limite liée à la protection 
des données personnelles, a considéré comme illégitime le refus d’accès aux documents contenant les temps de 
présence au travail pendant une période donnée d’un employé d’une entreprise soumise à un contrôle public. De 
l’avis du Tribunal, l’administration aurait dû mettre en balance la protection des données personnelles des personnes 
avec l’intérêt public pour la divulgation généralisée. En l’espèce, l’administration, en fournissant les données sur les 
heures de présence, aurait pu occulter toutes les informations connexes, liées aux informations sensibles, comme par 
exemple l’absence au travail pour cause de maladie. 

Autre exemple, le Tribunal administratif régional de Lombardie (section I, 12 mars 2018, n. 303), a jugé illégitime 
le refus d’accès aux documents relatifs à une procédure de sélection publique motivé par la présence de données 
personnelles sensibles (en particulier, des informations relatives à des tests psychologique et de comportement). Le 
TAR précise qu’il s’agit d’informations acquises à l’occasion de concours publics au moyen d’investigations menées 
par des spécialistes qui réalisent des entretiens et pratiquent des tests scientifiques validés. A contrario, il ne s’agit pas 
d’une sélection basée sur des questionnaires de motivations ou sur la conduite d’entretiens collectifs ou individuels 
menés par des personnes non qualifiés. 

Enfin selon le tribunal administratif régional du Lazio (Section II Ter, 9 février 2017, n°2161), dans l’attente du 
jugement de séparation ou de divorce, le conjoint a le droit d’accéder à la documentation fiscale sur les revenus 
et le patrimoine du conjoint, afin de défendre son propre intérêt juridique, actuel et concret dont la nécessité de 
protection est réelle et effective et pas simplement hypothétique. 

Des considérations similaires sur l’existence d’un préjudice concret peuvent être faites pour ces catégories 
de données personnelles qui, sans entrer dans la définition des données sensibles et judiciaires, nécessitent une 
protection spécifique lors de leur utilisation, en relation avec leur nature ou avec les modalités de leur traitement ou 
au regard des risques spécifiques qu’elles présentent pour les droits et libertés fondamentaux des parties intéressées 
( par exemple, la génétique, la biométrie, le profilage, la localisation ou la solvabilité économique). 

Il en va de même des informations particulières contenues dans le dossier personnel des employés, y compris 
celles relatives à la nature des infirmités et des obstacles personnels ou familiaux qui entraînent l’abstention du 
travail, ainsi que les éléments de l’évaluation ou de l’actualité concernant la relation de travail entre les salariés et 
l’administration, divulguer des informations sensibles.

Parmi les autres facteurs à prendre en considération pour apprécier l’existence du préjudice à examiner, il y a 
également le fait que la demande d’accès généralisé concerne des données ou des documents contenant des données 
personnelles de sujet mineurs, dont la connaissance peut entraver le libre développement de leur personnalité, 
compte tenu de la protection particulière due aux personnes vulnérables. 

Par ailleurs, il convient également de considérer que l’existence d’un préjudice concret à la protection des 
données personnelles peut se vérifier avec plus de probabilité pour certaines informations particulières, telles que par 
exemple les situations personnelles, familiales, professionnelles, patrimoniales de personnes physiques qui n’ont pas 
nécessairement un rôle dans la vie publique ou n’exercent pas de fonctions publiques ou d’activités d’intérêt public. 
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La liberté et la confidentialité de la correspondance sont également étroitement liés à la protection de la vie 
privée.

L’accès généralisé est refusé si le refus est nécessaire pour éviter un préjudice concret à la protection de la « liberté 
et du secret de la correspondance » (art. 5, § 2 bis du décret législatif n ° 33/2013). Il s’agit d’une exclusion visant à 
garantir la liberté constitutionnellement protégée par l’article 15 de la Constitution qui prévoit expressément que « la 
liberté et le secret de la correspondance et de toute autre forme de communication sont inviolables.

Leur limitation ne peut avoir lieu que par acte motivé de l’autorité judiciaire avec les garanties établies par loi ». 
Cette protection - qui s’étend non seulement aux personnes physiques, mais également aux personnes morales, 
associations, comités, etc.- couvre les communications à caractère confidentiel ou faisant référence à l’intimité de la 
vie privée et vise à garantir non seulement le secret du contenu de la correspondance entre sujets prédéterminés, 
mais aussi la plus grande liberté de communiquer entre eux.

La notion de correspondance comprend également à la fois le contenu du message et les fichiers joints, ainsi 
que les données externes de la communication, telles que, par exemple, l’identité de l’expéditeur et du destinataire, 
l’objet, l’heure et la date d’expédition.

Pour apprécier le préjudice concret à la protection de «la liberté et du secret de la correspondance », l’entité 
destinataire de la demande d’accès généralisé devra prendre en considération la nature même, les intentions des 
parties impliquées dans l’échange de correspondance et l’attente légitime de confidentialité des parties intéressées, 
y compris des tiers mentionnés dans la communication. Le refus de communiquer les informations doit concerner 
uniquement celles qui, selon une vérification effectuée au cas par cas, ont effectivement un caractère confidentiel et 
privé. Il en va ainsi par exemple de l’adresse de l’e-mail individuel fourni au personnel par l’administration oùil travaille.

6. Au Royaume Uni, le Freedom of Information Act de 2000 ne mentionne pas expressément la protection de la vie 
privée parmi les exceptions au droit à l’information. Il convient à cet égard de relever que la vie privée ne bénéficie pas 
au Royaume Uni d’une protection spécifique. 

L’article 40 de la loi mentionne cependant, parmi les exemptions qui ont un caractère absolu, « les données 
personnelles ».

Ce sont d’une part le règlement général sur la protection des données (le RGPD)2 et, d’autre part, la loi de 2018 
sur la protection des données (Data Protection Act 2018) qui fixent les règles pour le traitement des informations sur 
les personnes. Ils incluent le droit pour les personnes d’accéder à leurs données personnelles. La loi sur la liberté de 
l’information et la DPA 2018 relèvent du droit à l’information et sont réglementées par l’Information Commissioner’s 
(ICO).

Lorsqu’une personne demande communication de ses propres informations, il s’agit d’une demande d’accès qui 
entre dans le cadre de la loi sur la protection des données et non dans celui de la loi sur la liberté de l’information.

Le RGPD et la DPA 2018 ont notamment pour finalité de protéger le droit des personnes à la vie privée, tandis 
que la loi sur la liberté de l’information vise à supprimer les secrets inutiles afin de garantir la transparence de 
l’administration. Ces deux objectifs ne sont pas nécessairement incompatibles mais il peut y avoir une tension entre 
eux et leur application nécessite parfois une appréciation particulière.

Lorsqu’une personne fait une demande d’informations qui inclue les données personnelles d’un tiers, il convient 
de mettre en balance les arguments en faveur de la transparence en vertu de la loi sur la liberté d’information et ceux 
en faveur du droit à la vie privée de la personne concernée en vertu de la législation sur la protection des données. 
La divulgation pouvez divulguer des informations ne devra pas enfreindre les principes de protection des données 
du RGPD.

Les autorités publiques n’ont aucune obligation de confirmer ou de nier qu’elles détiennent

les informations qui sont les données personnelles du demandeur. Lorsque la demande comprend des informations 
qui sont à la fois les données personnelles du demandeur et d’un tiers, qu’il n’est pas possible de séparer la demande 
doit être rejetée en vertu de l’article 40 (1) de la FOIA.

2  Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE

Si les informations demandées sont les données personnelles d’un tiers, les autorités publiques doivent se 
demander si la divulgation contreviendrait aux principes de protection des données du RGPD qui exige notamment 
dans son article 5 que les données à caractère personnel doivent être :

a.	 traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée 

b.	 collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d’une 
manière incompatible avec ces finalités ; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l’intérêt public, à 
des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n’est pas considéré, conformément à 
l’article 89, paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités) ;

c.	 adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées (minimisation des données) ;

d.	exactes et, si nécessaire, tenues à jou ; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les 
données à caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont traitées, 
soient effacées ou rectifiées sans tarder (exactitude) ;

e.	 conservées sous une forme permettant l’identification des personnes concernées pendant une durée 
n’excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées ; les données à 
caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la mesure oùelles seront 
traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l’intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques conformément à l’article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises 
en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées requises par le présent règlement afin de 
garantir les droits et libertés de la personne concernée (limitation de la conservation) ;

f.	 traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la 
protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d’origine 
accidentelle, à l’aide de mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité) ;

Par ailleurs, aux termes de l’article 6 du RGPD le traitement n’est licite que si

a.	 la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs 
finalités spécifiques ;

b.	 le traitement est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel la personne concernée est partie ou à l’exécution 
de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci ;

c.	 le traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est 
soumis ;

d.	 le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d’une autre 
personne physique ;

e.	 le traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement ;

f.	 le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par 
un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de la personne concernée 
qui exigent une protection des données à caractère personnel, notamment lorsque la personne concernée 
est un enfant.

7. En Suisse, si le document demandé contient des données personnelles, l’autorité doit tout d’abord tenter de 
masquer ces données (art. 9 al. 1 de la loi sur la transparence) et elle peut alors accorder l’accès. Rendre anonyme 
signifie ici que le document doit être préparé de telle manière que l’information figurant dans le document ne peut 
plus être mise en rapport avec certaines personnes reconnaissables.

Si cela n’est pas possible sans vider le document de son sens, ou si le demandeur précise expressément qu’il désire 
le document non caviardé, la loi renvoie à l’article 19 de la loi sur la protection des données. Dans ce cadre, il faut 
déterminer si une disposition spéciale s’applique et, si c’est le cas, suivre les conclusions de cette disposition (accès 
ou refus de l’accès). 
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L’autorité doit examiner si la personne concernée a consenti à la transmission des données et si ce n’est pas le cas, le 
tiers doit être consulté et peut prendre position dans les 10 jours. Munie de l’avis de la personne concernée, l’autorité 
prend position sur la demande d’accès en effectuant une pesée d’intérêts entre intérêt public à la transparence et 
intérêt privé à la non-communication des données personnelles. Si elle entend communiquer les documents, elle en 
informe la personne concernée qui peut alors saisir le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 
en vue d’une médiation.

On peut généralement renoncer à rendre anonyme le document lorsque :

•	 la personne concernée a déjà consenti à la publication ou lorsque le consentement peut être déduit sans 
équivoque des circonstances (p. ex. lorsque la personne a accepté un mandat de la part de l’administration 
ou lorsqu’elle est mentionnée comme membre d’une commission d’experts, on doit présupposer le 
consentement) ;

•	 les données personnelles en question ont déjà été rendues généralement accessibles par la personne 
concernée.

S’il est impossible de rendre anonyme un document et si les deux conditions qui viennent d’être évoquées ne 
sont pas non plus remplies, il est tout de même possible, selon les circonstances, de rendre accessibles certaines 
informations, par exemple lors de certains événements au sein de l’administration (p. ex. dans des cas de corruption). 
La loi sur la transparence prévoit une exception pour de tels cas.

La publication est ainsi concevable lorsqu’il s’agit de documents liés à l’octroi d’avantages économiques 
considérables à des particuliers (contrats, subventions), lorsque des titulaires d’autorisations ou de concessions sont 
touchés ou lorsqu’il s’agit de contrats passés entre l’État et des particuliers. La condition en est bien sûr qu’il n’existe 
aucune autre clause d’exception et aucune norme instituant un secret régi par une loi spéciale qui s’oppose à l’accès 
au document.

Si l’administration compétente entend publier un document contenant des données personnelles

en vertu de la clause d’exception, elle doit procéder à une pondération des intérêts en jeu en opposant l’intérêt 
à l’accès à l’intérêt à la protection de la personne concernée. Ce dernier tend à l’emporter lorsqu’il s’agit de données 
sensibles ou de profils de la personnalité, ou lorsque de graves conséquences (p. ex. abus graves de leurs données 
personnelles ; violences physiques) pourraient menacer les personnes concernées (ou même d’autres personnes) à la 
suite de la publication. Les personnes concernées doivent être entendues avant l’autorisation de l’accès.

Section 2 : LES LIMITES LIÉES À LA PROTECTION DU SECRET 
DES AFFAIRES ET DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

1. LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

A. En Tunisie, l’exception liée à la protection de la propriété intellectuelle est prévue à l’article 24 de la loi relative au 
droit d’accès à l’information. Celui-ci, en revanche, ne mentionne pas expressément le secret industriel ou commercial 
(ou le secret des affaires) mais l’Instance d’accès à l’information adopté une interprétation extensive de la notion de 
propriété intellectuelle qui englobe le secret des affaires (voir infra).

Le droit à la propriété intellectuelle est défini comme le fait pour une personne de posséder des droits sur les 
œuvres de l’esprit telle que des inventions, des œuvres littéraires et artistiques, des symboles, des noms, des images, 
des modèles et des dessins industriels qu’elle élabore ou produit ou dont on lui transférera ultérieurement la propriété. 
Sur le plan pratique, l’exception prévue à l’article 24 implique l’obligation de protéger toutes les données obtenues par 
les organismes concernés sous quelque forme que ce soit, et qui peuvent faire l’objet d’une propriété intellectuelle 
incessible aux tiers, si cette cession est susceptible de causer un préjudice matériel ou moral à son auteur.

Concernant, la protection de la propriété intellectuelle, l’Instance a distingué entre les documents qui ne 
contiennent pas de données liées à la propriété intellectuelle des laboratoires pharmaceutiques et qui ont recours 

à l’enregistrement pour protéger leur propriété et les documents dont le contrôle permet de s’assurer du respect 
des travaux de recherche dans le domaine médical aux conditions prévues par les cahiers des charges relatifs aux 
expériences médicales et scientifiques ayant trait aux médicaments destinés à l’usage de la médecine humaine. Ces 
données sont accessibles afin de renforcer la confiance du citoyen dans les organismes publics chargés de superviser 
de telles expériences.

Cette distinction a conduit l’Instance à accepter la requête du requérant dont l’objet est d’accéder aux procédures 
et à la manière de diriger les recherches cliniques liées à la bioéquivalence, nécessitant le rassemblement d’échantillons 
et données. La position de l’Instance se justifie par le fait que ces informations ne font pas partie des exceptions 
prévues à l’article 24 de la loi relative au droit d’accès à l’information.

 B. En Belgique, l’article 9 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration dispose que : « Lorsque 
la demande de publicité porte sur un document administratif d’une autorité administrative fédérale incluant une 
oeuvre protégée par le droit d’auteur, l’autorisation de l’auteur ou de la personne à laquelle les droits de celui-ci ont 
été transmis n’est pas requise pour autoriser la consultation sur place du document ou pour fournir des explications à 
son propos. Une communication sous forme de copie d’une oeuvre protégée par le droit d’auteur n’est permise que 
moyennant l’autorisation préalable de l’auteur ou de la personne à laquelle les droits de celui-ci ont été transmis. 
Dans tous les cas, l’autorité spécifie que l’oeuvre est protégée par le droit d’auteur ».

 En pratique, le régime spécifique aux droits d’auteur est fréquemment invoqué pour refuser la communication 
sous forme de copie, à défaut d’avoir obtenu l’autorisation nécessaire de la part du détenteur des droits.

Pour vérifier que l’exception est utilisée à bon escient, il faut d’abord vérifier que le document demandé est 
effectivement protégé par un droit d’auteur. L’étendue des oeuvres qui sont protégées par un droit d’auteur est 
précisée par la loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur selon laquelle « les actes officiels de l’autorité ne donnent 
pas lieu au droit d’auteur ». 

La nécessité d’une autorisation ne s’impose que lorsque le droit d’auteur « n’appartient pas à l’autorité 
administrative mais à un tiers. Lorsque l’administration est elle-même détentrice du droit d’auteur, elle ne peut refuser 
de délivrer une copie du document »( CADA fédérale, 16 mars 2009, avis n° 2009-17, 20 avril 2009, n° 2009-19, 8 mars 
2010, n° 2010-24, 6 janvier 2003, n° 2014-3).

L’obtention d’une copie d’œuvres protégées par le droit d’auteur n’est donc admise que moyennant l’accord 
préalable de l’auteur. La jurisprudence des commissions d’accès présente régulièrement des cas impliquant de 
solliciter le consentement du titulaire du droit d’auteur avant d’envisager l’envoi d’une copie du document souhaité 
au demandeur d’accès (À titre d’exemple, voy. CADA fédérale, 29 octobre 2013, avis n° 2013-53, concernant une 
demande d’accès à des films et du matériel audiovisuel ; Voy. égal. le cas cité dans C.E., 10 octobre 2013, a.s.b.l. 
Inter-Environnement Bruxelles, n° 225.066 concernant une demande d’accès à une étude réalisée par un tiers pour 
l’administration bruxelloise. 

Enfin, il faut souligner que l’exception à la communication d’une copie d’un document protégé par un droit 
d’auteur n’est pas absolue au principe de l’accès aux documents.

La CADA fédérale a ainsi rappelé que les exceptions prévues par la loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur 
sont applicables à la demande de communication d’une copie, et doivent donc permettre, le cas échéant, d’empêcher 
l’application de l’exception prévue à l’article 9 de la loi du 11 avril 1994 (Voy. par exemple CADA fédérale, 20 avril 2009, 
avis n° 2009-19).

Une spécificité commune aux textes relatifs à la transparence en matière d’environnement réside dans le fait que 
la prise en considération des droits de propriété intellectuelle pour refuser l’accès à un document ou le conditionner 
(à l’autorisation de l’auteur) doit être mise en balance avec l’intérêt lié à la divulgation du document en question. Il 
ne s’agit pas, comme dans les textes généraux sur la publicité des documents administratifs, de suspendre en toutes 
circonstances le droit d’accès à la décision du titulaire de droit d’auteur. 

A ainsi été admise la communication de la copie d’un plan d’architecte constituant une œuvre originale, même 
en l’absence d’autorisation du titulaire de droits. La commission de recours pour le droit d’accès à l’information en 
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matière d’environnement (CRAIE) wallonne, saisie de l’affaire, a souligné que la protection des droits de propriété 
intellectuelle ne représentait qu’une exception relative et non absolue au droit de communication des informations. 
Selon elle, en l’espèce, s’agissant de plans relatifs à des espaces publics, l’intérêt servi par la divulgation l’emporte 
incontestablement sur l’intérêt protégé par l’exception (CRAIE wallonne, 1er juillet 2010, E. Soors c. La Louvière, recours 
n° 456). 

C. En France, l’article 9 de la loi du 17 juillet 1978 (devenu l’article L. 311-4 du code des relations entre le public et 
l’administration), dispose que : « Les documents administratifs sont communiqués ou publiés sous réserve des droits 
de propriété littéraire et artistique. »

Sont notamment concernés les documents ou les bases de données que les agents publics élaborent dans le 
cadre de leurs fonctions et qui sont à ce titre susceptibles d’être grevés de leurs droits d’auteur. L’article L. 131-3-1 
du Code de Propriété intellectuelle prévoit certes que « dans la mesure strictement nécessaire à l’accomplissement 
d’une mission de service public, le droit d’exploitation d’une œuvre créée par un agent de l’État dans l’exercice de ses 
fonctions ou d’après les instructions reçues est, dès la création, cédé de plein droit à l’État. » Mais il précise aussitôt que 
« pour l’exploitation commerciale de l’œuvre mentionnée au premier alinéa, l’État ne dispose envers l’agent auteur que 
d’un droit de préférence. Cette disposition n’est pas applicable dans le cas d’activités de recherche scientifique d’un 
établissement public à caractère scientifique et technologique ou d’un établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel, lorsque ces activités font l’objet d’un contrat avec une personne morale de droit privé ».

Si l’administration numérise des contenus qui ont été créés ou rédigés, en partie ou en totalité, par d’autres, par 
exemple des représentations artistiques ou des ouvrages, la question du droit d’auteur de ces agents est réelle, car le 
document créé peut être considéré comme étant utilisé dans un cadre autre que la « mission strictement nécessaire à 
l’accomplissement d’une mission de service public », sauf à ce que le législateur en décide autrement. 

 La CADA a toujours considéré que ces dispositions n’avaient ni pour objet, ni pour effet d’empêcher ou de 
restreindre la communication d’un document grevé de droits d’auteurs et qu’elles se bornaient, en rappelant les 
règles posées par le code de la propriété intellectuelle qui autorise l’usage privé d’une œuvre de l’esprit mais réprime 
l’utilisation collective qui pourrait en être faite, à limiter l’usage ultérieur que le demandeur, après communication, 
voudrait faire de ces documents. Ces dispositions ne pouvaient donc justifier un refus de communication (conseil n° 
20022799 du 11 juillet 2002 ainsi que TA Paris, n° 1201686, 23 déc. 2013, Sté LBCS). Cependant, dans une affaire n° 
375704 du 8 novembre 2017, le Conseil d’État a retenu une lecture différente de ces dispositions à propos des supports 
d’enseignements d’intervenants à des formations dispensées à l’École nationale de la magistrature. Il a en effet jugé 
que la réserve des droits de propriété littéraire et artistique implique, « avant de procéder à la communication de 
supports d’enseignement n’ayant pas déjà fait l’objet d’une divulgation, au sens de l’article L. 121-2 du code de la 
propriété intellectuelle, de recueillir l’accord de leur auteur ».

La CADA a donc été amenée à revoir sa doctrine. Elle a ainsi rappelé, s’agissant d’une demande de communication 
d’une étude établie par un tiers relative à la rénovation d’une église, que dans l’hypothèse où la question de sa 
communication par la collectivité territoriale commanditaire n’aurait pas fait l’objet d’une disposition contractuelle 
particulière, il appartient à la collectivité de déterminer si l’étude répond à la définition d’une œuvre de l’esprit dont 
l’article L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle dresse une liste non exhaustive : « Sont considérés notamment 
comme œuvres de l’esprit au sens du présent code : / 1° Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques 
et scientifiques ; / 2° Les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et autres œuvres de même nature ; / 3° Les 
œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ; / 4° Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, 
les pantomimes, dont la mise en œuvre est fixée par écrit ou autrement ; / 5° Les compositions musicales avec 
ou sans paroles ; / 6° Les œuvres cinématographiques et autres œuvres consistant dans des séquences animées 
d’images, sonorisées ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ; / 7° Les œuvres de dessin, de peinture, 
d’architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ; / 8° Les œuvres graphiques et typographiques ; / 9° Les 
œuvres photographiques et celles réalisées à l’aide de techniques analogues à la photographie ; / 10° Les œuvres 
des arts appliqués ; / 11° Les illustrations, les cartes géographiques ; / 12° Les plans, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture et aux sciences ; / 13° Les logiciels, y compris le matériel de 
conception préparatoire ; / 14° Les créations des industries saisonnières de l’habillement et de la parure. 

Pour être protégées par des droits de propriété intellectuelle, la jurisprudence exige que les œuvres de l’esprit se 
caractérisent par une certaine originalité, en ce qu’elles font apparaître l’empreinte, le style ou encore la personnalité 
de leur auteur, ou encore l’apport ou l’effort intellectuel de ce dernier » (conseil n° 20182893 du 28 juin 2018).

Les conditions d’exercice de ces droits sont fonction du degré d’autonomie dont bénéficie l’agent public « auteur ».
Ainsi, s’agissant des droits moraux, l’article L. 121-7-1 prévoit que le droit de divulgation reconnu à l’agent public « qui 
a créé une œuvre de l’esprit dans l’exercice de ses fonctions ou d’après les instructions reçues s’exerce dans le respect 
des règles auxquelles il est soumis en sa qualité d’agent et de celles qui régissent l’organisation, le fonctionnement 
et l’activité de la personne publique qui l’emploie ». La commission a estimé qu’au nombre de ces règles, figurent 
les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l’administration, qui imposent aux 
administrations de publier en ligne ou de communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent aux 
personnes qui en font la demande, sous réserve des articles L. 311-5 et L. 311-6 de ce code et a considéré que le droit 
de divulgation dont dispose un agent public sur un document administratif ne saurait faire obstacle au droit d’accès. 
Elle en déduit que l’administration n’a donc pas à requérir l’autorisation préalable de l’agent public, ou le cas échéant 
de ses ayants droit, avant de procéder à la communication ou à la publication du document.

En revanche, sauf en cas de cession ou de transfert à l’administration, les informations contenues dans des 
documents sur lesquels des agents publics détiennent des droits de propriété intellectuelle ne peuvent être 
regardées comme des informations publiques au sens de l’article L. 321-2 du code des relations entre le public et 
l’administration. Leur exploitation par d’autres personnes ne peut donc procéder d’une réutilisation au sens du titre II 
du livre III et suppose un accord entre ces personnes et l’agent titulaire des droits d’auteur dans le cadre des règles de 
droit commun fixées par le code de la propriété intellectuelle.

D. En Italie, sont couverts par les exceptions au droit d’accès à l’information les intérêts économiques et 
commerciaux d’une personne physique ou morale, y compris la propriété intellectuelle, les droits d’auteur et les 
secrets commerciaux. Le droit de la propriété intellectuelle (droit d’auteur) et le droit de la propriété industrielle 
(brevets, savoir-faire, marques et modèles) constituent des ressources fondamentales pour toute entreprise.

La disposition de l’art. 5 bis du décret de 2013 sur la transparence inclut dans la définition générique des « Intérêts 
économiques et commerciaux », trois domaines spécifiques protégés par la loi et tous liés à l’intérêt général pour 
assurer le bon fonctionnement des règles du marché et de la libre concurrence. 

Le terme « propriété intellectuelle » désigne un système de protection juridique qui repose sur la reconnaissance 
de droits exclusifs de biens immatériels, c’est-à-dire de créations intellectuelles, ayant également une importance 
économique : on parle des fruits de l’activité créatrice et inventive humaine comme, par exemple, les œuvres 
artistiques et littéraires, les inventions de modèles industriels et utilitaires, de design, de marques. 

Dans le concept de propriété intellectuelle, trois grands domaines prédominent : celui du droit d’auteur, du droit 
des brevets et du droit des marques, ce dernier étant inclus dans le concept plus large de propriété industrielle.

Le droit d’auteur protège les œuvres intellectuelles à caractère créatif concernant la science, la littérature, la 
musique, les arts visuels, l’architecture, le théâtre, le cinéma, la radiodiffusion et enfin les programmes informatiques 
et les bases de données, quelles qu’en soient les modalités ou la forme d’expression. Le contenu du droit d’auteur est 
divisé en droit moral et droit patrimonial d’auteur, tous deux régis par la loi 633/1941 (modifiée par la loi 208/2015 et 
le décret législatif 8/2016). De son côté, le Conseil d’État italien (CE, Section IV, 6 mars 2017, n°1013) a précisé que le 
droit d’accès ne peut être limité par la coexistence sur un même document de droits d’auteurs différents.

E. Au Royaume Uni, la section 43 du FOIA de 2000 prévoit une exception (relative) concernant les intérêts 
commerciaux qui englobent les droits de propriété intellectuelle.

Il existe différentes formes de droits de propriété intellectuelle qui protègent les actifs tels que comme découvertes, 
inventions, œuvres littéraires et artistiques, dessins et performances. Dans de nombreux cas, les droits de propriété 
intellectuelle naissent automatiquement lors de la création de l’œuvre. Par exemple, un auteur détiendra les droits 
de propriété intellectuelle sur le roman qu’il écrit. Dans d’autre cas les droits de propriété intellectuelle doivent être 



88 CHAPITRE 3 : Les limites au droit d’accès à l’information justifiées par la protection des intérêts privés CHAPITRE 3 : Les limites au droit d’accès à l’information justifiées par la protection des intérêts privés 89

enregistrés avant qu’un actif puisse être protégés. Par exemple, la protection par brevet d’une nouvelle invention ne 
s’appliquera pas tant qu’un brevet n’aura pas été délivré par l’Office de la propriété intellectuelle ou l’Office européen 
des brevets.  

Le droit d’auteur n’empêche pas la divulgation d’informations en vertu de la loi sur la liberté d’information. La 
plupart des informations détenues par une autorité publique seront protégées par le droit d’auteur, propriété de la 
Couronne, du Parlement, de l’autorité publique elle-même ou un tiers. Les bases de données bénéficient également 
de la protection du droit d’auteur. Les autres droits de propriété intellectuelle comprennent les droits de conception, 
les brevets, les marques déposées, droits de publication et droits des artistes interprètes.

On pourrait penser que la divulgation d’informations dans lesquelles le droit de propriété intellectuelle appartient 
à un tiers enfreindrait le droit d’auteur et qu’en conséquence le droit d’auteur empêcherait la divulgation, mais ce 
n’est pas le cas. Le droit d’auteur n’interdit pas légalement la divulgation. Cependant, le droit d’auteur s’appliquera 
toujours aux informations une fois qu’elles ont été divulguées. La personne qui reçoit les informations au titre du 
FOIA sera toujours tenue de respecter les droits du titulaire du droit d’auteur. Ainsi, bien que la divulgation en vertu 
de la FOIA ne comporte aucune restriction, les restrictions imposées à l’utilisation ultérieure des informations sont 
toujours valables (v. not. l’affaire The Office of Communications v Information Commissioner et T-Mobile (UK) Limited (EA 
/ 2006/0078 4 septembre 2007)

2. LE SECRET DES AFFAIRES

A. En Tunisie, la question s’est posée de savoir si les secrets commerciaux font partie de l’exception relative au 
droit du tiers à la protection de sa propriété intellectuelle.

L’Instance d’accès à l’information a répondu positivement, adoptant ainsi une interprétation large de la notion 
de propriété intellectuelle. Ainsi, s’agissant des informations relatives aux marchés publics, elle a considéré dans sa 
décision n°2 du 7 mars 2018 (Société « Witco sport » c/ Le gouverneur de Béja ) que « quand bien même l’accès aux 
documents relatifs aux marchés publics constitue l’une des garanties fondamentales des principes de la transparence 
et de la redevabilité imposées en matière des procédures de passation de ces marchés et du suivi de leur exécution, 
il n’en demeure pas moins que, user de ce droit ne doit pas conduire, conformément à une jurisprudence comparée 
constante, à autoriser l’accès aux documents spécifiques des entreprises économiques ayant participé à l’appel 
d’offre, car il révèlerait ses secrets industriels et ses stratégies commerciales »

Pourtant, l’Instance n’a pas refusé l’accès à tous les documents sollicités d’une manière absolue. Elle a fort justement 
distingué entre les documents composant le dossier relatif au marché public objet de la demande d’accès (cahiers 
des charges administratifs et techniques, prix global de l’offre, rapports de sélection des offres) et les documents 
spécifiques aux entreprises ayant participé à l’appel d’offre. L’accès aux documents relatifs aux marchés permet 
de contrôler le respect par l’acheteur public de la transparence des procédures, des principes fondamentaux de la 
concurrence, de la liberté de participation et de l’égalité devant la commande publique. Ils sont donc accessibles 
aux entreprises concurrentes ayant participé à l’appel d’offre et au public. Le second type de documents concerne 
les tableaux des prix détaillés des entreprises, leurs dossiers techniques et autres détails qui constituent leurs secrets 
industriels et leurs stratégies commerciales et qu’on ne peut pas considérer comme des documents publics relatifs à 
la gestion des services publics et donc accessibles au public.

La position adoptée par l’Instance consistant à considérer les secrets commerciaux comme une exception au 
droit d’accès à l’information a pu être critiquée. En effet l’article 24 de la loi relative à l’accès à l’information prévoit 
seulement l’exception de la protection des droits d’autrui quant à leur propriété intellectuelle laquelle comprend deux 
composantes : la propriété industrielle et la propriété littéraire et artistique. Les secrets commerciaux, à l’évidence, ne 
sont pas inclus en tant que tels dans la notion de propriété intellectuelle, dans la mesure notamment oùils ne sont 
pas soumis à l’enregistrement. Mais cette interprétation extensive se justifie pleinement au regard du droit comparé.

La volonté de l’Instance de protéger les secrets commerciaux apparait également dans sa décision n°262 du 28 
février 2019 qui a considéré que la demande d’accès à une copie du contrat conclu entre la compagnie aérienne 
Tunisair et les sociétés contractantes en matière de réparation des avions, ainsi que la demande de divulguer ces 

conventions commerciales y compris les prix et les services préférentiels, seraient susceptibles de causer un préjudice 
à la compagnie aérienne qui fonctionne dans un environnement très concurrentiel. Cela est d’autant plus justifié 
qu’aucun intérêt général ne peut s’opposer à la divulgation du contenu de ces contrats. 

En revanche, s’agissant de l’accès à l’information dans le domaine des marchés publics, elle a jugé dans sa décision 
n°143 du 20 septembre 2018 (Organisation « I Watch »c/ ministre de l’Éducation) que pouvait être communiqué le 
contrat conclu entre le ministère et la société « Get Wireless » dont l’objet etait l’acquisition, et l’installation d’appareils 
brouilleurs de téléphones portables dans les centres d’examen du baccalauréat durant la session 2015. L’Instance a 
estimé que la demande du requérant répondait à l’exigence de transparence et de redevabilité dans le domaine des 
marchés publics, de même qu’elle était de nature à renforcer la participation du public au suivi de l’exécution des 
politiques publiques liées au service public de l’éducation ainsi qu’à l’intégrité des examens nationaux. Le respect du 
principe de transparence, est dès lors une condition essentielle permettant la garantie d’une bonne gouvernance de 
la commande publique, quel que soit le contrat public conclu :marché public, concession, partenariat public-privé 
(voir les décisions de l’Instance n°40 du 5 juillet 2018, n°47 du 3 mai 2018, n°322 du 31 janvier 2019 et n°194 du 4 
octobre 2018).

B. En Belgique, le secret des affaires constitue une exception obligatoire et relative qui renvoie au « caractère par 
nature confidentiel des informations d’entreprise ou de fabrication communiquées, directement ou indirectement 
à l’autorité publique. L’exception au droit d’accès ne peut donc pas être invoquée à l’égard des informations que 
l’autorité a recueillies ou établies par elle-même (CADA fédérale, 10 août 2009, avis n° 2009-55 et 13 septembre 2010, 
n° 2010-52).

Face aux nombreux refus d’accès fondés sur cette exception, les CADA rappellent invariablement que le caractère 
confidentiel des informations protégées doit être certain et démontré in concreto (CADA fédérale, 20 avril 2009, avis 
n° 2009-33189). L’autorité qui entend se prévaloir de cette exception ne peut se contenter de formules de style (CADA 
fédérale, 12 juillet 2010, avis n° 2010-42 et 13 septembre 2010, n° 2010-53.190).

Néanmoins, il n’existe pas de définition univoque des informations « par nature confidentielles » qui justifient 
l’application de cette exception. Cette notion de « secret d’affaires » fait elle-même l’objet de controverses doctrinales, 
qui n’ont pas été tranchées par la jurisprudence.

Dans son avis n° 2011-62 du 9 novembre 2011, la CADA de la Communauté française a considéré qu’il pouvait s’agir 
« soit des secrets de fabrique, soit des données techniques qui contribuent à la confection d’un produit déterminé et 
qui concèdent au fabricant une avance concurrentielle, de telle sorte que la non-communication de celles-ci constitue, 
pour lui, un avantage économique. Les secrets d’affaires portent, quant à eux, sur des informations qui ne sont pas 
de nature technique mais qui représentent une valeur commerciale, comme les données comptables de l’entreprise, 
la liste des clients et des fournisseurs ou les plans stratégiques de développement ». La CADA bruxelloise quant à elle 
distingue trois types de secrets d’affaires : le « secret de fabrique », le « savoir-faire » et le « secret commercial » (CADA 
bruxelloise, 19 décembre 2012, avis n° 2012-67195).

Quelle que soit la définition retenue, les secrets d’affaires semblent donc à tout le moins recouvrir les caractéristiques 
suivantes :

•	 les informations sont considérées comme confidentielles par l’entreprise concernée, et celle-ci a pris des 
mesures en vue d’assurer cette confidentialité ;

•	 ces informations sont de nature à conférer un avantage concurrentiel à l’entreprise qui les détient ;

•	 la divulgation de ces informations serait dommageable pour l’entreprise concernée.

En réalité, les deuxième et troisième caractéristiques ci-dessus sont intimement liées : c’est parce que les 
informations confidentielles offrent un avantage concurrentiel à une entreprise que leur divulgation lui occasionnerait 
un dommage. La nature confidentielle des informations doit donc s’apprécier en fonction de l’effet qu’aurait la 
publicité : il faut que la divulgation des informations concernées soit de nature à causer un dommage économique et 
commercial à leur titulaire (CADA fédérale, 10 août 2009, avis n° 2009-55)
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Sur la base des principes qui précèdent, les CADA ont par exemple estimé que ne constituent pas en principe des 
secrets d’affaires :

•	 des informations qui présentent un caractère trop général : pour être considérée comme confidentielle, 
l’information doit être suffisamment détaillée (CADA fédérale, 17 novembre 2010, avis n° 2010-65 et 10 janvier 
2011, n° 2011-03.200) ;

•	 les données financières d’un Centre Public d’Action Sociale : les intérêts protégés par la confidentialité sont 
des intérêts privés, commerciaux, et non des intérêts publics (CADA fédérale, 2 juin 2014, avis n° 2014-41, qui 
estime que les données financières d’un CPAS ne peuvent pas être considérées comme des secrets d’affaires) ;

•	 des informations brevetées : au contraire, l’obtention d’un brevet suppose précisément de rendre publiques 
certaines informations (CADA fédérale, 17 novembre 2010, avis n° 2010-65, 10 janvier 2011, n° 2011-03 202). 
A fortiori, des informations relatives à des médicaments génériques ont en principe une portée confidentielle 
imitée, même si toute confidentialité n’est pas exclue (CADA fédérale, 10 août 2009, avis n° 2009-55, 17 
novembre 2010, n° 2010-65 203 ) ;

•	 une convention collective de travail (CADA fédérale, 8 avril 2010, avis n° 2010-15) ;

•	 les honoraires payés par une autorité publique à différents prestataires de services (CADA de la CF, 8 octobre 
2013, avis n° 2013-65) ;

•	 des données relatives aux quantités de vente, lorsque ces données sont anciennes (CADA fédérale, 20 avril 
2009, avis n° 2009-33206).

En revanche, les chiffres d’audience d’émissions de la RTBF ainsi que les autres informations demandées qui sont 
intimement liées à la confection et à la gestion d’émissions de télévision sont, au moins dans une certaine mesure, des 
données confidentielles (CADA de la CF, 9 novembre 2011, avis n° 2011-62).

Les CADA procèdent rarement elles-mêmes à la balance des intérêts en présence, mais se contentent de rappeler 
que la balance des intérêts doit être effectuée au moment de la demande d’accès, et non au moment oùl’autorité est 
entrée en possession de l’information. Le résultat de cette mise en balance peut donc varier avec l’écoulement du 
temps (CADA fédérale, 10 août 2009, avis n° 2009-55, 2 septembre 2013, n° 2013-44 210).

La santé publique (par exemple la sécurité des médicaments) figure parmi les intérêts qui pourraient primer 
l’intérêt de la protection des secrets d’affaires CADA fédérale, 20 avril 2009, avis n° 2009-33, 10 août 2009, n° 2009-55, 
17 novembre 2010, n° 2010-65.

 L’intérêt général peut également justifier l’accès à des données confidentielles comprises dans des licences 
d’exportations d’armes (CADA fédérale, 13 août 2012, avis n° 2012-65).

La CADA dans un avis n° 2020-99 concernant l’achat de masque par la Défense attire l’attention sur le fait que 
ce motif d’exception n’exclut pas l’accès à toutes les informations d’entreprise qui sont communiquées à l’autorité, 
mais se limite aux informations d’entreprise ou de fabrication ayant un caractère par nature confidentiel qui ont 
été communiquées à l’autorité. Le Ministère de la Défense doit par conséquent démontrer que les informations 
concernées peuvent être qualifiées de la sorte. A cet effet, il peut s’inspirer de la définition de la notion de « secret 
d’affaires » mentionnée au Titre Ier/1 - Secrets d’affaires du Livre XI du Code de droit économique. Il ne suffit pas non 
plus de démontrer que les informations concernées sont considérées comme des informations qui sont par nature 
confidentielles. Il y a en outre lieu de procéder à une mise en balance entre d’une part, l’intérêt général servi par la 
publicité et d’autre part, l’intérêt protégé. Cette mise en balance doit être concrètement réalisée par le Ministère 
de la Défense. La Commission doit constater qu’un intérêt public élevé est en jeu avec la publication de certaines 
informations. Toutefois, cela ne signifie pas que la publicité doit être prioritaire. Le fait qu’une autre autorité ait 
publié l’information relative à l’achat de masques ne représente pas non plus une raison suffisante pour procéder 
à la publicité. Il s’agit en effet d’un motif d’exception obligatoire, c’est-à-dire qu’il doit être invoqué s’il peut être 
suffisamment motivé. 

En l’espèce les informations demandées concernaient les propositions et offres remises par la société de droit 
luxembourgeois Avrox lors de la consultation de marché du 29 avril 2020 pour la fourniture de 18 millions de masques 
buccaux réutilisables, lors de la consultation de marché du 2 mai et enfin leur offre définitive répondant au cahier 

spécial des charges du 3 mai 2020, autrement dit, les offres faites par Avrox lors des trois rounds de cet appel à 
marché, en ce compris les températures de lavage et le nombre de cycles de lavage qu’Avrox garantissait dans ses 
offres et propositions

C. Au Canada, l’article 20 (1) de la loi de 1983 modifiée en 2019 sur l’accès à l’information prévoit que le 
responsable d’une institution fédérale est tenu, sous réserve des autres dispositions du présent article, de refuser la 
communication de documents contenant : Au Canada, l’article 20 (1) de la loi sur l‘accès à l’information dispose que 
le responsable d’une institution fédérale est tenu, sous réserve des autres dispositions du présent article, de refuser la 
communication de documents contenant :

a) des secrets industriels de tiers. Dans les Lignes directrices publiées par le Conseil du Trésor la définition de 
l’expression « secret industriel » est la suivante :

« Pour qu’il soit reconnu en vertu de cet alinéa comme étant un secret industriel, un document doit répondre à 
tous les critères qui figurent dans la liste suivante :

	– il doit renfermer de l’information ;

	– l’information doit être secrète dans un sens absolu ou relatif (c’est-à-dire qu’elle est connue seulement d’une 
ou de quelques personnes) ;

	– le détenteur de l’information doit démontrer qu’il a agi dans l’intention de traiter l’information comme si elle 
était secrète ;

	– l’information doit avoir une application pratique dans le domaine industriel ou commercial ; et le détenteur 
doit avoir un intérêt (par exemple, un intérêt économique) digne d’être protégé par la loi. »

b) des renseignements financiers, commerciaux, scientifiques ou techniques fournis à une institution fédérale par 
un tiers, qui sont de nature confidentielle et qui sont traités comme tels de façon constante par ce tiers. Il suffit que les 
renseignements touchent ou concernent des questions de finance, de commerce, de science ou de technique, selon 
le sens courant, de ces termes (voir Air Atonabee Ltd. c. Ministre des Transports, (1989) 27 F.T.R. 194 (1re inst.).

Il a été noté, en outre, dans l’affaire Chippewas of Nawash First Nation c. Canada (Ministre des Affaires indiennes et du 
Nord) (1996), 116 F.T.R. 37, que l’information est considérée comme financière, commerciale, scientifique ou technique 
lorsqu’elle se rapporte à des documents couramment cités comme tels, conformément à la définition habituelle de 
ces termes. Après examen, le tribunal a en l’espèce décidé que la Résolution du conseil de bande ne correspondait 
manifestement pas à la définition de renseignements financiers, commerciaux, scientifiques ou techniques.

b.1) des renseignements qui, d’une part, sont fournis à titre confidentiel à une institution fédérale par un tiers 
en vue de l’élaboration, de la mise à jour, de la mise à l’essai ou de la mise en oeuvre par celle-ci de plans de gestion 
des urgences au sens de l’article 2 de la Loi sur la gestion des urgences et, d’autre part, portent sur la vulnérabilité 
des bâtiments ou autres ouvrages de ce tiers, ou de ses réseaux ou systèmes, y compris ses réseaux ou systèmes 
informatiques ou de communication, ou sur les méthodes employées pour leur protection ;

c) des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement de causer des pertes ou profits financiers 
appréciables à un tiers ou de nuire à sa compétitivité. Il ressort de l’interprétation donnée à cet élément du critère par 
la Cour fédérale que le tiers, pour bénéficier de l’exception, doit avoir un marché ou une entreprise déterminée qui 
serait désavantagée par la divulgation. Il n’est pas nécessaire que ce préjudice soit traduisible en valeur monétaire. 
Contrairement aux autres critères liés à cette exception, le préjudice n’est pas qualifié, c’est-à-dire que la Loi ne 
prévoit pas que le préjudice doit être appréciable. Par conséquent, la seule exigence consiste à montrer qu’il y a une 
probabilité raisonnable que la divulgation des renseignements demandés cause un préjudice précis à la position 
concurrentielle d’un tiers.

Il peut y avoir des situations où, par exemple, il serait possible de se rendre compte de l’existence d’un préjudice, 
mais impossible de traduire celui-ci en valeur monétaire (p. ex., l’expertise des employés d’un tiers, la qualité de 
produits ou de services utilisés, etc.). Ces renseignements sont également couverts par l’alinéa 20(1)c).

Le préjudice visé par la présente exception peut s’appliquer à tout tiers, non seulement au tiers qui a fourni les 
renseignements.
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Toutes les pertes financières ne sont pas visées par la présente exception, seules celles qui sont « appréciables » 
permettent de l’invoquer. La Loi ne définit pas ce mot mais, comme il est employé en matière d’exceptions, il doit 
recevoir une interprétation étroite et les exceptions prévues doivent être précises et limitées. Le mot, dans ce contexte, 
signifie « substantiel » ou « important ». Pour que l’exception soit applicable, il faut donc que la divulgation des 
renseignements occasionne un préjudice ou un gain substantiel, susceptible de quantification, à un tiers (n’importe 
quel tiers et non seulement le tiers visé par les renseignements). Le caractère substantiel s’apprécie en relation avec 
le tiers touché (c.-à-d. que ce qui peut être substantiel pour une personne ne l’est pas nécessairement pour une autre 
et vice-versa).

Dans l’affaire Culver c. Canada (Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux) (C.F. 1re inst., 
le 27 octobre 1999, inédit), la Section de première instance de la Cour fédérale a accepté une preuve établissant 
que la divulgation des prix des marchés permettrait aux concurrents de remonter la filière, de découvrir d’autres 
renseignements confidentiels au sujet du tiers et d’élaborer des stratégies de prix pour casser ses prix. Le tribunal a 
conclu que les renseignements devraient donc être exemptés de divulgation conformément à l’alinéa 20(1)c) puisque 
la communication risquerait vraisemblablement de nuire à la compétitivité du tiers. S’agissant des pertes ou profits 
financiers appréciables :

Dans l’affaire Bitove Corp. c. Canada (Ministre des Transports) (1996), 119 F.T.R. 278, la Bitove Corp. a demandé la 
révision d’une décision du ministère des Transports de communiquer certains dossiers qui avaient été demandés 
par un concurrent de la Bitove Corp. La question à trancher consistait à déterminer si les renseignements devaient 
ne pas être communiqués en vertu des alinéas 20(1)b) et c) de la Loi. Le tribunal a jugé que tous les renseignements 
avaient été fournis confidentiellement au Ministère et dans le cadre des relations contractuelles entre la Bitove Corp. 
et le Ministère. Le tribunal a estimé en outre, que tous les renseignements étaient de nature à aider grandement les 
concurrents de la Bitove Corp. à déterminer précisément comment et oùle requérant avait négocié ces dispositions 
contractuelles avec l’intimé, comment il mène ses affaires et comment il oriente ses efforts en matière de ventes. 
Dans ces circonstances, le tribunal a conclu que le requérant s’était acquitté du fardeau d’établir que les documents 
renfermaient le type de renseignements décrits aux alinéas 20(1)b) et c) de la Loi.

d) des renseignements dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver des négociations menées 
par un tiers en vue de contrats ou à d’autres fins.) Cette exception s’applique également à tout tiers risquant 
vraisemblablement de subir un préjudice. Le préjudice visé par cette disposition diffère cependant du préjudice à la 
compétitivité dont il est question à l’alinéa 20(1)c). En interprétant cette disposition, dans l’affaire Société Gamma Inc. 
c. Canada (Ministère du Secrétariat d’État (27 avril 1994, no T-1587-93 et T-1588-93 (C.F., 1re inst.)), la Cour fédérale a 
conclu que le risque d’entrave « doit s’entendre d’un empêchement de ces négociations et non pas simplement d’une 
concurrence plus forte pour le tiers qui pourrait résulter de la divulgation ».

D. En France, la substitution des termes « industriel et commercial » par la notion « des affaires », opérée par la loi 
n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires à l’article L. 311-6 du code des relations 
entre le public et l’administration, n’a pas modifié les composantes matérielles du secret, qui constituent un prérequis 
nécessaire au sens de ce texte.

Le secret en matière commerciale et industrielle s’applique à toute personne dès lors qu’elle déploie son activité, 
en tout ou partie, en milieu concurrentiel. La prise en compte du contexte économique au sein duquel évolue un 
organisme est donc essentielle pour l’appréciation du secret en matière industrielle et commerciale. La commission a 
par exemple considéré que les bilans sociaux d’un organisme de sécurité sociale n’étaient pas susceptibles de relever 
de ce secret, malgrè la présence d’indicateurs statistiques et comptables anonymes, dès lors que son activité ne 
s’exerce pas dans un cadre concurrentiel (avis n° 20163396 du 22 septembre 2016).

La CADA considère qu’une information ne peut être regardée comme relevant du secret des affaires si elle ne se 
rattache pas matériellement soit au secret des procédés, soit au secret des informations économiques et financières 
soit au secret des stratégies commerciales ou industrielles. Il y a cependant lieu de tenir compte de l’article L. 151-1 
du code du commerce qui prévoit que pour être protégée par le secret des affaires une information doit répondre 
à trois conditions cumulatives : ne pas être connue du grand public et/ou du secteur professionnel concerné ; avoir 
une valeur commerciale, réelle ou potentielle, parce que secrète ; faire l’objet de mesures spécifiques destinées à la 

garder confidentielle. La Commission considère que le critère matériel ne peut à lui seul justifier une protection et que 
les informations ne relèvent de ce secret que si dans leur globalité ou dans la configuration et l’assemblage exacts 
de leurs éléments, elles ne sont pas généralement connues des personnes appartenant aux milieux qui s’occupent 
normalement du genre d’informations, ou ne leur sont pas aisément accessibles et qu’elles ont une valeur commerciale 
effective ou potentielle de ce fait (avis 20183478). S’agissant du critère dit « subjectif » tenant aux mesures prises par 
leur détenteur légitime pour conserver les informations secrètes mentionné au 3° de l’article L. 151-1 du code de 
commerce, la CADA estime, en l’état actuel de sa doctrine, qu’en matière de droit d’accès, il n’a pas de portée propre 
et qu’il est, en principe, satisfait lorsque les deux autres composantes du secret des affaires sont remplies, à savoir que 
les informations en cause n’étaient pas généralement connues des personnes appartenant aux milieux qui s’occupent 
normalement du genre d’informations, ou ne leur étaient pas aisément accessibles et qu’elles avaient une valeur 
commerciale effective ou potentielle de ce fait. Elle estime en effet, en l’état des avis et conseils qu’elle a rendus, 
qu’il ne saurait être déduit qu’une information ne relève pas du secret des affaires du seul motif de l’insuffisance des 
mesures de protection mises en place par le détenteur légitime de ces informations.

À noter que le caractère communicable des documents s’apprécie en fonction de leur contenu et du contexte 
de la demande. Il n’est pas question de s’interroger sur l’opportunité de la communication, mais d’occulter ce qui est 
strictement nécessaire à la protection des secrets mentionnés. C’est la raison pour laquelle, il n’est pas possible de faire 
des listes de ce qui est ou n’est pas communicable comme le souhaiterait bien des autorités administratives.

Le secret des affaires comporte ainsi trois dimensions : le secret des procédés, le secret des informations 
économiques et financières et le secret des stratégies financières.

1°) Le secret des procédés : il protège les informations susceptibles de dévoiler le savoir-faire de l’entreprise, 
c’est-à-dire plus particulièrement les techniques de fabrication et les travaux de recherche, ainsi que l’ensemble 
des informations relatives aux moyens techniques et humains mobilisés par celle-ci (description des matériels et 
matières premières utilisés, nombre et qualifications du personnel, liste nominative du personnel, procédés utilisés 
par les vérificateurs…). Il comprend certains secrets protégés par la loi comme le secret qui s’attache aux brevets en 
application de la loi du 2 janvier 1968, le secret de fabrique régi par l’article 418 du code pénal et l’obligation générale 
de loyauté qui s’impose aux salariés. 

En 2016, la CADA a précisé la portée qu’il convenait de donner au secret des procédés. Dans le cadre d’une demande 
de communication d’un rapport d’audit portant sur le système de management de la qualité d’une usine après la 
détection, par les services de l’autorité de sûreté nucléaire (ASN), d’une anomalie sur une cuve fabriquée par cette 
usine et installée dans l’EPR de Flamanville, la commission a considéré que les informations relatives à l’organisation 
interne de l’entreprise destinée à satisfaire aux exigences relatives au système de management de la qualité à laquelle 
elle se soumet n’avaient pas vocation à échapper au secret des procédés, voire au secret de la stratégie industrielle 
et commerciale de l’entreprise au seul motif que cette organisation répondait à une norme règlementaire, tout à fait 
standard dans le secteur du nucléaire. La commission en a déduit qu’il appartenait à l’autorité administrative détenant 
le document, en l’espèce l’ASN, d’identifier et d’apprécier, avant une éventuelle communication, les éléments du 
rapport d’audit qui révèleraient une stratégie originale ou des moyens particuliers mis en œuvre par l’entreprise pour 
satisfaire aux exigences relatives au système de management de la qualité (avis n° 20163114 du 6 octobre 2016).

2°) Le secret des informations économiques et financières : il couvre les renseignements relatifs à la situation 
économique d’une société, à sa santé financière et à l’état de son crédit, ce qui inclut l’ensemble des informations de 
nature à révéler le niveau d’activité. Ne sont ainsi pas communicables : le chiffre d’affaires, les volumes de production, 
les capacités d’exploitation et le montant des investissements, les volumes de matières premières utilisées et, de 
manière générale, les bases d’imposition. Ainsi, la communication du nombre, liaison par liaison, de voyageurs 
transportés sur le réseau des TGV, serait de nature à porter atteinte au secret en matière commerciale et industrielle 
(CADA, avis n° 20154456 du 19 novembre 2015). De même, les documents relatifs aux coûts supportés par la société 
Orange pour la création de points de raccordements mutualisés et qui permettent de déterminer les prix des offres 
de référence comprennent des informations relatives aux charges d’exploitation et aux charges de personnel que 
supporte la société Orange dans d’autres secteurs où la concurrence est importante sont de nature à révéler des 
éléments financiers et comptables relatifs à l’activité concurrentielle de la société Orange qui relèvent du secret 
commercial (TA de Paris, 17 septembre 2015, Société Fm Projet, n° 1410192/5-2). 
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3°) Le secret des stratégies commerciales : il renvoie aux décisions stratégiques de l’entreprise et à son 
positionnement dans son environnement concurrentiel : prix et remises pratiqués, liste des fournisseurs, politique 
de développement à l’exportation, raisons du retrait de la candidature de l’entreprise à un appel d’offres, dates 
d’ouvertures d’étals de brocanteurs.

Ainsi, le TA de Paris ( n° 1812692/5-1, 24 octobre 2019) a rejeté la demande concernant des documents indiquant 
les caractéristiques d’équipements électroniques, le nombre d’éléments cédés par l’État, l’identité du ou des 
cessionnaires, le prix de cession des éléments, la date de cession et la copie des sollicitations émises par l’État auprès 
d’opérateurs susceptibles d’être intéressés le cas échéant. Il apparait que les informations sollicitées sont de nature à 
révéler les coûts et la stratégie commerciale des entreprises auxquelles ont été cédés les équipements électroniques 
en question et, par voie de conséquence, à permettre à la requérante d’ajuster son offre commerciale et sa stratégie 
générale afin de maximiser son développement. Par conséquent, les informations contenues dans les documents 
demandés seraient de nature à révéler des éléments financiers et stratégiques, relatifs à l’activité concurrentielle des 
sociétés du secteur du télépéage, qui sont protégés par le secret industriel et commercial. 

Le TA de Rouen a jugé quant à lui qu’eu égard au caractère fortement concurrentiel du secteur des matériaux 
enrobés destinés aux routes nationales, notamment caractérisé par des écarts de coûts très réduits entre sociétés 
concurrentes sur les postes matériaux, matériel et transport, celles-ci sont contraintes de développer des stratégies 
commerciales très spécifiques, en vue de présenter les offres les plus compétitives. La communication des pièces 
demandées qui a pour objet la prise de connaissance de tels éléments, doit ainsi être regardée comme étant de 
nature à porter atteinte à la concurrence et au secret en matière commerciale et industrielle (TA Rouen, 24 avril 2014, 
S.A. T., n° 1203719).

La CADA, de son côté, a estimé que la communication des données relatives au nombre de voyageurs transportés, 
liaison par liaison, par la SNCF aurait permis aux concurrents de la société exploitant le réseau ferré d’évaluer 
avec précision les effets de la stratégie commerciale de la SNCF et d’appréhender les mécanismes de sa politique 
commerciale, notamment les corrélations entre la politique tarifaire, dont les données doivent être rendues publiques 
depuis l’entrée en vigueur du nouvel article L. 1115-1 du code des transports, et le trafic. Elle a donc considéré que la 
communication de ces informations pouvait révéler la stratégie économique d’exploitation des différentes lignes de 
train exploitées par la SNCF et aurait été de nature à porter atteinte au secret en matière industrielle et commerciale 
et, ce, d’autant plus que le marché des lignes ferroviaires intérieures doit, à terme, être ouvert à la concurrence, et alors 
que le transport ferroviaire se trouve déjà en concurrence avec d’autres modes de transport (avis n° 20161178 du 14 
avril 2016).

 Les marchés publics et les délégations de service public

La CADA s’efforce de réaliser un équilibre entre le souci de confidentialité des entreprises candidates et attributaires 
d’un marché public ou d’une délégation de service public et la nécessité d’assurer la transparence du processus 
d’attribution, gage de l’effectivité du contrôle du bon usage des fonds publics par les autorités compétentes comme 
les citoyens. Elle rappelle donc, dans chaque avis concerné, qu’une fois signés, les marchés publics et les documents 
qui s’y rapportent sont des documents administratifs soumis au droit d’accès institué par le livre III du code des 
relations entre le public et l’administration. Il en va de même des contrats de concession de travaux ou de services, 
conclus en application de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016, ainsi que les conventions de délégations de 
service public (20161732), les concessions d’aménagement (20161978) et les documents qui s’y rapportent.

Le droit de communication, dont bénéficient tant les entreprises non retenues que toute autre personne qui en 
fait la demande, doit toutefois s’exercer dans le respect du secret en matière industrielle et commerciale.

Saisis d’un recours relatif à la communication de tels documents, il revient aux juges du fond d’examiner si, par 
eux-mêmes, les renseignements contenus dans les documents dont il est demandé la communication peuvent, en 
affectant la concurrence entre les opérateurs économiques, porter atteinte au secret industriel et commercial et faire 
ainsi obstacle à cette communication en application des dispositions du 1° de l’article L. 311-6 de ce code.

Les marchés publics.

 Au regard des règles de la commande publique, doivent ainsi être regardées comme communicables, sous 
réserve des secrets protégés par la loi, l’ensemble des pièces du marché. Dans cette mesure, si notamment l’acte 

d’engagement, le prix global de l’offre et les prestations proposées par l’entreprise attributaire sont en principe 
communicables, le bordereau des prix unitaires de l’entreprise attributaire, en ce qu’il reflète la stratégie commerciale 
de l’entreprise opérant dans un secteur d’activité, n’est quant à lui, en principe, pas communicable (CE 30 mars 2016, 
n°375529).

Une fois le marché signé, les documents composant la procédure de passation perdent leur caractère préparatoire, 
et deviennent, en principe, communicables à toute personne qui en fait la demande, y compris à un candidat évincé.

La CADA a considéré dans un avis du 16 juillet 2020 (n°20201952) que la demande de communication de Médiapart 
des contrats de commandes de masques effectuées par l’agence Santé Publique France auprès de fournisseurs, 
dans le cadre d’une vaste enquête sur l’impréparation des pouvoirs publics face à la pandémie de COVID 19 était 
recevable. Selon cet avis, « le prix global de l’offre et les prestations proposées par l’entreprise attributaire sont en 
principe communicables », et ne sont pas couverts par le « secret des affaires » édicté par les nouvelles dispositions de 
l’article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration, car il ne s’agit pas de renseignements pouvant 
« affecter la concurrence entre les opérateurs économiques ».

La CADA considère de façon générale que, sous réserve des particularités propres à chaque marché ou procédure 
de mise en concurrence, l’offre détaillée de l’entreprise retenue est en principe communicable, dans la mesure où 
elle fait partie intégrante du contrat, de même que l’offre globale des entreprises non retenues. En revanche, le 
détail technique et financier des offres, les moyens techniques et humains, la certification de système qualité, les 
certifications tierces parties ainsi que les certificats de qualification concernant la prestation demandée. Les notes et 
classements des entreprises non retenues ne sont communicables qu’à celles-ci, en tant qu’ils les concernent.

Il résulte ainsi de la décision du Conseil d’État du 30 mars 2016, Centre hospitalier de Perpignan (n° 375529), que, 
lorsqu’elles sont saisies d’une demande de communication de documents relatifs à un marché public, les autorités 
doivent examiner si les renseignements contenus dans ces documents peuvent, en affectant la concurrence entre 
les opérateurs économiques, porter atteinte au secret en matière commerciale et industrielle et faire ainsi obstacle à 
cette communication. Ainsi, le TA de Paris (n° 1812692/5-1, 24 octobre 2019) a jugé que les informations contenues 
dans les documents demandés seraient de nature à révéler des éléments financiers et stratégiques, relatifs à l’activité 
concurrentielle des sociétés du secteur du télépéage, qui sont protégés par le secret industriel et commercial et que 
dès lors, leur communication pouvait être refusée. 

Le Conseil d’État a en outre précisé qu’au regard des règles de la commande publique, doivent être regardées 
comme communicables, sous réserve des secrets protégés par la loi, l’ensemble des pièces d’un marché public et 
que, dans cette mesure, l’acte d’engagement, le prix global de l’offre et les prestations proposées par l’entreprise 
attributaire, notamment, sont en principe communicables. En revanche, les éléments qui reflètent la stratégie 
commerciale d’une entreprise opérant dans un secteur d’activité et dont la divulgation est susceptible de porter 
atteinte au secret commercial ne sont, en principe, pas communicables. Il en va ainsi du bordereau des prix unitaires 
(V. not. TA de Dijon,1701915, 12 avril 2018) 

À ce titre, sont notamment exclus de la communication les éléments suivants, qui devront être occultés :

	– les mentions relatives aux moyens techniques et humains, à la certification de système qualité, aux certifications 
tierces parties ainsi qu’aux certificats de qualification concernant la prestation demandée ;

	– les mentions concernant le chiffre d’affaires, les coordonnées bancaires et les références autres que celles qui 
correspondent à des marchés publics ;

	– les mentions relatives aux détails techniques et financiers des offres de toutes les entreprises contenues dans 
les documents préparatoires à la passation du marché (procès-verbaux, rapports d’analyse des offres).

	– l’offre de prix détaillée contenue dans le bordereau des prix unitaires (20161106), la décomposition du prix 
global et forfaitaire et le détail quantitatif estimatif (20161778) ne sont pas non plus communicables. Il n’y 
a donc plus lieu de s’interroger sur le mode de passation, notamment répétitif, du marché ou du contrat, sa 
nature, sa durée ou son mode d’exécution.

 S’agissant des accords-cadres, la CADA considère que cette position doit être adaptée au caractère très particulier 
de ces contrats. Ainsi, la signature d’un accord-cadre avec plusieurs entreprises (multi-attributaires) ne vaut pas 
attribution d’un marché et ne met pas fin à la mise en concurrence qui se poursuivra entre les entreprises retenues 
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pendant toute la durée de l’accord. Le droit d’accès aux documents relatifs à ce contrat doit donc être défini de manière 
à ne pas porter atteinte à la concurrence entre ces entreprises ce qui conduit à en restreindre la portée par rapport aux 
contrats ou marchés publics habituels (20174312, 20170792). Par conséquent, la CADA estime que la communication 
à des tiers des caractéristiques techniques et financières des offres présentées lors de la passation de chaque marché 
subséquent porterait atteinte au secret en matière industrielle et commerciale.

S’agissant des délégations de service public, sont notamment visées par l’exception tirée du secret des affaires 
les mentions suivantes, qui doivent donc être occultées :

	– les moyens techniques et humains du concessionnaire,

	– la certification de système qualité,

	– les certifications tierces parties ainsi que les certificats de qualification concernant la prestation concédée,

	– toute mention concernant le chiffre d’affaires et les coordonnées bancaires,

	– les références autres que celles correspondant à des contrats publics.

 En application de ces principes, la CADA considère que :

* s’agissant de l’attributaire :

	– son offre détaillée est en principe communicable, dans la mesure oùelle fait partie intégrante du contrat, à 
l’exclusion des mentions évoquées précédemment (moyens techniques et humains...) ;

	– les comptes d’exploitation prévisionnels intégrant les charges d’exploitation estimées sont assimilées à un 
mémoire technique et reflètent les moyens techniques et humains du concessionnaire. A ce titre ils ne sont 
pas communicables (20174640) ;

	– ses notes, classements et éventuelles appréciations sont librement communicables ;

* s’agissant des candidats non retenus :

	– leur offre globale est, en principe, elle aussi communicable. En revanche, le détail technique et financier de 
leurs offres ne l’est pas ;

	– les notes et classements des entreprises non retenues ne sont communicables qu’à celles-ci, chacune en ce 
qui la concerne.

Les documents fiscaux sont également protégés par le secret en matière commerciale et industrielle :

les éléments qui servent de base au calcul de la taxe professionnelle (chiffre d’affaires...) ;

les documents fiscaux qui comportent des indications sur la situation économique d’une entreprise privée, ou 
d’un organisme public se livrant à une exploitation commerciale. 

Ces indications sont susceptibles d’être occultées avant communication.

E. En Italie, en application de la loi FOIA, l’administration est tenue, en réponse à une demande de documents 
contenant des secrets techniques ou commerciaux, de concilier la protection du savoir-faire industriel et commercial 
avec l’intérêt public lié à l’exercice d’un contrôle généralisé sur les procédures de cession et d’exécution des contrats. La 
mise en balance des intérêts peut aussi justifier une communication partielle, avec l’occultation de données sensibles. 
L’art. 53 du décret législatif n. 50/2016 (code des marchés publics) prévoit de son côté des limites, même temporaires, 
à l’accès, y compris la confidentialité des informations qui, dans le cadre de l’offre, constituent des secrets techniques 
ou commerciaux (dits savoir-faire) du contractant et de tous les opérateurs économiques participant à l’appel d’offres

Le thème des secrets industriels est souvent étroitement lié à celui des secrets commerciaux et ne se distinguent pas 
toujours clairement, à la fois parce que les problèmes qu’ils soulèvent sont similaires, et parce que la réglementation 
qui leur est applicable est commune. En fait, peuvent être présents, dans le savoir-faire spécifique de l’entreprise, des 
aspects liés à des inventions, également protégés par des brevets. L’idée innovante peut concerner les différentes 
phases de l’activité de l’entreprise, la production industrielle (par exemple un nouveau type de processus de fabrication 

qui permet l’utilisation d’un produit préexistant mais à des coûts bien inférieurs), l’organisation de l’entreprise, la 
manière de commercialiser un bien ou un service, etc. Il est clair que l’entrepreneur a intérêt non seulement à innover 
mais aussi à garder cette innovation en sa possession, c’est-à-dire à éviter que les entreprises concurrentes puissent 
copier son invention. Il peut garantir l’exclusivité grâce au dépôt du brevet industriel ou laisser son invention demeurer 
secrète, peut-être pour une certaine période (secret d’affaires).

 Constituent un objet de la protection (secret commercial) les informations de l’entreprise et les expériences 
technico-industrielles, y compris celles commerciales, celles relatives à l’organisation, celles financières, ainsi que le 
savoir-faire de la société, lorsque ces informations sont secrètes, dans le sens qu’elles ne sont pas, dans leur ensemble 
ou dans leur configuration précise et la combinaison de leurs éléments, généralement connues ou facilement 
accessibles aux experts et aux opérateurs du secteur, et qui ont une valeur économique car gardées secrètes. (par 
exemple données relatives à des recherches, des tests dont l’élaboration demande un effort considérable et dont 
la présentation est subordonnée à l’autorisation de mise sur le marché de produits chimiques, pharmaceutiques ou 
agricoles impliquant l’utilisation de substances chimiques). 

Le Tribunal administratif régional de Ligurie, (13 novembre 2017, n° 826) a jugé que les intérêts économiques 
et commerciaux d’une personne physique ou morale (y compris la propriété intellectuelle, le droit d’auteur et les 
secrets commerciaux peuvent constituer une limite à la divulgation des informations, à condition que les raisons 
contraires soient motivées, et que soient prises en compte les circonstances pour lesquelles la confidentialité ou le 
secret commercial invoqué concernent une activité commerciale. 

F. Au Royaume Uni, l’article 43 du FOIA prévoit une exception au droit d’accès à l’information pour protéger les 
secrets des affaires.

Cette exemption couvre deux situations :

	– lorsque des informations constituent un secret technique (comme la recette d’un produit de marque)

	– lorsque se conformer à la demande porterait préjudice ou serait susceptible de porter préjudice aux intérêts 
commerciaux de quelqu’un.

Les deux parties de cette exemption sont soumises au critère de l’intérêt public.

Ce sont des informations qui ne sont pas simplement confidentielles mais qui confèrent un avantage concurrentiel 
à celui qui les détient et nécessite donc plus de protection. C’est une information qu’un concurrent ne peut pas 
facilement recréer ou découvrir.

Le secret des affaires peut consister soit en un secret technique soit en un secret commercial

Un secret technique peut être : une invention, un processus de fabrication, des dessins techniques et de conception 
ou encore une recette (dans les domaines alimentaire, pharmaceutique et cosmétique).

Un secret commercial concerne des informations, telles que le montant des dépenses engagées pour 
le développement de produits ; des informations sur les prix, comme le prix qu’une entreprise prévoit de facturer pour 
un produit qu’elle vend ; les listes de fournisseurs avec leurs coordonnées ; des plans pour le développement de 
nouveaux produits / l’ arrêt des anciens produits. 

Cependant, le fait que les informations relèvent de l’une des catégories ci-dessus ne signifie pas nécessairement 
qu’il s’agira d’un secret des affaires. Un secret commercial en particulier est moins susceptible qu’un secret technique 
d’être considéré comme un secret d’affaires.

(voir par exemple l’affaire Department for Work and Pensions v ICEA / 2010/0073 (20 septembre 2010). ) 

Il existe de nombreuses circonstances dans lesquelles une autorité publique peut détenir des informations 
susceptibles de porter préjudice à des intérêts commerciaux. Il en va ainsi par exemple dans les domaines suivants :

•	  Passation des marchés, ce qui peut inclure les informations fournies pendant le processus de soumission sur 
les candidats retenus et non retenus ; les détails d’un contrat avec une entreprise, les futurs plans 
d’approvisionnement, des informations sur les bénéfices d’une entreprise. 
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•	 Réglementation : les autorités publiques qui ont une activité de réglementation peuvent détenir des 
informations commercialement sensibles reçues au cours de leurs enquêtes ou liées à leurs fonctions, par 
exemple la délivrance de licences. 

•	 Intérêts commerciaux propres : certaines autorités publiques, telles que les entreprises publiques, sont 
autorisées à s’engager dans des activités commerciales et nombre d’entre elles génèrent leur propre 
revenu. Toute information détenue sur ces activités tombera potentiellement dans le champ d’application de 
l’exemption.

•	  Élaboration et mise en oeuvre de politiques : lors de la formulation ou de l’évaluation d’une politique, 
une autorité publique peut voir des informations de nature commerciale. Une autorité publique 
peut entreprendre une activité commerciale afin de poursuivre ses propres politiques. Par ailleurs, lorsqu’elle 
accorde des subventions aux entreprises, elle peut détenir des informations sur leurs activités. 

•	 Partenariats public- privé : l’autorité publique est susceptible de détenir une quantité importante 
d’informations sur le financement du partenariat, ainsi que des informations plus générales relatives à 
l’activité privée du partenaire. Ces informations commerciales peuvent être détenues par une autorité 
publique.

 Évidemment, il ne s’ensuit pas automatiquement que ces informations sont exemptes de divulgation en vertu de 
l’article 43 (2). Encore faut-il que la divulgation soit susceptible d’être préjudiciable aux activités commerciales d’une 
personne (un individu, une entreprise, l’autorité publique elle-même ou toute autre personne morale).  Il est 
alors nécessaire d’appliquer le critère de l’intérêt public. 

Lorsqu’une autorité publique souhaite retenir des informations au motif que la divulgation de ces informations 
porterait ou serait susceptible de porter atteinte aux intérêts commerciaux d’un tiers, elle doit en apporter la preuve 
(v. notamment l’affaire Derry City Council contre Information Commissionner EA / 2006/0014,11 décembre 2006), 

 Certes, il peut se produire que l’autorité publique ne puisse pas solliciter l’avis d’un tiers, par exemple en raison 
des contraintes de temps pour répondre aux demandes. Dans de telles circonstances, l’autorité publique peut 
présenter des arguments relatifs à la probabilité d’un préjudice en se fondant sur sa connaissance préalable de la 
volonté du tiers. 

S’agissant du processus de passation des marchés, les informations sur l’acquisition de biens et de services par 
une autorité publique sont généralement considérées comme commercialement sensibles. Cela peut inclure les 
informations fournies lors d’un processus d’appel d’offres ainsi que les détails d’un contrat ou d’une transaction 
avec un tiers. 

Il y a un intérêt public à retenir des informations qui, si elles étaient divulguées, réduiraient leur capacité à négocier 
ou à livrer concurrence dans un environnement commercial (V. par exemple affaire Willem Visser contre Information 
Commissioner EA / 2011/0188, (1er mars 2012) 

Il se peut par ailleurs qu’avec l’écoulement du temps, les informations deviennent moins sensibles sur le plan 
commercial mais cela dépend de la nature de ces informations.

G. En Suisse les secrets d’affaires ou de fabrication constituent une exception prévue par l’art. 7, al. 1, de la loi sur 
la transparence. 

L’accès à des documents officiels est limité, différé ou refusé s’il peut révéler des secrets professionnels, d’affaires 
ou de fabrication. Ainsi, le principe de transparence ne doit en aucun cas entraîner la divulgation de ces secrets à des 
tiers extérieurs à l’administration.

La législation suisse ne définit pas les termes de secret d’affaires et de fabrication. Selon la jurisprudence du 
Tribunal fédéral ce sont tous les faits qui ne sont ni de notoriété publique, ni généralement accessibles, pour lesquels 
il existe un intérêt légitime au maintien du secret et que le détenteur du secret veut garder confidentiels. 

Quatre conditions cumulatives sont requises pour qu’une information sur une entreprise soit un secret digne de 
protection :

a.	 il existe un lien entre le fait à garder secret et l’entreprise. Il s’agit de l’intérêt d’une entreprise donnée à 
maintenir le secret. Si ce lien fait défaut ou est si lâche que le fait concerné se réfère à la situation du marché 
en général ou à d’autres entreprises, la protection de l’information ne s’applique pas.

b.	 le fait est relativement inconnu. Tel est le cas lorsque seul un petit cercle de personnes le connaît. Selon la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, un fait perd son caractère secret s’il est notoire ou facilement accessible. 
Dans un cas d’espèce, ce qui est décisif est de savoir si le détenteur du secret contrôle le cercle des personnes 
informées ou non.

c.	 le détenteur du secret a la volonté de garder l’information secrète (intérêt subjectif au maintien du secret). La 
volonté du détenteur du secret doit être clairement exprimée ou pouvoir être déduite des circonstances. Elle 
doit s’appliquer exclusivement à des faits qui ne sont ni notoires ni facilement accessibles

d.	 il existe un intérêt légitime au maintien du secret (intérêt objectif au maintien du secret)

L’autorité doit reconnaître qu’il existe un intérêt objectif et fondé au maintien du secret. Elle ne doit le faire que 
si les informations à garder secrètes peuvent influer sur le résultat de processus économiques. Seules les données 
importantes dont la divulgation à la concurrence causerait une distorsion du marché (en faisant subir un désavantage 
concurrentiel à l’entreprise concernée) peuvent être secrètes. La pertinence de l’information en matière de concurrence 
est décisive.

L’autorité qui traite la demande d’accès doit vérifier si les informations sur l’entreprise représentent en l’occurrence 
des secrets d’affaires ou de fabrication. L’affirmation générale d’une entreprise que tel est le cas ne saurait suffire. Il est 
recommandable, de fait, que l’autorité prenne contact avec l’entreprise et lui demande de décrire les données secrètes 
dans le document demandé. Cette description permet d’une part d’attester la volonté de l’entreprise concernée de 
garder le secret, d’autre part d’offrir à celle-ci la possibilité de donner son point de vue. Certes, l’autorité peut en règle 
générale partir du principe que les informations décrites sont des secrets d’affaires ou de fabrication. Mais elle ne peut 
pas se fonder simplement sur les indications de l’entreprise. Elle doit constater par elle-même si celle-ci a un intérêt 
fondé à la protection de ces informations. 

Pour juger si un document contient des secrets d’affaires ou de fabrication, il faut se fonder sur ces conditions, ce 
qui, en pratique, est souvent difficile.

L’objet du secret d’affaires ou de fabrication est une information pertinente pour les affaires ou un processus de 
fabrication. 

Sont considérées comme secret professionnel, d’affaires ou de fabrication des informations qui revêtent un 
caractère secret (c’est-à-dire qu’il s’agit de faits qui ne sont ni publics ni généralement accessibles). Il doit exister un 
intérêt légitime au maintien du secret, et la volonté de la tierce personne (ou du «maître du secret») de maintenir le 
secret doit en tout cas découler des circonstances. Des secrets professionnels existent en particulier pour les avocats 
ainsi que pour les personnes exerçant une profession médicale.

Le secret de fabrication porte généralement sur un savoir technique, soit une connaissance relative à la manière 
de procéder à un acte technique (recette de fabrication, résultats de recherches, processus ou moyen de production, 
etc.). 

Comme exemples de secrets de fabrication on peut citer 

	– les informations relatives à des procédés de fabrication ou de construction : 

	– les informations techniques fournies dans le cadre de projets d’acquisition d’armements ou d’autres projets 
de marchés publics ; 

	– les dossiers de procédure d’examen de brevets.

Les secrets d’affaires peuvent porter sur tous les faits qui concernent des connaissances principalement 
commerciales, par exemple des possibilités d’écoulement de la marchandise, une politique de prix et de rabais, le calcul 
du prix, des informations sur la situation générale des affaires et sur les intentions commerciales d’une entreprise, le 
plan de lancement d’un produit, l’échec d’un projet, le chiffre d’affaires, les comptes annuels, les comptes de résultat, 
les bilans, les listes de clients, les sources d’approvisionnement, une stratégie de marché, des documents concernant 
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la solvabilité d’une entreprise, des projets de recherches prévus ou en cours, certaines informations concernant 
l’acquisition de biens culturels par une autorité, ou des informations qui pourraient influer sur le cours des actions de 
l’entreprise si elles étaient connue

 La loi sur la transparence ne doit pas entraîner une distorsion de la concurrence entre acteurs du marché. Un 
«acteur du marché» peut être une tierce personne sur laquelle le document en question contient des informations, 
mais il peut s’agir à titre exceptionnel également de l’administration.

 On peut en déduire que le secret d’affaires ne se rapporte pas à toutes les données de l’affaire, mais seulement 
aux données essentielles qui, si elles étaient connues par la concurrence, créeraient une distorsion sur le marché, en 
donnant à l’entreprise concernée un avantage concurrentiel ou en lui faisant subir un désavantage concurrentiel. Cela 
présuppose que cette entreprise ne soit pas seule sur le marché et qu’il existe une situation de concurrence. Reste à 
savoir quelles informations la concernant doivent être qualifiées de secrets d’affaires ou de fabrication.

Comme exemples de secrets d’affaires on peut citer : 

	– les détails de l’organisation d’une entreprise ; 

	– le calcul des prix.

La notion du «secret d’affaires» doit être comprise dans un sens large. La clause d’exception permet dès lors 
de refuser par exemple l’accès à des documents qui contiennent des projets de recherche planifiés ou en cours, 
certaines informations concernant l’acquisition de biens culturels ou certaines stratégies de marché. Des informations 
susceptibles d’influencer de manière essentielle le cours des actions d’entreprises auxquelles la Confédération 
participe peuvent également tomber, dans un sens large, sous la notion du «secret d’affaires».

Section 3 : LES LIMITES LIÉES À LA PROTECTION DES 
DÉNONCIATEURS DE CRIMES OU DE DÉLITS 

De manière évidente, la meilleure protection offerte à un lanceur d’alerte contre des mesures de représailles 
consiste à tenir son identité secrète.

1. En Tunisie, l’article 25 de la loi organique du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information dispose que 
« Le droit d’accès à l’information ne comprend pas les données relatives à l’identité des personnes ayant présenté des 
informations pour dénoncer des abus ou des faits de corruption »

La loi organique n° 2017-10 du 7 mars 2017 relative au signalement des faits de corruption et à la protection des 
lanceurs d’alerte définit quant à elle le lanceur d’alerte comme « toute personne physique ou morale signalant, de 
bonne foi, aux autorités compétentes des informations constituant des présomptions sérieuses ou laissant présumer 
sérieusement l’existence des faits de corruption, afin d’identifier ses auteurs, et ce, conformément aux conditions 
et procédures prévues par la présente loi ». Elle définit la corruption comme « tout agissement contraire à la loi et 
aux règlements en vigueur, préjudiciable ou susceptible de porter préjudice à l’intérêt général et la prise illégale 
d’intérêt. La corruption englobe les infractions de concussion sous toutes ses formes dans les secteurs public et privé, 
le détournement de fonds publics, leur mauvaise gestion ou leur dilapidation, le trafic d’influence, l’excès ou l’abus 
d’autorité, et tous les cas d’enrichissement illicite, l’abus de confiance, l’abus de biens sociaux, le blanchiment d’argent, 
le conflit d’intérêts, le délit d’initié, l’évasion fiscale, le fait de faire échec aux décisions du pouvoir juridictionnel, et 
tous les faits menaçant la santé publique, la sécurité ou l’environnement. »

L’article 22 de la loi prévoit que l’Instance nationale de la lutte contre la corruption (INLUCC) « est tenue de garder 
la confidentialité de l’identité du lanceur d’alerte. Elle ne peut la divulguer qu’après son consentement préalable et 
écrit. En cas de nécessité et sans préjudice des droits de la défense, il peut être procédé à l’audition du lanceur d’alerte 
en tant que témoin devant l’autorité juridictionnelle compétente, qui prend les mesures nécessaires pour protéger la 
confidentialité de son identité vis-à-vis des tiers ».

De lourdes sanctions sont prévues en cas de divulgation de l’identité des lanceurs d’alerte. L’article 34 de 
la loi punit d’un an à cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de mille à cinq milles dinars, quiconque aura 
sciemment divulgué l’identité du lanceur d’alerte, par quelque moyen que ce soit, de façon directe ou indirecte. 
Ces peines ne sont pas exclusives des sanctions disciplinaires si le divulgateur de l’identité est un agent public. La 
peine d’emprisonnement est de cinq à dix ans et l’amende de cinq mille à dix mille dinars, au cas oùla divulgation de 
l’identité a occasionné au lanceur d’alerte un dommage corporel grave.

Soucieuse de renforcer la volonté du législateur de lutter contre la corruption et de protéger les lanceurs d’alerte, 
l’Instance d’accès à l’information a quant à elle rappelé le caractère absolu de l’exception au droit d’accès à l’information 
qui interdit de divulguer l’identité et toutes les données susceptibles de permettre de reconnaitre les personnes qui 
ont donné des informations pour dénoncer des abus ou des cas de corruption.

La décision de l’Instance n°197 du 15 novembre 2018 (M-J-K c/ Le commissaire régional de la jeunesse et du sport) 
permet d’affirmer en effet que l’occultation de l’identité des dénonciateurs des faits de corruption indiquée dans le 
document demandé ne peut pas empêcher de les reconnaître, ce qui rend inapplicables les dispositions de l’article 27 
de la loi organique n°2016-22 liées à la possibilité de l’occultation partielle de l’information.

Apprécier si l’occultation de l’information relative à l’identité des dénonciateurs mentionnés dans le document 
peut empêcher leur reconnaissance relève incontestablement de la compétence de l’Instance, qui dispose de la 
prérogative d’assurer l’équilibre entre le moyen et l’objectif de l’accès, de déclarer s’il convient d’occulter partiellement 
ou non lesdits noms, et de déterminer les conséquences d’un accès possible ou de son interdiction.

La décision n°197 constitue un exemple significatif en la matière, dans la mesure où elle illustre la prérogative 
dont dispose l’Instance pour statuer en fin de compte sur ce litige en décidant le rejet de l’affaire, voire la demande 
d’accès à l’information. L’occultation partielle de l’identité du lanceur d’alerte des faits de corruption figurant sur 
le document rend leur reconnaissance possible. Les termes de l’article 27 de la loi d’accès à l’information sont par 
conséquent inapplicables.

La position de l’Instance garantissant la mise en œuvre de l’article 25 s’est davantage affermie grâce à sa décision 
n°297 du 7 mars 2019 (L’organisation de développement central c/ Le président de l’Instance nationale de la lutte 
contre la corruption). Elle a, à juste titre, affirmé que la divulgation des données relatives au dossier de dénonciation 
de corruption qui a été présenté à l’INLUCC ainsi que de la demande de protection qu’elle a jointe, est susceptible de 
menacer la sécurité du dénonciateur et de le faire exposer à des rétorsions ou à des menaces. La demande d’accès à 
l’information objet de la requête est dès lors contraire à l’objectif même de l’article 25 de la loi organique n°2016-22 
relatif au droit d’accès à l’information.

Or, le juge de l’accès à l’information ne s’est pas cantonné à refuser l’accès à l’information en se basant uniquement 
sur l’article 25, mais également sur l’article 34 de la loi organique n°2017-10 du 7 mars 2017 relative au signalement 
des faits de corruption et à la protection des lanceurs d’alerte qui dispose que « est puni d’un an à cinq ans (5) 
d’emprisonnement et d’une amende de mille à cinq milles dinars, quiconque aura sciemment divulgué l’identité du 
lanceur d’alerte, par quelque moyen que ce soit, de façon directe ou indirecte. Ces peines ne sont pas exclusives des 
sanctions disciplinaires si le divulgateur de l’identité est un agent public. La peine d’emprisonnement est de cinq (5) à 
dix (10) ans et l’amende de cinq (5) mille à dix (10) mille dinars, en cas où la divulgation de l’identité a occasionné au 
lanceur d’alerte ou à toute personne citée à l’article 26 de la présente loi, un dommage corporel grave ».

En outre, l’Instance s’est référée aux articles 2, 6, 11, et 19 de la loi organique n°2017-10 du 7 mars 2017 qui exigent 
que l’INLUCC prenne toutes les dispositions nécessaires pour protéger les lanceurs d’alerte pour qu’ils ne soient pas 
exposés à des mesures de rétorsion et de vengeance.

Il ressort de ce qui précède que chaque fois qu’en est présence d’une situation liée à l’article 25 de la loi, l’accès à 
l’information n’est pas permis, en ce sens que répondre positivement à une demande d’accès conduit incontestablement 
la divulgation des données relatives aux lanceurs d’alerte des faits de corruption. De plus, l’acceptation d’une telle 
demande constituera une violation non seulement de l’article 25 de la loi d’accès à l’information, mais également des 
dispositions de la loi organique relative au signalement des faits de corruption et à la protection des lanceurs d’alerte.

En lisant l’article 24 de la loi relative à l’accès à l’information, il apparaît que ce dernier précise d’une manière 
rigoureuse et limitative les cas dans lesquels il est permis de procéder à l’appréciation des situations et par conséquent 
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les conséquences de ladite appréciation sur l’acceptation ou le refus de l’accès à l’information. Rappelons que les 
situations qui donnent lieu à un refus d’accès à l’information sont liées aux cas dans lesquels l’accès à l’information est 
susceptible de causer un préjudice grave aux intérêts légitimes fixés à titre limitatif par la loi.

2. En Belgique, dernière exception obligatoire relative, l’accès aux documents administratifs peut être refusé 
lorsqu’il porte atteinte à l’anonymat de la personne qui a communiqué un document ou une information à l’autorité 
administrative, en vue de dénoncer un fait punissable (article 6, § 1er, 8°, de la loi du 11 avril 1994).

La protection de l’identité du dénonciateur n’est pas absolue. Comme le rappelle la CADA fédérale, ceci procède 
de l’obligation imposée à l’autorité administrative de vérifier que le souci de protection de l’identité du dénonciateur 
l’emporte sur l’intérêt de la publicité (CADA fédérale, 13 février 2012, avis n° 2012-8215).

Une balance des intérêts est donc indispensable. Il convient, en effet, d’apprécier concrètement la vraisemblance 
des craintes de représailles alléguées par le dénonciateur (C.E., 18 octobre 2006, scrl Jansen Frères, arrêt n° 163.733)

L’objectif poursuivi est « d’éviter que des personnes renoncent à communiquer aux autorités ou à des institutions 
publiques des faits punissables dont elles sont au courant, parce que la publicité de la correspondance permettrait 
de connaître leur identité ».

L’étendue de cette exception ne se limite pas à la seule protection du nom de la personne à l’origine de 
la dénonciation. Elle se rapporte non seulement au nom, mais aussi à « tous les éléments pouvant donner lieu à 
l’identification du plaignant, pour autant que ce dernier ait exprimé qu’il tenait à maintenir le caractère confidentiel 
de son identité » (CADA fédérale, 13 août 2012, avis n° 2012-64 218).

Il est néanmoins requis que :

	– les informations aient été communiquées à titre confidentiel et qu’elles concernent la dénonciation d’un fait 
punissable ou supposé tel (CADA fédérale, 11 mai 2009, avis n° 2009-36 et 12 novembre 2012, n° 2012-93) ;

	– le plaignant ou le dénonciateur ait exprimé le souhait que soit préservé la confidentialité de son identité 
(CADA fédérale, 13 août 2012, avis n° 2012-64).

Cela étant, il n’est pas nécessaire, pour l’application de cette exception que « la publication porte atteinte à la vie 
privée de l’intéressé » (CADA fédérale, 13 août 2012, avis n° 2012-6422, ni que la plainte se rapporte à un fait punissable( 
CADA fédérale, 12 novembre 2012, avis n° 2012-93). En toutes hypothèses, un éventuel refus de communication ne 
pourrait porter que sur l’identité de la personne à l’origine de la plainte ou de la dénonciation, et pas sur le contenu 
de celle-ci (CADA fédérale, 9 mai 2011, avis n° 2011-262 223).

Il appartient à l’autorité d’invoquer concrètement ce motif de refus et de le motiver de manière pertinente, ainsi 
que de démontrer que l’intérêt qui est servi par la publicité ne l’emporte pas sur l’intérêt protégé (CADA fédérale, 11 
mai 2009, avis n° 2009-36 224).

Ainsi, l’identité de la personne qui a fait la dénonciation à l’encontre des demandeurs auprès de l’Administration 
générale de la Fiscalité, Impôts et Recouvrement ne peut pas être relevée. Saisie d’une demande d’avis de 
l’administration fiscale, la CADA fédérale n’y a vu aucune raison pour laquelle l’intérêt de la publicité l’emporterait 
sur la protection du secret de l’identité de l’auteur de la dénonciation (CADA fédérale, 17 novembre 2010, avis n° 
2010-69 22, même lorsque le demandeur entend obtenir la confirmation qu’il s’agit d’une personne avec laquelle il 
est en litige, et qui a obtenu les documents ayant servi à la dénonciation de manière irrégulière (CADA fédérale, 12 
décembre 2011, avis n° 2011-332226).

L’avis ou l’opinion communiqués librement et à titre confidentiel à l’autorité

L’objectif de cette exception facultative, instaurée par l’article 6, § 3, 2°, de la loi du 11 avril 1994, est d’éviter la 
création d’un circuit « secret » parallèle d’avis informels, communiqués de manière confidentielle, (qui sont souvent 
utiles), parce que celui qui les donne ne veut pas que son identité ou son opinion devienne publique ; La protection 
ne vaut qu’à l’égard d’opinions personnelles, et pas à l’égard de données de faits, reprises dans les avis ou opinions ». 
À certains égards, cette exception facultative s’apparente plus à la protection de la vie privée et au secret de la 
correspondance, qu’à la nécessaire fluidité de l’action administrative.

 Les conditions d’application de cette exception ont été précisées par la CADA fédérale, qui en retient quatre. Il 
s’agit de conditions cumulatives :

	– seuls des avis ou opinions peuvent être pris en considération, à l’exception de simples faits ou constats ;

	– l’avis ou l’opinion doit avoir été communiqué spontanément, librement à l’autorité administrative, en l’absence 
de toute obligation légale ;

	– l’avis ou l’opinion est communiqué, de manière expresse, sous le sceau de la confidentialité, à l’autorité 
administrative ; la mention de ce caractère confidentiel doit être concomitante à la communication de l’avis 
ou de l’opinion (CADA fédérale, 6 juin 2011, avis n° 2011-283 et 8 août 2011, n° 2011-299) ;

	– l’avis ou l’opinion émane de tiers, à l’exclusion donc des fonctionnaires ou préposés de l’autorité administrative 
(CADA fédérale, 13 février 2012, avis n° 2012-8).

 Ici encore, l’appréciation des conditions d’application de cette exception facultative se réalise concrètement.

•	 Des documents émanant de ou concernant d’autres candidats qui participent à une épreuve de sélection, ne 
peuvent être soustraits à la divulgation que dans la mesure oùils sont fournis sur une base volontaire et à titre 
confidentiel à l’autorité. Il ne peut, en outre, s’agir de données de fait, ni de données communiquées sur la 
base d’un fondement juridique (CADA fédérale, 3 juin 2013, avis n° 2013-13).

•	 Des auditions enregistrées, dans le cadre d’une inspection dans un établissement d’enseignement, de 
témoins entendus, alors que ceux-ci ont été informés que l’audition « est strictement confidentielle » et qu’ils 
ont répondu volontairement à l’invitation puis aux questions des inspecteurs et vérificateurs, répondent 
aux conditions de l’exception à la publicité de l’administration portée par l’article 6, § 3, 2° du décret du 22 
décembre 1994 (CADA de la CF, 23 novembre 2012, avis n° 2012-64).

•	 Des rapports d’audit interne ne constituent pas des documents émanant de tiers et communiqués librement 
à l’autorité administrative (CADA fédérale, 9 janvier 2012, avis n° 2012-1).

•	 La communication volontaire et confidentielle d’une opinion personnelle à l’autorité administrative ressort à 
suffisance des termes utilisés par la lettre adressée personnellement au Bourgmestre : (« (…) ayant confiance 
en vous, je crois que vous pouvez m’aider. », « vous pouvez me contacter (…) si vous le souhaitez. ») ; le souhait 
de son auteur de ne pas révéler publiquement les propos exposés et de ne pas davantage dévoiler son identité 
à d’autres personnes est, en effet, explicite (CADA wallonne, 20 août 2012, avis n° 2012-43).

•	 Des témoignages sollicités suite à une plainte pour harcèlement ne sont pas des opinions communiquées 
librement et à titre confidentiel à l’autorité (CADA de la CF, 2 juillet 2014, avis n° 2014-67).

3. Au Canada, la loi sur l’accès à l’information (art.16.5) prévoit que le responsable d’une institution fédérale 
est tenu de refuser de communiquer les documents qui contiennent des renseignements créés en vue de faire une 
divulgation au titre de la loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles ou dans le cadre 
d’une enquête menée sur une divulgation en vertu de cette loi, entrée en vigueur le 15 avril 2007. Selon cette loi, 
constitue un acte répréhensible la contravention à une loi fédérale ou provinciale ou à un règlement pris sous leur 
régime ; l’usage abusif des fonds ou des biens publics ; les cas graves de mauvaise gestion dans le secteur public ; le fait 
de causer — par action ou omission — un risque grave et précis pour la vie, la santé ou la sécurité humaines ou pour 
l’environnement, à l’exception du risque inhérent à l’exercice des attributions d’un fonctionnaire ; la contravention 
grave à un code de conduite établi en vertu de la Loi ; le fait de sciemment ordonner ou conseiller à une personne de 
commettre un acte répréhensible.

4. En France, la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique (dite « loi Sapin ») a créé un statut pour les lanceurs d’alerte et leur a ainsi offert 
un régime protecteur. Son article 6 définit le lanceur d’alerte de la manière suivante : 

« Un lanceur d’alerte est une personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de bonne foi, un 
crime ou un délit, une violation grave et manifeste d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé 
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par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de 
la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice grave pour l’intérêt général, dont elle a eu personnellement 
connaissance. »

Il est important de noter que la loi (art. 6) exclut du domaine du dispositif : « Les faits, informations ou documents, 
quel que soit leur forme ou leur support, couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical ou le secret 
des relations entre un avocat et son client » 

Les lanceurs d’alerte sont protégés contre les représailles professionnelles et bénéficient ainsi d’un allégement de 
la charge de la preuve. Ils bénéficient également du régime d’irresponsabilité pénale dans le cas oùle signalement a 
entraîné la violation d’un secret protégé.

Par ailleurs, leur identité est tenue strictement confidentielle : le non-respect de l’obligation de confidentialité de 
leur identité est sanctionné pénalement, tout comme le fait de faire obstacle au signalement, de quelque manière 
que ce soit.

Le 16 avril 2013, a par ailleurs été adoptée une loi protégeant les lanceurs d’alerte dans le domaine des risques 
sanitaires ou environnementaux.

5. Au niveau européen, le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a adopté le 30 avril 2014 une 
recommandation sur la protection des lanceurs d’alerte (Recommandation CM/Rec (2014)7) définis comme « toute 
personne qui fait des signalements ou révèle des informations concernant des menaces ou un préjudice pour l’intérêt 
général dans le contexte de sa relation de travail, qu’elle soit dans le secteur public ou dans le secteur privé » qui 
prévoit que « Les lanceurs d’alerte devraient voir préservé le caractère confidentiel de leur identité, sous réserve de 
garanties d’un procès équitable » (§18).

S’agissant de l’Union européenne, la directive (UE) 2019/1937) du Parlement et du Conseil du 23 octobre 2019 
sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union (JO.UE  26 novembre 2019, L305/17) 
a pour ambition d’établir des garanties minimales de protection dans la législation des États membres. Elle vise 
notamment à simplifier la procédure de signalement des faits contrevenant au droit de l’Union européenne en 
abolissant l’obligation de signalement au supérieur hiérarchique et en renforçant la confidentialité de l’identité du 
lanceur d’alerte. 

A cet égard, l’article 16 de la directive est ainsi consacré au « Devoir de confidentialité » :

1. Les États membres veillent à ce que l’identité de l’auteur de signalement ne soit pas divulguée sans le 
consentement exprès de celui-ci à toute personne autre que les membres du personnel autorisés compétents pour 
recevoir des signalements ou pour en assurer le suivi. Cela s’applique également pour toute autre information à partir 
de laquelle l’identité de l’auteur de signalement peut être directement ou indirectement déduite.

2. Par dérogation au paragraphe 1, l’identité de l’auteur de signalement et toute autre information visée au 
paragraphe 1 peuvent être divulguées uniquement lorsqu’il s’agit d’une obligation nécessaire et proportionnée 
imposée par le droit de l’Union ou le droit national dans le cadre d’enquêtes menées par des autorités nationales ou 
dans le cadre de procédures judiciaires, notamment en vue de sauvegarder les droits de la défense de la personne 
concernée.

3. Les divulgations effectuées en vertu de la dérogation prévue au paragraphe 2 font l’objet de mesures de 
sauvegarde appropriées en vertu des règles de l’Union et des règles nationales applicables. En particulier, les auteurs 
de signalement sont informés avant que leur identité ne soit divulguée, à moins qu’une telle information ne risque de 
compromettre les enquêtes ou les procédures judiciaires concernées. Lorsqu’elle informe les auteurs de signalement, 
l’autorité compétente leur adresse une explication écrite des motifs de la divulgation des données confidentielles 
concernées.

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes qui reçoivent des informations sur des violations 
qui comportent des secrets d’affaires n’utilisent pas ou ne divulguent pas ces secrets d’affaires à des fins allant au-delà 
de ce qui est nécessaire pour assurer un suivi approprié.

Cette directive doit être transposée en France d’ici la fin 2021.
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Au cours de ces dernières décennies, de plus en plus nombreux sont les pays qui ont consacré le droit d’accès aux 
informations détenues par les autorités publiques, que ce soit dans leur législation ou même dans leur Constitution. 
La Tunisie s’inscrit pleinement dans ce mouvement universel en faveur de la transparence administrative, lequel est 
de nature à renforcer la démocratie. La transparence, comprise à la fois en termes de divulgation et de diffusion 
de l’information et d’accès au processus décisionnel, reste en effet parée de multiples vertus. Elle doit contribuer à 
améliorer l’efficacité des institutions démocratiques et elle serait, en ce sens, un gage de bonne gouvernance. Secret 
et incompétence, voire corruption, vont souvent de pair car le secret est propice au développement des tentations, 
à l’institutionnalisation des pressions, à la multiplication des passe-droits. La transparence est alors un gage de la 
rectitude de l’action des pouvoirs publics soumis au contrôle des citoyens informés, tant il est vrai qu’il n’y a pas de 
contrôle sans information. Des citoyens mieux informés sont en effet en mesure d’exercer un contrôle plus étroit sur 
l’action de l’administration en lui demandant de justifier ses décisions, de rendre des comptes. Ils peuvent devenir 
ainsi de véritables acteurs du système politico-administratif. Aspiration démocratique légitime, la transparence est 
une condition de la confiance que placent les citoyens dans leurs élus et dans leur administration. En garantissant 
le respect de la conduite éthique des gouvernants, la transparence change ainsi la relation des citoyens au pouvoir, 
qu’il soit politique ou administratif, en renforçant leur confiance dans celui-ci. Elle peut, par là même, favoriser la 
participation et l’engagement démocratique de tous.

Il est évident, cependant, que le droit d’accès aux informations détenues par l’administration ne saurait revêtir un 
caractère absolu. Au demeurant, toutes les législations sur le droit d’accès à l’information prévoient des exceptions à 
la divulgation, afin de protéger certains intérêts légitimes, qu’ils soient de nature publique ou privée.

Les secrets publics protégés par la loi demeurent légitimes à condition évidemment de justifier de leur nécessité 
et de les considérer non plus comme le principe de l’action publique mais comme des exceptions limitativement 
prévues et étroitement contrôlées. A cet égard, la législation tunisienne prévoit un nombre limité d’exceptions. Elle 
mentionne seulement les informations susceptibles de causer un préjudice à la sécurité ou à la défense nationale ou 
aux relations internationales. Ces mêmes motifs d’exception au droit d’accès à l’information se retrouvent également 
dans toutes les législations étrangères, mais celles-ci, pour la plupart, ont également prévu d’autres motifs d’exception 
liés à la protection des intérêts publics que l’on ne retrouve pas en Tunisie. Il en va ainsi notamment du secret des 
délibérations du gouvernement (Belgique, France), des activités du gouvernement (Canada), des informations 
relatives à la politique gouvernementale et celles dont la divulgation porterait préjudice à la conduite efficace des 
affaires publiques (Royaume Uni), de la confidentialité des délibérations du Conseil des ministres et du conseil du 
gouvernement (Maroc), des informations liées aux processus décisionnels (Espagne).

Les secrets privés, quant à eux, visent à protéger la vie privée des particuliers et leurs données personnelles ou 
encore la propriété intellectuelle ou le secret des affaires. Là encore, la législation tunisienne se distingue par rapport 
à celles de la plupart des pays dans la mesure oùelle ne mentionne pas le secret des affaires (ou le secret commercial) 
comme exception au droit d’accès à l’information. C’est l’Instance d’Accès à l’Information qui, adoptant une 
interprétation large et constructive de la notion de propriété intellectuelle, a considéré que les secrets commerciaux 
étaient inclus dans la notion de propriété intellectuelle. Cette interprétation extensive se justifie pleinement au regard 
du droit comparé.

Il apparait ainsi que la Tunisie est sans doute le pays oùles exceptions au droit d’accès à l’information sont les 
moins nombreuses, ce qui traduit la volonté du législateur de faire prévaloir la transparence dans toute la mesure du 
possible.

Au-delà de l’existence de secrets dont on admet qu’ils sont légitimes, le problème est celui de l’étendue du secret. 
Les gouvernements et les administrations souvent tendance à avoir une conception extensive des exceptions au droit 
d’accès à l’information, en contradiction avec les finalités démocratiques de ce droit. C’est la raison pour laquelle les 
législations les plus récentes, et c’est le cas de la législation tunisienne, prévoient que les restrictions au droit d’accès 
à l’information doivent être proportionnées et nécessaires. 

Ainsi, conformément au test du préjudice, une autorité publique doit démontrer que la divulgation d’une 
information menace de porter atteinte à un intérêt protégé pour justifier la rétention de cette information. Elle doit 
démontrer que la limitation est liée au but légitime identifié, que la divulgation causerait un préjudice substantiel 
et que le préjudice est suffisamment spécifique, concret, imminent et direct. La proportionnalité exige également 
un exercice d’équilibre, par lequel le préjudice que la divulgation est susceptible de causer à tel ou intérêt est mis en 
balance avec l’intérêt public à la divulgation de l’information. La définition de ce qui constitue un intérêt public varie 
selon les juridictions et selon les pays et nécessite souvent une évaluation au cas par cas. Il peut s’agir de la nécessité 
de favoriser le débat public ou encore la participation du public au débat politique, de mieux contrôler l’utilisation 
des fonds publics. Les problèmes liés à la sécurité et à l’environnement, les menaces importantes pour la santé et les 
informations relatives aux violations graves des droits de l’Homme sont également considérés comme faisant l’objet 
d’une priorité d’intérêt public. 

En cas de refus par l’administration de communiquer une information, c’est l’autorité publique indépendante 
compétente (Commission d’Accès aux Documents Administratifs, Commissaire à l’Information, Instance d’Accès 
à l’Information…) qui mettra en balance ces intérêts pour apprécier la possibilité d’accéder à une information. En 
Tunisie, comme d’ailleurs dans la plupart des pays, il apparait que, le plus souvent, c’est l’intérêt public à la divulgation 
de l’information qui l’emporte sur la protection des intérêts publics ou privés. L’Instance s’attache en effet à promouvoir 
une nouvelle culture fondée sur la transparence de la vie publique comme en témoigne sa jurisprudence. Par là même, 
elle contribue à renforcer la confiance du public et des organisations de la société civile à l’égard des institutions 
étatiques et des organismes publics. 
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